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PAYS DE LA LOIRE

PLUS DE 200 000
EMBAUCHES

PRÉVUES EN 2023
Les résultats de l’enquête annuelle sur les besoins en main-d’œuvre réalisée par  

Pôle emploi révèlent que les intentions d’embauche des employeurs des Pays de la Loire  
se maintiennent à un haut niveau pour l’année 2023. Pour autant, la problématique  

du recrutement reste centrale : 65,8 % des embauches sont désormais jugées difficiles.

Par Nicolas LE PORT

Après une édition 2022 
marquée par une pro-
gression du nombre de 
projets de recrutement 
par rapport à 2021 
(+5 %), l’enquête1 “Be-
soin en main-d’œuvre“ 

de Pôle emploi annonce une légère baisse 
globale (-2,2 %) des intentions d’em-
bauche en 2023 dans les Pays de la Loire. 
« Avec 204 664 intentions d’embauche 
pour 2023, la dynamique économique de 
la Région reste néanmoins très marquée, 
tempère Dominique De Gryse, directeur 
régional adjoint de Pôle emploi. On as-
siste depuis plusieurs années à un phé-
nomène d’accélération des embauches et 
pour 2023, on est sur un plateau, à un ni-
veau très élevé. Cela se traduit par 37,2 % 
des entreprises de la région interrogées 
qui projettent de recruter dans l’année. » 
Gwenaelle Maillard, la directrice terri-
toriale de la Loire-Atlantique, a ensuite 
présenté les chiffres de son secteur 
géographique : « En Loire-Atlantique, 
on observe une certaine stabilité ces 
trois dernières années sur les intentions 
d’embauche, avec plus de 76 929 inten-

tions déclarées pour 2023. Quatre en-
treprises sur dix envisagent ainsi d’em-
baucher dans l’année. »
Néanmoins, des disparités apparaissent 
dans ces intentions d’embauche, en fonc-
tion des secteurs économiques. Après 
plusieurs progressions depuis 2016, cer-
taines filières marquent effectivement le 

pas : la construction (-16,6 % en un an), 
l’agriculture (-8,5 %), l’industrie agroali-
mentaire (-9,5 %) et le commerce (-4 %). 
À l’inverse, les secteurs des services et 
des industries manufacturières affichent 
une hausse de leurs projets de recrute-
ment en 2023 (respectivement +1,8 % et 
+1,9 % en un an).

©
 IJ

©
 IJGwenaelle

   MAILLARD
Directrice territoriale 

de la Loire-Atlantique

   Dominique
DE GRYSE

Directeur régional 
adjoint de Pôle emploi
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LES CONTRATS DE TRAVAIL 
LONGS ONT LA COTE
« L’autre bonne nouvelle, poursuit le 
directeur régional adjoint de Pôle em-
ploi, c’est la hausse de 4,9 % par rap-
port à 2021 des projets de recrutements 
pérennes (contrats de six mois et plus, 
NDLR). On assiste à une véritable trans-
formation du marché : plus il est difficile 
de recruter, plus les entreprises ont in-
térêt à embaucher en CDI ou CDD longs 
pour générer de l’attractivité auprès 
des demandeurs d’emploi. » Le constat 
est le même en Loire-Atlantique, où 
la directrice territoriale de Pôle Emploi 
Gwenaelle Maillard constate égale-
ment « une augmentation significative 
des contrats longs, la fidélisation des 
équipes étant le meilleur remède aux 
difficultés à recruter ».
L’étude de Pôle emploi met néanmoins 
en lumière un phénomène inquiétant : 
« Les recrutements sont de plus en 
plus difficiles aux yeux des entreprises, 
poursuit Dominique De Gryse. C’est une 
tendance lourde puisque 65,8 % des en-
treprises interrogées (+4,5 % sur un an) 
se disent concernées par ces tensions 
de recrutement. Un record depuis la 
création de l’enquête il y a une dizaine 
d’années. » En Loire-Atlantique, le phé-
nomène est encore plus marqué. Ainsi, 
70,4 % des besoins en recrutement en 
2023 sont jugés difficiles à concrétiser 
par les employeurs (+4,1 % par rap-

port à 2022). Ces recrutements sont 
particulièrement tendus sur les bas-
sins d’Ancenis (81,6 %), Châteaubriant 
(76,7 %), La Baule (75,5 %) et Saint- 
Nazaire (71,4 %). Le bassin de Nantes, 
qui concentre à lui seul six projets de 
recrutement sur dix du département, 
affiche un taux de tension de 69,2 %. Les 
autres bassins (Clisson, Blain et Pornic) 
connaissent des tensions légèrement 
inférieures.
Comme les années passées, c’est le 
secteur de la construction qui affiche 
les plus fortes tensions de recrutement 
(84,5 %), malgré une baisse d’1,7 % par 
rapport à 2022. Tous les autres secteurs 
voient leurs taux de tension augmen-
ter. Ainsi, l’industrie manufacturière 
enregistre un taux de 74,5 % (+4,2 %) 
et les services de 68,5 % (+5,4 %). Le 
commerce, traditionnellement moins 
touché par les difficultés de recrute-
ment, enregistre cette année une part 
de projets difficiles qui s’élève à 64,6 % 
(+6,2 %), suivi par l’agriculture et l’in-
dustrie agroalimentaire, respectivement 
à 62,5 % de recrutements probléma-
tiques.

SEULEMENT 28,8 %  
DE CONTRATS SAISONNIERS 
Conséquences de ces difficultés, les 
entreprises sont contraintes de faire 
évoluer leurs pratiques de recrutement 
et les contrats saisonniers sont ainsi de 

moins en moins nombreux. Parmi les 
204 664 intentions d’embauche pré-
vues en 2023, près de 59 000 le sont 
dans le cadre d’une activité saisonnière, 
soit seulement 28,8 % des projets de 
recrutement. La part des projets saison-
niers diminue ainsi depuis plusieurs an-
nées. En 2023, cette part est en baisse 
sensible (-4,9 %) et n’épargne aucun 
secteur d’activité. 
Une tendance nettement moins mar-
quée en Loire-Atlantique (-1,8 % par 
rapport à 2022), qui s’explique, selon 
Gwenaelle Maillard, « par le fait que le 
département a une activité saisonnière 
importante avec 18 000 recrutements 
saisonniers en 2023 ». Les bassins de La 
Baule et de Pornic sont particulièrement 
concernés par la saisonnalité (respecti-
vement 54,4 % et 43,9 % de projets sai-
sonniers). Le bassin de Clisson affiche 
également un taux élevé (32,8 %), en 
lien avec l’activité agricole et viticole no-
tamment.

1. L’enquête a été réalisée en octobre, no-
vembre et décembre 2022. Plus de 100 100 
entreprises ligériennes ont été interrogées 
concernant leurs intentions d’embauche 
pour l’année 2023. L’analyse de leurs 
21 000 réponses permet de recenser les 
métiers les plus recherchés, ainsi que les 
principales difficultés de recrutement ren-
contrées par les employeurs. 

Les métiers les plus recherchés en emploi permanent dans les Pays de la Loire.

Aides à domicile et aides 
ménagères, travailleuses 
familiales.

Serveurs de cafés, de 
restaurants et commis.

Conducteurs routiers  
et grands routiers.

Employés de maison et 
personnels de ménage.

Ouvriers non qualifiés 
des industries agro-
alimentaires.

Agriculture salariés, 
ouvriers agricoles.

Secrétaires bureautiques 
et assimilés (y compris 
secrétaires médicales).

Aides-soignants (aides 
médico-psychologiques, 
auxiliaires de puériculture, 
assistants médicaux.

Agents d’entretien de 
locaux (y compris ATSEM).

Aides, apprentis, 
employés polyvalents  
de cuisine (y compris 
crêpes, pizzas, plonge...)

Ouvriers non 
qualifiés de l’emballage, 
manutentionnaires.

Professionnels  
de l’animation socio-
culturelle (animateurs  
et directeurs).

Source : Pôle emploi



IJ - N˚ 7144 - Vendredi 21 avril 2023

À LA UNE

En Vendée, 22 % des 19 560 
établissements ont répondu à l’enquête 
de Pôle emploi sur leurs besoins  
de main-d’œuvre en 2023. Il en résulte 
que près de quatre entreprises sur  
dix projettent d’embaucher, soit 44 300 
projets de recrutements recensés,  
un nombre en baisse de 4,7 % sur un an.  
Pour autant, le département connaît 
pour la 11e année consécutive le plus fort  
taux d’établissements recruteurs en 
Pays de la Loire et concentre près de 22 %  
des intentions d’embauches régionales. 
Avec plus de 26 500 besoins annoncés, 
le secteur des services réunit près  
de six intentions d’embauche sur dix. 
Sept recrutements sur dix sont jugés 
difficiles par les employeurs vendéens 
(+6,3 % sur un an). Tous les bassins 
sont concernés, mais ces tensions 
atteignent des pics historiques aux  
Herbiers, La Roche-sur-Yon et, 
nouveauté, à Fontenay-le-Comte. 
Aucun secteur d’activité n’est épargné 
et, comme au niveau régional,  
c’est le secteur de la construction qui  
apparaît le plus tendu (84 % des projets 
jugés difficiles), suivi par l’industrie,  
les services et le commerce. À noter  
que des métiers comme aide à domicile, 
aide-ménagère ou travailleuse  
familiale affichent un taux de tension 
extrêmement élevé (92 %).  
Le département se distingue aussi de 
la région par la présence de maçons, 
d’ouvriers qualifiés de l’emballage et 
manutentionnaires, de professionnels 
de l’animation socioculturelle ou  

encore de viticulteurs – arboriculteurs 
salariés – cueilleurs dans la liste  
des métiers les plus tendus.
Si le nombre de projets de recrutement 
diminue légèrement en Vendée, la part 
des contrats durables (CDD supérieurs  
à six mois et CDI), elle, augmente  
(+6 % sur un an) et représente  
62 % des intentions d’embauche. « Plus 
le marché du travail est sous tension  
et plus les entreprises ont tendance  
à recruter en CDI pour stabiliser leurs 
équipes, analyse Anne Dauchez, 
directrice territoriale de Pôle emploi 
en Vendée. Là où il y a le plus de 
recrutements pérennes, c’est le secteur 
du soin et de l’action sociale. »
Malgré un taux d’emploi saisonnier 
en baisse de 6,3 points sur un an, 
la Vendée enregistre la plus forte 
proportion de projets saisonniers  
de la région, représentant quatre 
intentions d’embauches sur dix.  
Les territoires avec la plus forte part 
d’emplois saisonniers sont les bassins 
des Sables d’Olonne et de Challans, 
effet littoral oblige, mais aussi celui de  
Fontenay-le-Comte dans le sud  
du département. Enfin, les métiers liés 
aux activités saisonnières sont les  
plus recherchés. C’est le cas notamment 
des serveurs de café et restaurant et  
des commis de cuisine – et plus 
largement des métiers de l’hôtellerie et 
de la restauration –, mais aussi des  
métiers de l’animation et de l’agriculture.

Marie LAUDOUAR

Des intentions d’embauches  
toujours élevées en Vendée

Anne
   DAUCHEZ
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Le transport maritime décarboné et les énergies 
marines font aujourd’hui partie des filières d’excel-
lence du territoire de Nantes et Saint-Nazaire. Pour 
preuve, la première édition de Wind for Goods en 
2021 avait attiré 600 visiteurs à Saint-Nazaire. L’oc-
casion pour eux de découvrir une vingtaine d’inno-
vations technologiques dans le transport à la voile, 

avec une belle représentation des entreprises locales.
Organisé par l’agence Nantes Saint-Nazaire Développement, 
en partenariat avec la Région et l’Ademe, Wind for Goods 
sera de retour à la base sous-marine nazairienne les 1er et 
2 juin avec de nouvelles ambitions. Prévue sur deux jours au 
lieu d’un, cette deuxième édition pourra accueillir deux fois 
plus d’exposants et de visiteurs. Elle sera également pour les 
participants l’occasion d’échanger sur les enjeux nationaux et 
internationaux de la filière. 
Alors que l’édition 2021 avait permis de découvrir des pro-
totypes et démonstrateurs, celle de 2023 permettra de voir 

UN NOUVEAU SOUFFLE
 POUR WIND FOR GOODS

Dédié au transport maritime à la voile, 
l’événement international Wind for Goods, 

dont l’IJ est partenaire, sera de retour  
à Saint-Nazaire les 1er et 2 juin pour une 

deuxième édition version XL. Elle mettra  
en lumière les innovations de la filière  

et abordera les enjeux de ce secteur  
clé dans la transition énergétique.

Par Nicolas LE PORT 

le chemin parcouru par les acteurs de la filière à travers les 
premiers véritables bateaux équipés de voiles et leurs der-
nières innovations. 

SORTIES EN MER, DÉMONSTRATIONS  
ET TABLES RONDES 
L’événement s’articulera notamment autour de la participa-
tion des entreprises phares du secteur. Parmi elles, la start-up 
nantaise Airseas présentera son kite, issu de l’expertise aé-
ronautique d’Airbus et développé à Nantes depuis 2021. Les 
Chantiers de l’Atlantique dévoileront Solidsail, une voile ri-
gide constituée de panneaux rectangulaires en composite qui 
équipera le Neoliner, premier cargo roulier propulsé au vent. 
Michelin sera également de la fête avec son innovation Wisa-
mo, une aile gonflable, rétractable et automatisée, tandis que 
l’entreprise parisienne Computed Wing Sail y présentera ses 
voiles rigides et asymétriques, capables de remonter au vent.
À noter également, la présence de l’entreprise brestoise Trans 
Oceanic Wind Transport, dont les voiliers cargos sillonnent déjà 
les mers pour transporter des marchandises à la voile, mais 
aussi de Farwind Energy, start-up née au sein de l’incubateur de 
l’École centrale de Nantes en 2020 qui développe des solutions 
intégrées de conversion de l’énergie en haute mer. 
Des sorties en mer, démonstrations de bateaux, tables rondes, 
conférences et rendez-vous d’affaires rythmeront également 
cette deuxième édition du salon. Des personnalités de renom 
y sont aussi attendues, à commencer par les navigateurs 
Catherine Chabaud (également députée européenne), Yves 
Parlier et Michel Desjoyeaux, ou encore la glaciologue Heïdi  
Sevestre. Une nouvelle occasion de mettre en lumière les ac-
teurs de la propulsion vélique et leurs solutions concrètes 
contribuant à la décarbonation du transport maritime. 

Pratique – Programme complet sur Windforgoods.fr

Un aperçu 
des navires de 
transport maritime 
à voiles et autres 
innovations  
à découvrir lors  
de la 2e édition  
du salon Wind for  
Goods, les 1er  
et 2 juin, à Saint-
Nazaire.
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"Réindustrialiser la France : nos enjeux, nos forces et la stratégie avec France 2030" :  
tel était le thème de la conférence d’ouverture de la journée Full Robotics, organisée  
par Proxinnov1, le 4 avril, à La Roche-sur-Yon. Catherine Simon, conseillère  
numérique industrielle auprès de la Première ministre, en était le grand témoin.  
Elle revient sur les ambitions de ce programme d’innovation et sur sa  
stratégie robotique pour une réindustrialisation compétitive et durable.

Par Marie LAUDOUAR

Quel est la vocation de France 2030 ? 
Le programme France 2030 traduit une double ambition. La 
première : transformer des secteurs clés de notre économie 
(énergie, automobile, aéronautique ou encore espace) par l’in-
novation technologique. La seconde : positionner la France en 
leader du monde de demain. De la recherche fondamentale à 
l’émergence d’une idée, jusqu’à la production d’un produit ou 
service nouveau, ce programme soutient tous les cycles de l’in-
novation jusqu’à son industrialisation. En tout, 54 Mds€ sont 
investis dans les entreprises, les universités et les organismes 
de recherche. 50 % de ces dépenses sont consacrées à la décar-
bonation de l’économie et 50 % à des acteurs émergents por-
teurs d’innovation. Le Secrétariat général pour l’investissement 
(SGPI)2 pilote ce programme pour le compte de la Première mi-
nistre. L’Ademe, l’Agence nationale de la recherche, Bpifrance et 
la Caisse des dépôts et consignations en sont les opérateurs.

En matière d’innovation, quelles sont les forces 
et faiblesses de notre industrie ?
S’il est facile de savoir ce que font nos grandes entreprises et 
nos start-up industrielles, nous devons apprendre à mieux 
connaître notre tissu de TPE-PME-PMI, leurs besoins et leurs 
problématiques. Souvent, elles n’ont pas les capacités d’in-
vestissement suffisantes et les ressources humaines néces-
saires pour innover.
Or, ce sont ces sous-traitants, ces intégrateurs, ces assem-
bleurs, ces équipementiers, qui vont venir soutenir la start-
up ou l’entreprise innovante dans le développement de son 
nouveau produit en réalisant son prototype, sa première pe-
tite série, en l’aidant à intégrer sa nouvelle brique technolo-
gique dans un processus industriel.  

POURQUOI
LA ROBOTIQUE
 EST UN LEVIER
             DE LA
 REINDUSTRIALISATION
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Pourquoi la robotique est-elle un atout  
pour la réindustrialisation ? 
La France est en retard sur ses voisins européens quant à la 
modernisation de ses industries par la robotique (automati-
sation) et les machines intelligentes. En termes de densité ro-
botique, notre pays figure à la 9e place européenne avec 194 
robots pour 10 000 salariés, derrière l’Italie (224/10 000) et 
l’Allemagne (371/10 000)3. Or, il s’agit d’un enjeu de perfor-
mance industrielle. La robotique et les machines intelligentes 
peuvent rendre nos industries plus compétitives, améliorer 
la qualité des produits, baisser la pénibilité et ainsi renforcer 
leur attractivité. 

Quels sont les axes de la stratégie robotique 
et machines intelligentes France 2030 ?
Le premier volet porte sur la transformation de nos indus-
tries. Objectif : avoir un outil de production compétitif, du-
rable et souverain et qui génère des emplois sur le long 
terme. Autrement dit, il s’agit d’améliorer le compétitivité de 
nos industries pour les maintenir sur le territoire et éviter 
leur délocalisation. 
La réindustrialisation par la rupture est le second axe de cette 
stratégie. L’idée est de refabriquer en France des productions 
que nous avions délocalisées pour des questions de coûts, 
de performance et de compétitivité. Comme le textile, la 
chaussure ou les vélos électriques. Pour que cela fonctionne, 

EN SAVOIR PLUS
Economie.gouv.fr/france-2030

Gouvernement.fr/france-2030/sgpi

il faut réindustrialiser autrement et rompre avec les procé-
dés et modèles habituels. Il faut privilégier des systèmes 
plus vertueux comme l’économie circulaire ou l’économie de 
la fonctionnalité4 qui favorisent le réemploi et le recyclage, 
prolongent la durée de vie des produits et matières pre-
mières, tout en permettant à l’industriel de rester compétitif. 
Une technologie comme l’impression 3D peut y contribuer. 
La fabrication additive change en effet les procédés de fabri-
cation et la chaîne d’approvisionnement. Elle permet d’utili-
ser moins de matières grâce à des assemblages différents, et 
de produire des pièces à la demande, à partir d’un fichier nu-
mérique et d’une imprimante 3D, ce qui diminue le stock de 
pièces de rechange et fait baisser le coût de revient. Dans une 
économie de la fonctionnalité, le fabricant veillera à ce que le 
matériel qui lui appartient dure le plus longtemps possible 
grâce à un fort indice de réparabilité ou en réemployant la 
matière première. Lors du premier cycle d’utilisation, le prix 
de revient ne sera pas forcément performant. Mais plus le 
produit sera réutilisé, plus l’industriel margera et restera 
compétitif, tout en fabriquant en France.
La néo-industrialisation est le troisième et dernier volet de 
cette stratégie. Cette fois-ci, il s’agit de créer des filières sur 
des marchés robotiques émergents et à haute valeur ajou-
tée dans des domaines où il y a déjà une dynamique avé-
rée et des forces pour aller briguer le leadership européen, 
voire mondial.

Quels sont les prochains appels à projets ?
Le premier concerne la "Transformation des sites industriels 
en pionnier de l’industrie 5.0". Il s’agit de transformer les 
industries avec un équipement vieillissant en usines exem-
plaires, compétitives et performantes sur le plan technolo-
gique et répondant aux enjeux écologiques. 
Le second appel à projet s’intitule "Défi transfert robotique" 
et s’inscrit dans une logique de réindustrialisation. L’idée ? 
Prendre des briques technologiques d’excellence issues de la 
recherche et des start-up quand elles sont à peine au stade 
du prototype pour les amener jusqu’à leur première exploi-
tation industrielle. Le troisième et dernier appel à projet porte 
sur les robots d’excellence dans des secteurs où nous avons 
déjà des forces comme la logistique, le médical et la santé.

1. Plateforme régionale de robotique industrielle.
2. Service interministériel.
3. Source : International Federation of Robotics, 2021.
4.  L’économie de la fonctionnalité consiste à vendre l’usage et la 

fonction d’un produit. Par exemple : louer un vélo au lieu de 
l’acheter.

©
 IJ

Catherine Simon, conseillère numérique 
industrielle, spécialisée dans 
l’électronique, la robotique et les machines  
intelligentes au sein du SGPI.
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En 2022, Bpifrance Pays de la 
Loire a soutenu 4 297 entre-
prises, dont 1 685 en Loire- 
Atlantique et 880 en Ven-
dée, pour un montant total 
d’1,2 Md€. « Un chiffre en pro-
gression de 12 % par rapport 

à 2021, s’est réjoui Benoît Rigot, directeur 
régional, le 11 avril dernier à Nantes, lors 
du bilan régional annuel d’activité. Grâce 
à l’effet de levier des financements pu-
blics, les entreprises accompagnées ont 
pu mobiliser 1,5 Md€ de financements 
privés, soit un total de 2,7 Mds€ injectés 
dans l’économie régionale. Sur ce mon-
tant, 70 % ont bénéficié à des TPE/PME, 
qui constituent le cœur de notre activité. »
Le directeur régional a ensuite passé 
en revue les chiffres des différents do-
maines d’activité de la banque publique 
d’investissement : financement, garan-
tie, innovation, investissement, interna-
tional... « 2002 a été une année de crois-
sance du financement à moyen et long 
terme en Pays de la Loire (+13 %), avec 
461 M€ injectés dans 431 entreprises 
afin de financer des projets de déve-
loppement. Sur le financement à court 

BPIFRANCE

4 300 ENTREPRISES
LIGERIENNES

ACCOMPAGNÉES EN 2022

Dans un contexte macroéconomique difficile, les entreprises du territoire  
sont de plus en plus nombreuses (+12 % sur un an) à bénéficier de l’accompagnement 

de Bpifrance Pays de la Loire. Et ce, tous secteurs confondus. 

Par Nicolas LE PORT 

terme, la dynamique a été encore plus 
forte (+16 %), avec 364 M€ d’avances 
classiques dans 254 PME et TPE. » 
Sur l’activité de garantie, où Bpifrance 
« accompagne des entreprises à faible 
niveau de solvabilité en facilitant leur ac-
cès au crédit tout en maintenant un faible 
niveau de sinistralité », 2022 a également 
été une année dynamique, amplifiant le 
rebond observé en 2021 : « Les crédits ga-
rantie sont en hausse de 11 % en Pays de la 
Loire, à 544 M€. Le nombre d’entreprises 
bénéficiaires (3 424) ainsi que le niveau 
de risque assumé par Bpifrance sont en 
croissance de 26 % chacun. » 

6 000 PORTEURS DE PROJETS 
ACCOMPAGNÉS POUR 3 449 
CRÉATIONS D’ENTREPRISES
Au chapitre financement de l’innovation, 
Bpifrance Pays de la Loire signe en 2022 
une « belle performance, à 101 M€. Grâce 
au soutien de la deeptech, à l’industria-
lisation des start-up et PME innovantes 
et au déploiement de France 2030, on 
a réussi à maintenir l’activité de soutien 
à l’innovation à un niveau stable par 
rapport à 2021 », se félicite le directeur 

régional. Au total, 353 entreprises ont 
ainsi bénéficié d’un accompagnement 
en région pour développer leurs projets 
d’innovation, moderniser leur équipe-
ment technologique ou augmenter leur 
capacité de production. 
Concernant les investissements, 
Bpifrance a pris des participations en 
fonds propres, soit en direct, soit à travers 
des fonds partenaires, dans 285 entre-
prises ligériennes. « L’année 2022 a été 
dans la lignée de 2021 : l’activité de l’en-
semble des métiers de l’investissement 
poursuit sa croissance en 2022, mais 
amorce cependant un ralentissement au 
dernier trimestre », analyse le directeur. 

« ON A RÉUSSI À  
MAINTENIR L’ACTIVITÉ DE  
SOUTIEN À L’INNOVATION  
À UN NIVEAU STABLE  
PAR RAPPORT À 2021. »
Benoît Rigot
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À l’export, « Bpifrance Pays de la Loire 
affiche une activité stable avec 1,7 Md€ 
déployés pour 413 entreprises accom-
pagnées (+2 %), dans un contexte géo-
politique instable », poursuit Benoît Ri-
got. Néanmoins, la succession des crises 
(sanitaire, Ukraine) a largement impacté 
la projection des PME-ETI à l’internatio-
nal en 2022 et cela s’est traduit par une 
baisse de l’activité du crédit export. 
Pour ce qui est des créations d’entre-
prise, les réseaux, avec le soutien de 
Bpifrance et de la Région, ont accompa-
gné 6 002 porteurs de projet en 2022 
et ont contribué à la création de 3 449 
entreprises, dont 2 821 créateurs finan-
cés par les dispositifs de la Banque pu-
blique d’investissement. 

Côté perspectives, une activité soutenue 
semble se profiler pour Bpifrance en 
2023 : « On constate en effet une ex-
plosion des demandes de garantie au 
premier trimestre », confirme Benoît Ri-
got. La banque publique compte égale-
ment profiter de 2023 pour « renforcer 
l’accompagnement et le financement 
des créateurs-repreneurs d’entreprise, 
continuer à déployer le plan France 
2030 dans les secteurs stratégiques 
identifiés avec la Région et soutenir la 
relance de l’industrie ». 
À noter que la transition énergétique 
des entreprises du territoire reste bien 
évidemment en ligne de mire pour 
Bpifrance. Cette dernière souhaite en 
effet continuer à faire grandir en 2023 
la communauté du Coq Vert1, qui réunit 
130 entreprises régionales pour échan-
ger sur leurs bonnes pratiques et ac-
célérer leur transition. Preuve qu’un vi-
rage est bel et bien amorcé, les secteurs 
d’avenir mobilisent désormais plus de 
60 % des financements mis en place 
par Bpifrance Pays de la Loire. Près de 
75 % des aides à l’innovation sont ain-
si orientées vers des secteurs d’avenir, 
dont 28 % vers la santé et l’économie du 
vivant, et 22 % vers le numérique et les 
technologies de l'information et de la 
communication. 

1. La communauté du Coq Vert est compo-
sée de dirigeants convaincus de la néces-
sité d’agir et déjà engagés dans la transi-
tion écologique et énergétique. Lancée par 
Bpifrance, en partenariat avec l'Ademe et 
le ministère de la Transition écologique, 
elle a vocation à favoriser le partage d’ex-
pertise entre entrepreneurs engagés.

 « UNE EXPLOSION DES DEMANDES 
DE GARANTIE EN 2023 »

         Benoît
               RIGOT
Directeur régional 

de Bpifrance

©
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 PÉPITES DE L’ALTERNANCE

LA VENDEE
    A BRILLE

Organisée par le Medef Pays de la Loire, en partenariat avec l’IJ,  
la première édition du concours des Pépites de l’alternance a vu la participation de  

55 entreprises régionales et permis de mettre à l’honneur leurs bonnes  
pratiques. Parmi les quatre lauréates, deux entreprises vendéennes, Hydrokit (Le Poiré-

sur-Vie) et le groupe Dubreuil (Belleville-sur-Vie), se sont distinguées.

Par Nicolas LE PORT

L’ensemble des lauréats de la première édition du concours  
des Pépites de l’alternance en Pays de la Loire, aux côtés du président 
du Medef Pays de la Loire, Samuel Tual.

©
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Le Cercle des Pépites  
est lancé
La cérémonie a également été l’occasion de lancer 
officiellement le Cercle des Pépites. Son président, 
Jean-François Develey, directeur emploi & RSE 
Ouest du groupe EDF, a précisé qu’il s’agit  
« d’un réseau de professionnels des Pays de la 
Loire, qui œuvrent ou veulent agir pour développer 
la formation en alternance, dans une logique 
d’excellence. Par leur connaissance du sujet, leur 
expérience, le partage et la construction de  
projets communs, les participants cherchent non 
seulement à attirer de plus en plus de personnes 
vers l’alternance, mais également à améliorer  
la relation école-entreprise, le tutorat et l’égalité  
des chances. »
Ouvert aux personnes du monde de l’entreprise,  
du monde académique, mais aussi aux institutions  
et associations, le Cercle des Pépites propose  
à ses participants « des échanges de pratiques pour 
repérer les entreprises exemplaires et simplifier  
les modalités de l’alternance ; une mise en réseau 
des différents acteurs de l’alternance ; l’organisation 
de travaux autour de sujets de fond pour  
trouver des solutions innovantes ; la mise en place 
d’actions communes ; et l’analyse des nouveautés 
réglementaires ainsi que l’accompagnement dans  
la recherche de financements ».
Pratique – Renseignements auprès de Matthias  
Le Neillon : mleneillon@medef-paysdelaloire.fr.

précisé Béatrice Laude, DRH. En revanche, depuis cinq ou 
six ans, nous avons souhaité aller plus loin et améliorer l’accom-
pagnement de nos alternants. » « Nous avons effectivement 
renforcé les process d’intégration, d’accompagnement et de 
suivi des jeunes dans nos entreprises, a confirmé Paul-Henri  
Dubreuil, président du groupe, via une vidéo retransmise. 
Chaque année, ce sont désormais plus de 150 alternants qui 
nous rejoignent et plus de 50 % d’entre eux sont embauchés 
en CDI à l’issue de leur apprentissage. L’alternance est donc 
devenue essentielle pour intégrer de nouveaux collabora-
teurs au sein du groupe. »
Le prix coup de cœur du jury a enfin été attribué à l’Atelier 
Saint-Victor, une entreprise de menuiserie, ébénisterie et 
agencement établie à Mayenne (53). Particularité de cette 
dernière : l’ensemble des salariés jouent le jeu de l’alter-
nance, si bien que chaque jeune en apprentissage bénéficie 
de six ou sept tuteurs au sein de l’entreprise. 
« Rendez-vous est pris en 2024 pour la deuxième édition du 
concours en Pays de la Loire », a annoncé Samuel Tual, pré-
sident régional, en guise de conclusion.

Les rangs du Medef Pays de la Loire ont pris un coup 
de jeune à l’occasion de la soirée de remise des 
trophées des “Pépites de l’alternance“, le 13 avril 
dernier, au siège de la Banque Populaire Grand 
Ouest (BPGO), à Saint-Herblain. Cet événement, 
organisé pour la première fois dans la région, avait 
vocation à identifier, valoriser et récompenser les 

TPE, PME, ETI et grandes entreprises innovantes et vertueuses 
en matière d’alternance. L’occasion de comprendre comment 
elles attirent de nouveaux talents, fidélisent et valorisent 
leurs collaborateurs, mais également comment elles réaffir-
ment leur responsabilité sociale auprès du grand public. « Le 
Medef Pays de la Loire est très engagé pour promouvoir cette 
forme d’emploi, a confirmé Samuel Tual, président régional, 
surtout dans un contexte où les entreprises ont de plus en 
plus de mal à trouver des compétences. Il est donc essentiel 
d’apporter une attention particulière à l’accueil des alternants 
en entreprise. » 

55 ENTREPRISES PARTICIPANTES
Après une table ronde sur le thème “Qu’est-ce qu’une bonne 
alternance ?“ où jeunes, tuteurs et responsables RH ont livré 
leurs visions des choses, les 32 jurés du comité de sélection 
des Pépites ont révélé qui des 55 entreprises participantes 
ont été récompensées, en fonction de plusieurs critères : 
marque employeur, sourcing, recrutement, accompagne-
ment de l’alternant en entreprise, et suivi post formation.
Dans la catégorie des structures de moins de 20 salariés, 
c’est la société sarthoise NGI – Créateurs de solutions (Ma-
mers), spécialisée dans la conception, l’assemblage, le stoc-
kage et la distribution de produits multi-matériaux, qui s’est 
imposée. L’entreprise, pour qui l’alternance constitue un élé-
ment stratégique de développement de son attractivité, a été 
récompensée pour « son engagement patronal en faveur de 
l’alternance, mais également pour l’efficacité et l’agilité de 
ses process d’accueil et de suivi des alternants ».
Pour les sociétés de 20 à 250 salariés, c’est Hydrokit (157 sa-
lariés dont 22 alternants), du Poiré-sur-Vie en Vendée, qui 
remporte le trophée. Le jury a notamment souligné « la qua-
lité de l’intégration, et la vie en entreprise des alternants ». 
Au sein de cette entreprise spécialisée en solutions hy-
drauliques, près d’un quart de l’équipe en CDI est issue de 
l’alternance. « Participer aux Pépites a été une évidence, ré-
sume Anaïs Terrien, directrice administrative et financière de 
l’entreprise. Dès son origine, Jacques Audureau, le créateur 
d’Hydrokit, a toujours été très investi dans l’alternance. Pour 
preuve, il a été reçu en 1997 par Jacques Chirac pour abor-
der le transfert de compétences aux jeunes. C’est donc une 
grande fierté de matérialiser ces années d’investissement 
avec ce trophée. » 

UNE DEUXIÈME ÉDITION ANNONCÉE EN 2024
Pour les entreprises de plus de 250 salariés, c’est le groupe 
Dubreuil, holding familiale dont le siège est à Belleville-
sur-Vie (Vendée), qui a été récompensé pour « les condi-
tions d’accueil de ses alternants ». Sur les 5 800 salariés de 
ce groupe œuvrant dans sept domaines (automobile, aérien, 
BTP, énergie, engins agricoles, poids lourds et hôtellerie),  
Dubreuil revendique près de 350 alternants. « L’alternance 
fait pleinement partie de la culture du groupe compte tenu 
de la diversité de nos métiers. C’est même une tradition, a  
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LE VENTRE
DE NANTES

A DE L’APPÉTIT 
En annonçant le projet d’un nouveau « bâtiment phare » de 4 500 m2  

sur le site du Marché d’intérêt national (Min) de Nantes, le deuxième de France,  
sa présidente, Mahel Coppey, souhaite en faire la locomotive  

de l’écosystème agroalimentaire et horticole du grand Ouest.

Par Éric CABANAS

152 entreprises dont 40  
producteurs locaux sont accueillis  

dans l’enceinte du Min.
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Le site du Min s’étalant sur 20 ha 
et 70 000 m2 de bâtiments au 
sein du pôle agroalimentaire 
de Nantes Agropolia (55 ha), 
accueillant 152 entreprises, 
dont 40 producteurs locaux, 
représentant près de 1 400 sa-

lariés, est désormais occupé à 98 %. Le 
seul foncier disponible situé au sud-est 
va être le support des nouvelles ambi-
tions de la Semminn (Société d’économie 
mixte du Min de Nantes, 428 M€ de CA) 
qui veut y édifier un « projet phare », esti-
mé à 11 M€ pour développer son offre, sur 
la base d’une étude prospective.

ÉMERGENCE DE LA FOOD TECH
« Nous sentons aujourd’hui qu’il y a 
des enjeux autour de la logistique, de 
la transformation, de l’émergence de la 
Food tech et des croisements avec les 
producteurs locaux. Nous avons détecté 
des besoins prospectifs autour de ces 
métiers. Nous avons l’opportunité de 
construire un bâtiment phare qui puisse 
accueillir une mixité de fonctions, où l’on 
puisse croiser ces enjeux, ces métiers, 
ces hommes et ces femmes sur les sujets 
de l’emploi, la formation, la transforma-
tion, la logistique, les activités commer-
ciales… », souligne Mahel Coppey. La 
présidente du Min, également vice-pré-
sidente de Nantes Métropole, précise 
que « les grandes lignes du projet ont été 
affinées. Ce bâtiment devrait se déployer 
sur trois niveaux de 1 500 m2 surplom-
bant les autres constructions du site. » 
« Il y aura des bureaux, des activités 
commerciales, des espaces de transfor-
mation. Mais je ne peux dire pour qui 

car nous dessinons encore les choses. 
Nous aimerions y trouver un lieu res-
source en termes de formation et d’em-
ploi, mais aussi un accueil des start-up 
dans la Food tech pour les faire émerger 
comme dans un incubateur. Elles y se-
raient au cœur du ventre de Nantes et 
pourraient y tester leurs idées », précise 
encore Mahel Coppey. « Nous ferons à 
la fois incubation, hôtel d’entreprises 
et coworking. C’est un travail que nous 
menons avec le pôle au nord de Nantes 
constitué par Oniris, Valorial (pôle pour 
la valorisation de la recherche et de l’in-
novation alimentaire, NDLR), et avec une 
société spécialisée dans l’accompagne-
ment des entreprises. Nous proposerons 
un écosystème. C’est dans la continuité 
de ce que nous faisons avec les jeunes 
entreprises. Mais là, nous allons cher-
cher jusqu’à la petite start-up pour l’ac-
compagner dans les enjeux logistiques, 
amont et aval, dans les services auprès 
des acheteurs et des entreprises, dans 
la digitalisation, par exemple. Cela peut 
être aussi des services pour les salariés 
présents sur le Min au premier étage de 
ce nouveau bâtiment », indique pour sa 
part Amaury Hanotaux, directeur de la 
Semminn, qui veut pouvoir également 
accueillir les organismes ou syndicats 
professionnels pour en faire profiter ces 
différents acteurs.
L’Umih a d’ailleurs implanté son siège 
social au cœur du Min en janvier dernier. 
Le rez-de-chaussée devrait être consacré 
aux activités de transformation et à la lo-
gistique du dernier kilomètre. Le niveau 
supérieur accueillerait la thématique “cui-
sine professionnelle“ : un lieu permettant 

aux étudiants de s’exercer avec les pro-
duits obtenus directement sur place. 

UNE RÉALISATION  
À L’HORIZON 2025-2026
« Nous voulons ce bâtiment unique à la 
hauteur de nos objectifs de transition 
écologique. Ce projet pourrait être lan-
cé au cours de cette année, mais c’est 
Nantes Métropole qui donnera le top dé-
part car il s’imbrique dans les enjeux des 
politiques publiques de la métropole en 
termes de projet alimentaire, de solidari-
té, d’emploi et de logistique », prévient la 
présidente de la Semminn. La réalisation 
est prévue à l’horizon 2025-2026.
« Il ne restera plus de foncier dispo-
nible sur le Min une fois ce projet ré-
alisé. Notre objectif est de pouvoir nous 
développer hors Min dans un deuxième 
temps. Nous étudierons cette possibili-
té », explique Amaury Hanotaux.

DE NOUVEAUX VENUS
Aujourd’hui, le Min de Nantes compte 
plus de 4 500 acheteurs, contre 3 500 
en 2019 et ne cesse de pousser les 
murs. Certaines entreprises ont enta-
mé des agrandissements. Des travaux 
ont été récemment effectués pour per-
mettre la commercialisation en deux 
parties d’un local qui accueille désor-
mais Charpentier Primeurs et le livreur 
bio Graines d’Ici. La Maison Berjac va 
également s’agrandir au printemps. De 
nouvelles entreprises viennent égale-
ment d’arriver, comme le distributeur de 
pizzas artisanales Benito ou Mava Spirit, 
un atelier de fabrication et de condi-
tionnement à façon de produits à base 
d’alcool ou encore Gueule de Joie, spé-
cialisée dans la distribution de boissons 
sans alcool. Les entreprises de services 
s’y développent également, comme 
MLS (Min lavage services) spécialisée 
dans le nettoyage de véhicules profes-
sionnels, implanté depuis fin 2022.
Parallèlement, un nouveau presta-
taire multitechnique, le groupe Snef, 
spécialiste du génie électrique et du 
contrôle-commande, a été désigné sur 
appel d’offres en 2022, pour une mission 
de pilotage des installations, notamment 
dans la maintenance des équipements 
de froid. Un nouvel appel d’offres pour 
l’accueil et la sécurité vise à séparer ces 
prestations du reste de l’activité de la 
Semminn depuis fin 2022. L’objectif étant 
« d’améliorer l’accueil des usagers et de 
mettre en place 1 253 heures d’insertion 
professionnelle ». Enfin, un nouvel appel 
d’offres pour le nettoyage est en cours.©

 IJ

Amaury
   HANOTAUX

Directeur de la 
Semminn

    Mahel
     COPPEY
Présidente de 
la Semminn
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VENDÉE • INNOVATION 
AVEC KOOLICE, LA GLACE NE 
COULE PLUS SUR LES DOIGTS
Né de l’expérience d’Astrid et Antony Goaslin, Koolice est un 
ustensile pensé pour manger tous types de bâtonnets glacés 
proprement. Il suffit de fixer la glace sur un réservoir en silicone 
pour recueillir les coulures sans se tacher. Lancé commerciale-
ment en mars dernier, l’objet a déjà été vendu à 50 000 exem-
plaires. 
C’est en regardant sa fille manger une glace qu’Astrid Goaslin, 
ancienne fonctionnaire en disponibilité, a eu l’idée de Koolice, il 
y a deux ans. « J’en avais assez des doigts collants sur le canapé 
et des tee-shirt tachés, plaisante-t-elle. J’ai cherché une solution 
sur internet, sans rien trouver : j’en ai parlé à mon mari entre-
preneur et on a décidé de l’inventer. Koolice est lavable en 
machine, réutilisable, c’est une solution économique et éco-
logique, s’enthousiasme la dirigeante. On a étudié l’objet pour 
qu’il s’adapte à toutes les formes de bâtonnets ! »
« Au départ, nous sommes allés voir un “maker“ des Sables 
d’Olonne qui faisait de l’impression 3D avec un dessin sur un 
bout de papier. Puis, on s’est rapprochés d’un fabricant pour 
la V2. Le premier modèle était alors en caoutchouc. En fin de 
compte, on a opté pour du silicone alimentaire certifié “food 
contact“. » Et d’ajouter : « Au moment de l’industrialisation, on 
s’est trouvés confrontés à des problématiques de coûts im-
portants. Toutefois, il était hors de question de fabriquer en 
Chine ! On a cherché au plus proche de l’Union Européenne et 
c’est en Turquie que l’on a trouvé notre partenaire. » 
Breveté en France, le produit est distribué depuis un mois dans 
tous les magasins Gifi de France, chez des grandes enseignes 
en Vendée (Leclerc, Super U, Intermarché, Espace Bazar, Cen-
trakor et Bazarland) et bientôt sur Amazon. Objectif 2023 : dé-
velopper le national et attaquer, l’année prochaine, le marché 
américain. « Nous avons déjà des contacts sur la Floride », an-
nonce l’entrepreneure, qui précise que l’entreprise travaille éga-
lement sur une version adaptée aux cônes glacés. 
Sophie COMTE

LOIRE-ATLANTIQUE
DÉVELOPPEMENT

IN EXTENSO OUEST 
ATLANTIQUE RECRUTE  
115 COLLABORATEURS  

CETTE ANNÉE
Le cabinet d’expertise-comptable In Extenso Ouest Atlan-
tique (13 agences), qui compte 300 collaborateurs en Loire- 
Atlantique et 100 en Vendée, recrute cette année 115 per-
sonnes, sur 1 800 au national. Ouverts aux candidats de tous 
niveaux d’expérience, les postes s’adressent à des profils issus 
des filières comptable, audit, paie et juridique de forma-
tions diverses (BTS, DCG, DSCG, Master CCA, écoles de 
commerce, IAE), et la société recherche particulièrement des 
compétences dans le développement informatique. Pour les 
profils les plus juniors, In Extenso prévoit de mettre en place 
des contrats d’apprentissage.
Pour attirer les talents, l’entreprise dont la raison d’être est « In 
Extenso : acteur du développement des entreprises, du dy-
namisme des territoires et de l’accomplissement de chacun » 
entend notamment mettre l’accent sur le bien-être de ses col-
laborateurs. « Nous savons que notre réussite dépend de leur 
accomplissement au travail, c’est pourquoi nous souhaitons 
leur proposer le meilleur cadre de travail possible, comme en 
témoigne la labellisation Great place to work du groupe cette 
année », explique Yoann Jutel, président d’In Extenso Ouest 
Atlantique. Pour favoriser l’accomplissement de ses recrues, 
l’entreprise a mis en place un volet formation et a été certifiée 
Qualiopi en 2021. Par ailleurs, ses actions de RSE ont permis 
à l’entreprise d’obtenir le label Lucie 26000.

Gildas PASQUET
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LOIRE-ATLANTIQUE • RÉCOMPENSES
TROPHÉES START WEST : CINQ PROJETS PRIMÉS
Rendez-vous de l’amorçage et du capital innovation, Start West a réuni le 6 avril dernier à la CCI 
Nantes St-Nazaire 74 investisseurs représentant 32 structures d’investissement, ainsi que 29 projets 
innovants en recherche de financements, pour un montant total de 43 M€. Parmi eux, cinq projets, 
tous nantais, ont été récompensés. Dans la catégorie “Transition-Climat“, c’est Greenspector qui a été 
distinguée. La société accompagne les entreprises pour réduire l’empreinte environnementale des ser-
vices numériques dans le cadre de démarches d’éco-conception web, mobile et IoT. Oto, le fauteuil à 
étreindre, est lui primé dans la catégorie “Small invest“. Oto est un dispositif médical créé pour répondre 
aux besoins sensoriels des personnes ayant des troubles du spectre de l’autisme. Dans la catégorie 
“Industries“, Reverse systems est récompensée pour sa solution technologique numérique, labellisée 
Deeptech, qui permet le pilotage et le réemploi des matériaux dans l’industrie. Le prix “Santé“ revient 
à Abcely qui développe des technologies médicales et pharmaceutiques innovantes dans le domaine 
du traitement des cancers des muqueuses. Enfin, la société Mobidys, qui produit des bibliothèques 
numériques pour enfants dyslexiques, complète le tableau et reçoit le prix “Services“.
Gildas PASQUET

VENDÉE
DÉVELOPPEMENT
GROUPE LG FAIT ENTRER 
PBA DANS SON GIRON 
« Avec le rachat de PBA Group, nous continuons d’ac-
compagner la construction de demain par une indus-
trialisation durable et vertueuse », commente Laurent 
Guicheteau, président du Groupe LG, anciennement 
LG Béton. Fondée en 1991 à La Flocellière, l’entreprise 
familiale spécialisée dans la construction d’éléments pré-
fabriqués en béton intervient dans différents domaines : 
génie civil, habitat, équipements publics, travaux publics, 
tertiaire. Le groupe deux-sévrien PBA qui rassemble deux 
entités, Préfa Bressuirais, fabricant d’éléments en béton 
armé, et Bressuire Armatures, constructeur d’armatures 
métalliques, permet au Groupe LG de diversifier son 
offre et ainsi de répondre aux nouvelles exigences de la 
construction en matière d’environnement, de coût et de 
qualité. Cette reprise est également synonyme de chan-
gement de catégorie pour la société qui devient une ETI, 
en passant de 200 à 285 salariés, répartis désormais sur 
quatre sites : La Flocellière (siège social), Saint-Hilaire-le-
Vouhis, Nancy et Bressuire. Comptant parmi ses parte-
naires Lafarge et le vendéen Hoffmann Green Cement 
Technologies (Bournezeau), Groupe LG a enregistré en 
2021 et 2022 un CA de 22 M€. La signature officielle 
entre Laurent Guicheteau et Fabrice Poisbleau, qui pré-
sidait PBA Group depuis huit ans sera effective en mai.  
Alexandrine DOUET
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De g. à d. : Gregory Bauer,  
coach Atlanpole représentant Abcely 
(Jean-Marc Herbert), Jeremy Rainer-

Alexander et Sandrine Mollé de 
Reverse Systems, Thierry Leboucq et 

Thomas Corvaisier de Greenspector, 
Alexia Audrain d’Oto et David  

Rondello de Mobidys. 
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Le Medef 44 annonce le recrutement d’un nouveau dé-
légué général. Âgé de 37 ans, diplômé de l’ESCP et de 
Sciences Po Paris, Matthieu Hybert est notamment pas-
sé par le Conseil régional des Pays de la Loire où il a 
occupé les fonctions de chef de cabinet et directeur de 
cabinet, avant de devenir directeur délégué chez Solu-
tions&Co, l’agence de développement économique de 
la Région. Son arrivée au Medef va notamment permettre 
au syndicat patronal de « renforcer son accompagnement 
et ses services destinés aux entreprises adhérentes ainsi 
que mettre en place de nouveaux espaces de rencontre et 
d’échange » et « peser de tout son poids pour soutenir les 
entreprises qui, plus que jamais, sont confrontées à des 
défis économiques, sociaux, énergétiques et climatiques 
majeurs », fait savoir un communiqué.
Gildas PASQUET

« Nous proposons des stages de cohésion pour favoriser 
la communication et permettre de s’engager par rapport à 
un objectif. » Après 21 ans de carrière dans l’armée, Hélène 
Vue, reconvertie dans le développement personnel, a déci-
dé de se servir de son passé militaire pour proposer aux en-
treprises et aux particuliers, des parcours en pleine nature 
alliant stratégie et épreuves physiques. En janvier 2020 à  
Talmont-Saint-Hilaire, l’ex-officier qui a notamment comman-
dé les unités motocyclistes et la compagnie de gendarmerie 
des Sables d’Olonne, a fondé Aventure Kaki avec Luc Lledo, 
lui aussi ancien militaire. Après un faux départ lié à la crise sa-
nitaire, l’activité a véritablement démarré en septembre 2021. 
Le duo de dirigeants qui ne dispose pas de terrain attitré, tra-
vaille essentiellement sur le secteur de Talmont-Saint-Hilaire, 
mais peut également se déplacer avec le matériel nécessaire. 
« Nous avons organisé récemment des stages autour de La 
Roche-sur-Yon, à Cholet ou encore sur l’île de Ré. Nous nous 
adaptons au terrain », souligne Hélène Vue, ajoutant prendre 
également en compte la condition physique des participants. 
Les stages durent de deux heures à deux jours (à partir de 
37 € par personne) et peuvent accueillir des petits groupes 
comme un grand nombre de participants. « Nous avons une 
demande pour un événement réunissant 130 personnes en 
septembre prochain. Pour ce type de sollicitations, nous fai-
sons appel à d’anciens militaires ou à des réservistes de gen-
darmerie qui viennent alors en renfort. » Le programme est 
révélé au dernier moment. « Le fait de partir dans l’inconnu 
permet à beaucoup de personnes de se révéler. » 
Dans le même temps, Aventure Kaki accompagne les diri-
geants et managers via des formations en gestion de crise 
et prise de décision. En 2022, une quarantaine d’entre-
prises et équipes de sport ont fait appel aux services de la 
société qui a enregistré un CA de 45 k€ l’an passé. 
Aventure Kaki s’engage aussi sur le plan caritatif et a organisé 
le 7 avril dernier, via son association Cœur et Aventures, un 
événement réunissant 200 personnes au bois du Veillon, à 
Talmont-Saint-Hilaire, permettant de collecter 3 500 € au pro-
fit de la lutte contre les violences faites aux femmes. 
Alexandrine DOUET
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VENDÉE . ÉVÉNEMENTIEL 
AVENTURE KAKI, TEAM-BUILDING 

HORS DES SENTIERS BATTUS 
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Luc
  LLEDO

Hélène
      VUE

Matthieu
     HYBERT

LOIRE-ATLANTIQUE
NOMINATION
MATTHIEU HYBERT, NOUVEAU 
DÉLÉGUÉ GÉNÉRAL DU 
MEDEF LOIRE-ATLANTIQUE



Éric
 BOURON

dirigeant de  
Bouron consulting

Quand les  
chefs d’entreprise  

racontent un  
événement marquant  

de leur vie !

UN INOUBLIABLE 

MOMENT
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LOIRE-ATLANTIQUE
DÉVELOPPEMENT
4CAD GROUP VA 
GAGNER 2 000 M²  
À BOUGUENAIS
4Cad Group, un intégrateur de solutions 
logicielles pour industriels, va agrandir 
son siège social situé à Bouguenais afin 
de « soutenir sa croissance et répondre au 
mieux aux besoins de ses clients », indique 
le groupe qui investit 4 M€ dans ce projet. 
Le site va ainsi doubler de superficie avec 
2 000 m² supplémentaires. Le nouveau bâ-
timent abritera des bureaux et sera couvert 
de 400 m² de panneaux photovoltaïques, 
visant à tendre vers l’autoconsommation. 
Le chantier, confié à l’agence Architectures 
Interface (Saint-Sébastien-sur-Loire), va dé-
marrer en juin prochain pour une livraison 
attendue mi-2024.
Il s’agit de la deuxième extension de ce site 
après celle réalisée en 2018 pour accueillir 
son Connex’Lab, un laboratoire dédié aux 
nouvelles technologies de l’industrie 4.0. 
Un espace qui pourrait d’ailleurs, à cette oc-
casion, gagner lui aussi des mètres carrés.
L’entreprise, qui a réalisé 68 M€ de chiffre 
d’affaires, dont 20 % à l’export (Suisse et 
Canada) sur l’exercice 2021/2022, table sur 
15 % de croissance cette année. Également 
présente à Lyon (deux agences), Toulouse, 
Lille, Strasbourg et Paris, 4Cad Group em-
ploie 370 personnes, dont environ 110 sa-
lariés à Nantes. La PME prévoit de recruter 
80 nouveaux collaborateurs dans ses neuf 
agences. Parmi les profils recherchés : dé-
veloppeur, consultant data, chef de projet, 
ingénieur commercial...
Florence FALVY

VENDÉE • EN VUE 
POM D’API CHAUSSE LES 
ENFANTS DEPUIS 50 ANS   
Créée à La Gaubretière par les frères Rautureau (Rautureau 
Apple Shoes), la marque Pom d’Api célèbre son 50e anni-
versaire cette année. Rachetée il y a huit ans par le groupe 
vendéen Shoemakers, elle est l’un des derniers fabricants et 
distributeurs français de chaussures pour enfants. « Pour 
l’occasion, nous rééditons à l’identique l’un de nos modèles 
phares du début des années 1990, déclare Arnaud Bayeux, 
dirigeant de Shoemakers. Nous allons communiquer tout au 
long de l’année, en multipliant les événements chez nos distri-
buteurs et sur les réseaux sociaux. 
Le savoir-faire de Pom d’Api repose sur un modèle unique pré-
servé depuis 50 ans : « Toutes nos chaussures sont conçues 
dans notre bureau d’études situé à Chambretaud. Ensuite, 
les prototypes sont fabriqués dans l’atelier : coupe, piqûre, 
montage. En tout, nous sommes 37 personnes en Vendée 
pour 59 collaborateurs en France. Chaque paire est testée 
par les enfants de l’école et de la Mam (Maison d’assistantes 
maternelles) de Chambretaud. Nous faisons également valider 
nos modèles par des podologues. » 
La créativité est au cœur de l’ADN du groupe, qui dépense 
chaque année 1 M€ en R&D. « On renouvelle environ 40 % 
de nos collections à chaque saison », précise l’entrepreneur. 
Côté fabrication, le groupe est propriétaire d’une usine en Tu-
nisie (117 personnes) depuis 1995 qui fabrique exclusivement 
ses produits. « Enfin, nous sommes distributeurs, rappelle le 
dirigeant. Nous avons neuf magasins en propre, des distribu-
teurs indépendants, un site marchand, des corners dans les 
grands magasins ainsi que deux franchises. Le groupe déve-
loppe l’implantation de la marque ainsi que de trois autres 
(Shoo pom, Ten Is et Clotaire) en France et à l’international, à 
travers un réseau de plus de 500 détaillants revendeurs. 
Pour l’avenir, Shoemakers, qui a réalisé un CA de 13,4 M€ 
en 2022, souhaite conserver la maîtrise de son savoir-faire 
tout en s’adaptant au nouveau monde. « Nous avons des ambi-
tions marketing et de distribution sur le digital. Cela passe par 
la création et l’entretien d’une expérience en ligne toujours 
plus riche de services et de conseils aux consommateurs », 
conclut-il.   
Sophie COMTE
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LOIRE-ATLANTIQUE
LEVÉE DE FONDS

LA START-UP NANTAISE UNDERDOG LÈVE 3,8 M€
3,8 M€. C’est la somme que vient de lever Underdog pour reconditionner le gros électroménager 
(lave-linge, sèche-linge et lave-vaisselle). Cette opération a été réalisée début avril auprès d’investis-
seurs français dont Daphni, via son fonds Retail Dastore, mais aussi Sistafund, le Family office Tivoli, le 
réseau de business angels féminin Leia Capital, Founders Future et d’autres investisseurs particuliers. 
La start-up nantaise entend ainsi accélérer sa croissance. Au programme : l’agrandissement de son ate-
lier. « Actuellement installés dans l’entrepôt partagé de S-Factory, situé au Bas Chantenay à Nantes sur 
1 000 m², nous prévoyons de tripler sa surface d'ici à la fin de l'année », précise Claire Bretton, CEO 
d'Underdog et l’une des trois fondatrices aux côtés de Laura Chavigny et Léa de Fierkowsky.
Autre ambition pour cette start-up qui emploie dix collaborateurs : recruter cette année une dizaine 
de techniciens et faire l’acquisition, auprès de distributeurs et de particuliers, de plusieurs milliers 
d’appareils électroménagers à reconditionner. « Cette année, notre objectif est clair : reconditionner 
et vendre 5 000 machines » avec la volonté de passer à « 50 000 machines en 2025 », poursuit-elle.
Ce premier tour de table intervient moins d’un an après la naissance de la start-up, en août 2022. « En 
créant Underdog, nous sommes parties d'un constat simple : 25 millions d'appareils électroménagers 
sont jetés chaque année en France et seulement 3 % sont reconditionnés. » Désormais, Underdog, qui 
vient de mettre en ligne son site, propose une gamme d'électroménager reconditionné jusqu'à - 50 % 
du prix du neuf, les produits étant livrés, installés et garantis deux ans.
Florence FALVY 9
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Le modèle des années  
1990 réédité à l’occasion des 
50 ans de Pom d’Api. 
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Quel est le point de départ  
de l’aventure ValorYeu ?
À la fin de l’été 2017, après une sortie 
de pêche en mer au large de l’Île d’Yeu, 
avec mon père qui est pêcheur ama-
teur, j’ai vu des filets sur le port et sur 
la plage. Je me suis alors demandée ce 
qu’ils allaient devenir, et suis allée voir 
les responsables du port qui est géré 
par la CCI Vendée. Ils n’ont pas réussi à 
répondre à ma question. L’idée de créer 
ValorYeu est partie de là. J’ai par la suite 
appris que les filets étaient en règle gé-
nérale soit incinérés, soit enterrés. 

Par quoi avez-vous commencé ?
N’ayant pas de véritables compétences 
techniques, j’ai fait des demandes au-
près de trois écoles d’ingénieurs pour 
m’accompagner sur mon projet. Parmi 
elles, l’Icam de Carquefou. Leur pro-
position correspondait à mes attentes. 
Pendant deux ans, l’équipe a étudié la 
matière et cherché une solution pour 
la valoriser. Le filet de fileyeur par 
exemple, ma principale source d’ap-
provisionnement, est en nylon, polya-

LOW-TECH,
   C’EST L’AVENIR ! »

« Préserver, valoriser, innover » : tel est le credo de ValorYeu. Installée  
sur l’Île d’Yeu, l’entreprise s’inscrit dans une démarche d’économie circulaire,  

en transformant les filets de pêche (qui représentent près de 10 % de la  
pollution plastique retrouvée au fond des océans1) en objets du quotidien ou 

encore en bobines de fil pour l’impression 3D. À la barre, Laure Jandet, qui  
a aujourd’hui pour ambition de hisser ValorYeu au rang d’entreprise à mission, 

en misant sur la low-tech et en employant des salariés en parcours inclusif.

Propos recueillis par Alexandrine DOUET

mide 6 (PA6). Il est retenu par des cor-
dages faits à partir d’autres plastiques : 
polypropylène ou encore polyéthylène. 
Les filets de chalut, que je récupère 
en partie, sont constitués de grosses 
mailles réalisées à partir d’autres dé-
rivés de pétrole. À l’avenir, j’aimerais 
récupérer d’autres objets, d’autres ma-
tériaux. Le filet de pêche est la première 
chose sur laquelle je voulais travail-
ler parce qu’il fallait avoir un premier 
exemple d’économie circulaire totale. 

Quel a été votre parcours 
avant de vous lancer dans 
votre projet ?
Après le bac je suis partie vivre un an 
au Mexique avec une bourse d’études. 
Quand je suis revenue en France, je 
ne savais pas ce que je devais faire. J’ai 
essayé de faire des études de type for-
mation initiale DUT Informatique. À la 
veille des derniers examens, je ne me 
suis pas présentée. Je suis allée un peu 
en LEA, j’ai fait un BTS. C’est la formation 
en alternance dans le secteur technico- 
commercial, qui m’a permis de mettre 

un pied dans la vie active. Après trois ans 
passés chez Expertises Galtier où j’étais 
devenue associée, en avril 2018 j’ai créé 
AndCo Conseils, ma propre structure 
de conseil aux entreprises, spécialisée 
dans la cybersécurité, à La Chapelle-
sur-Erdre. Ce cabinet m’a permis de dé-
gager du chiffre d’affaires pour financer 
les études de l’Icam, chiffrées à 49 k€. 
J’ai obtenu une aide de 34 k€ de l’Ade-
me pour la partie R&D. À la fin des deux 
années d’études, j’ai transformé le cabi-
net de conseil en ValorYeu pour la par-
tie production. Aujourd’hui, le conseil 
représente environ 1 % de mon activité. 

Quand a véritablement 
démarré la production ? Et à 
quelles difficultés avez-vous 
été confrontée ?
En avril 2021, la municipalité de l’Île 
d’Yeu a mis gracieusement à ma dis-
position un bâtiment. Le contrat va 

 « LA

1. Soit 640 000 tonnes par an au niveau 
mondial dont 800 tonnes pour la France 
(Rapport Greenpeace, novembre 2019).



    Laure
 JANDET

Fondatrice et dirigeante 
de ValorYeu
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d’ailleurs être reconduit pour les deux 
prochaines années. Mais le chemin a 
été long. Certains remettaient en cause 
mes compétences techniques ou trou-
vaient que mon projet était fou. Heu-
reusement, les étudiants de l’Icam ont 
été à l’écoute. Généralement, quand on 
crée une entreprise, on a une idée du 
produit que l’on veut faire. On va alors 
sourcer une matière pour passer à la 
fabrication. Moi, c’était l’inverse. Trois 
jours avant le confinement du prin-

temps 2020, j’ai obtenu un bâtiment à 
L’Aiguillon-sur-Vie où m’attendaient 
des filets de pêche remplis de poissons 
morts. Une amie est venue m’aider pour 
les nettoyer. À l’annonce du confine-
ment, j’ai dû retourner chez moi à La 
Chapelle-sur-Erdre. J’ai alors travaillé 
dans mon garage où j’ai découpé, broyé, 
pris des ciseaux, et même un couteau à 
pain pour essayer de transformer le fi-
let de pêche. Landry Routhiau, dirigeant 
de l’Atelier des recycleurs fous2 m’a 
prêté à ce moment-là un broyeur pour 
faire mes premiers tests. Finalement, 
cette période m’a permis de prendre le 
temps, de mieux connaître la matière. 

Je n’ai pas pu conserver le bâtiment à 
L’Aiguillon-sur-Vie. Fin 2020, une en-
treprise de Geneston a poussé les murs 
pour m’accueillir. Pendant un mois, j’ai 
continué à travailler sur mon projet. Le 
1er janvier 2021, je suis arrivée sur l’Île 
d’Yeu après avoir pris, la veille, le der-
nier bateau. 

Pourquoi avoir choisi d’implanter 
votre entreprise sur l’Île d’Yeu ?
C’est mon port d’attache, là où j’ai gran-
di. Ma famille habite ici. C’était aussi une 
façon de montrer qu’il est possible de 
créer des emplois en local en revalori-

« LE FILET DE PÊCHE EST LA PREMIÈRE  
CHOSE SUR LAQUELLE JE VOULAIS TRAVAILLER 
PARCE QU’IL FALLAIT AVOIR UN PREMIER 
EXEMPLE D’ÉCONOMIE CIRCULAIRE TOTALE. »
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 1  Alain Voisin, patron-armateur  
du Marial, figure parmi les pêcheurs 
islais qui approvisionnent ValorYeu.
 2  Un exemplaire de la boîte à œufs 
commercialisée par ValorYeu.
 3  Les filets de pêche récupérés  
sont nettoyés à la main, rincés à l’eau  
de pluie et séchés par le vent.
 4  Les bobines de fil 3D sont  
conçus à 100 % à partir de filets  
de pêche bruts, sans additif,  
colorant ni adjuvant.
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sant notamment les déchets. Après le 
collège, les jeunes partent sur le conti-
nent pour aller au lycée. Ici, à part l’école 
de pêche, il n’y a pas d’établissement de 
formation. J’ai souhaité amener de l’em-
ploi sur l’île après avoir créé mon entre-
prise sur le continent. Et si j’ai choisi le 
nom ValorYeu, c’est parce que j’avais dès 
le départ l’intention de venir ici.

Quels sont les produits que 
vous proposez ? 
Initialement avec l’Icam, on avait pensé 
fabriquer de nouveaux filets à partir des 
anciens. Mais on aurait perdu en traction 
et en solidité. Il aurait alors fallu incor-
porer des intrants et autres solvants, ce 
qui n’était bien évidemment pas envi-
sageable. Nous avons alors réfléchi à 
deux types de produits : les objets du 
quotidien (assiettes à huîtres, boîtes à 

œufs, émerillons, accroche-hamac et 
mousquetons) destinés aux particuliers 
et aux commerçants revendeurs, ainsi  
que les bobines de fil 3D pour les-
quelles je cible essentiellement les pro-
fessionnels. Le nylon est plus complexe 
à imprimer mais il est très résistant et 
est donc très recherché. Pour chaque 
produit, une étude de marché a été réa-
lisée au préalable avec en filigrane trois 
questions : Est-ce que c’est utile ? Est-ce 
que c’est accessible ? Et est-ce que c’est 
durable ? Par exemple, pour notre boîte 
à œufs, une enquête a été effectuée 
auprès d’un panel de consommateurs 
de supermarchés biologiques. En bio-
mimétisme, s’inspirant de la forme du 
nid d’abeille, la boîte à œufs a été jugée 
facile à transporter et à mettre notam-
ment dans un panier à vélo. Les picots 
à l’intérieur permettent de ne pas cas-
ser les œufs. Et il n’y a pas de charnière 
centrale pour réduire au maximum le 
risque de casse. Quand on crée un pro-
duit, il est important d’avoir une forte 
valeur ajoutée. Si on recycle, ce n’est pas 
pour qu’il finisse à la poubelle. Comme 

nos produits sont garantis à vie, on es-
père que les clients les garderont et les 
remettront dans la boucle en nous les 
renvoyant s’ils s’abîment ou se cassent. 
Nous nous engageons à les remplacer.

D’où viennent les filets de pêche ?
Du port de La Rochelle, qui a été le pre-
mier à travailler avec ValorYeu, égale-
ment du Croisic, de la Turballe, des îles de 
Houat et Hoëdic, de Saint-Gilles-Croix-
de-Vie et, bien sûr, de l’Île d’Yeu. Il y a, 
à chaque fois, un site de stockage et si 
possible un bureau. Les filets que je ra-
chète pour 73 € la tonne sont récupérés 
généralement une fois par an, sauf pour 
les filets de l’Île d’Yeu que je collecte ré-
gulièrement et directement auprès des 
pêcheurs. Afin de limiter au maximum 
l’impact environnemental, depuis deux 
ans, un vieux gréement de Noirmoutier 
datant de 1936 et baptisé O’Abandonado  
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2. Basé à Chanverrie, l’Atelier des recy-
cleurs fous dirigé par Landry Routhiau 
conçoit et fabrique des machines destinées 
à recycler les plastiques.
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fait une boucle pour charger les filets 
dans ses cales et les ramener ici. Le trans-
port vélique est cher, un euro de plus au 
kilomètre par rapport au transport mari-
time classique, mais c’est une démarche 
qui n’a lieu qu’une fois par an et qui reste 
rentable. Nous pouvons aussi faire appel 
à un navire de transport pour éviter qu’il 
ne revienne à vide ou bien profiter du tra-
jet d’un camion entre Le Croisic et la criée 
des Sables pour acheminer les filets. 

Pouvez-vous expliquer  
le processus de fabrication  
de vos produits ?
À chaque étape, il y a peu, voire pas de 
puissance énergétique. On commence 
par nettoyer à la main tous les filets, qui 
sont ensuite rincés à l’eau de pluie et sé-
chés par le vent. Puis, nous les broyons 
et les transformons en granulés qui se-
ront injectés à la main pour fabriquer de 
petits objets ou bien par des machines. 
Nous avons mis en place un réseau 
de partenaires. Les mousquetons sont  
réalisés par le groupe Wichard et via sa 

filière Maillard basée à Saint-Malo, l’en-
treprise a créé le moule pour notre boîte 
à œufs. Quant au moule des assiettes à 
huîtres, il a été développé par BreizhCréa 
(Brech). Je collabore aussi avec David 
Fayolle de l’entreprise Lab Plastics3 qui 
m’a aidée à transformer les granulés. 
Notre objectif est de faire de plus en plus 
d’objets qui puissent être fabriqués à la 
main en s’appuyant sur la low-tech.

Qu’est-ce que la low-tech, 
précisément ?
C’est le fait de pouvoir fabriquer un pro-
duit sans dépenser beaucoup d’énergie. 
Il s’agit du principe de base du projet 
Precious Plastic4 avec lequel je travaille 
via l’Atelier des recycleurs fous. Pour 

moi, la low-tech, c’est l’avenir. Je ne veux 
pas faire un gros ValorYeu. Mon ambition 
est de faire plein de petits ValorYeu sur 
les îles du Ponant5 et les ports du conti-
nent qui me fournissent des filets de 
pêche. C’est vraiment ça mon business 
model. Il n’y aura jamais une grosse 
usine avec de grosses machines. J’aurai 
d’ici la fin de l’année quatre voire cinq 
machines qui me permettront d’être to-
talement autonome : un extrudeur, une 
presse à injecter, ou encore une machine 
pour broyer d’autres déchets récupérés 
sur les plages. Pour l’instant, j’ai une ma-
chine fait maison et un broyeur dévelop-
pé par ECP6. La Région Pays de la Loire 
m’accompagne à hauteur de 55 k€ pour 
le financement de la chaîne de fabrica-
tion (environ 125 k€ au total).

« GÉNÉRALEMENT, QUAND ON MONTE  
UNE ENTREPRISE, ON A UNE IDÉE DU PRODUIT 
QUE L’ON VEUT FAIRE. ON VA ALORS  
SOURCER UNE MATIÈRE POUR PASSER À LA  
FABRICATION. MOI, C’ÉTAIT L’INVERSE. »
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 5  Le filet de fileyeur est en 
nylon, polyamide 6 (PA6).  
Les cordages sont faits  
à partir d’autres plastiques : 
polypropylène et polyéthylène.
 6  L’assiette à huîtres,  
l’un des objets du quotidien 
proposés par l’entreprise.
 7  Julien Jarny, souffrant  
de troubles autistiques,  
travaille une semaine par mois 
dans l’atelier de ValorYeu.
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Vous utilisez également 
l’impression 3D. Pour quels 
usages exactement ? 
C’est souvent pour de la réparation. Les 
clients arrivent avec une pièce cassée 
qu’il faut reproduire. Cela peut être un 
mécanisme pour un bateau qui ne né-
cessite pas beaucoup de traction mais 
plutôt un usage quotidien. Avec la 3D, 
on peut complètement modéliser une 
pièce. Avant-hier par exemple, j’ai ré-
paré un appareil électroménager, un 
coupe-légumes mécanique. C’était un 
appareil que mes clients appréciaient 
et qu’ils ne voulaient pas jeter. Sur l’Île 
d’Yeu, le concept prend tout son sens. 
Cela évite de commander par internet.

Pour cette partie de  
votre activité, ValorYeu, est  
en quelque sorte “l’Amazon“  
de l’Île d’Yeu ?
Oui, et sur ce volet, je me fais aider par 
deux personnes qui ont leur propre 
entreprise. Quand il y une modélisa-
tion, ils créent la pièce. C’est impor-
tant de travailler avec des gens qui 
ont des compétences sur l’île. Par ail-
leurs, je n’hésite pas à faire appel aux 
femmes de pêcheurs qui savent très 
bien nettoyer les filets et qui prennent 
du temps pour m’apprendre à mieux 
le faire. 
Il y a un côté intergénérationnel dans 
mon projet. 

Aujourd’hui, vous souhaitez 
apporter une dimension 
supplémentaire à ValorYeu 
en la faisant évoluer en 
entreprise à mission en 2024…
Via la mairie, ValorYeu a créé un par-
tenariat avec le centre communal d’ac-
tion sociale (CCAS) pour accueillir des 
personnes en immersion et réinsertion. 
Je reçois régulièrement des personnes 
en parcours inclusif, à l’image de Julien 
qui souffre de troubles autistiques. Il 
travaille au sein de l’entreprise une se-
maine par mois. L’idée est qu’il soit em-
bauché à la fin de l’année. Cap Emploi 
m’accompagne pour adapter son poste 
de travail. Après validation d’un juge 
d’application des peines, j’accueille 
aussi un homme sous le coup d’une 
condamnation avec du travail d’intérêt 
général. J’aimerais également pouvoir 
le recruter après une formation quali-
fiante, si tout se passe bien. Nous avons 
mis en place des stages en partenariat 
avec le CCAS pour accueillir toutes 
sortes de profils, pas seulement des 
profils atypiques. Je souhaiterais par 
ailleurs recruter un(e) salarié(e) en al-
ternance pour la partie communication 
ou commerciale, mais c’est compliqué 
de faire venir du monde sur l’île. Pour-
tant, je suis en mesure de proposer un 
logement.

Quels sont vos projets ?
Nous travaillons actuellement sur un 
projet en partenariat avec l’entreprise 
nantaise Fonto de Vivo, qui a été créée 
quasiment au même moment que  
ValorYeu. L’idée de fabriquer une pièce 
de maintien support pour leur purifica-
teur d’eau ORISA® est venue l’an der-

nier. Le prototype a été réalisé en 3D 
à partir d’une pièce que les dirigeants 
(Anthony Cailleau et David Monnier) 
m’ont envoyé. Pour que cela fonctionne, 
il faut que la pièce soit faite en injection 
plastique. J’ai donc besoin d’un moule 
qui est actuellement en cours de créa-
tion. L’objectif est de commercialiser le 
produit avec ma pièce cet été sur les îles 
du Ponant. Les pièces fabriquées par 
ValorYeu seront garanties à vie. Si elles 
cassent, je serai en mesure de les rem-
placer. Les gens de l’île pourront donc 
récupérer chez eux l’eau de pluie et la 
purifier. Travailler en région avec des 
personnes qui partagent les mêmes va-
leurs, c’est vraiment le but de ValorYeu. 
J’ai le sentiment de faire quelque chose 
qui a du sens en accompagnant leur  
solution.

Est-ce qu’on peut dire  
que vous exercez aujourd’hui 
le meilleur job du monde ?
Totalement ! J’ai des amplitudes horaires 
importantes mais il y a un cadre de vie 
qui permet d’être heureux, de trouver 
son équilibre. Au début de mon activi-
té, j’ai été approchée par des business 
angels qui souhaitaient m’accompagner 
pour travailler sur le continent. J’ai re-
fusé. C’est vrai qu’ici, c’est compliqué de 
trouver un logement, prendre le bateau 
coûte cher, le carburant coûte plus cher. 
Mais si l’on ne crée pas des emplois à 
l’année sur les îles, on ne pourra plus 
accueillir les touristes. Il ne pourra plus 
y avoir de boulanger par exemple. Peut-
être qu’un jour, je serai obligée de partir. 
Pour l’instant, j’ai bien l’intention de res-
ter longtemps.

3. Entreprise de plasturgie et composites 
basée à Aurec-sur-Loire (Haute-Loire).
4. Créé en 2013 par Dave Hakkens, desi-
gner néerlandais, le projet Precious Plastic 
vise à développer le recyclage des ma-
tières plastiques à l’échelle artisanale. 

5. Les îles du Ponant (15 îles au total, de 
l’Archipel de Chausey à l’île d’Aix) re-
groupent un peu plus de 16 000 habitants.

6. Fabricant spécialisé dans la conception 
de machines pour le traitement des dé-
chets.

Date de création
Avril 2018 

CA 2022
23 k€ 

Objectif
100 k€ en 2025

Une dizaine  
de points de vente  
(en plus du e-shop)

Plus de 10 tonnes  
de filets de pêche 
récupérés depuis 2021
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Le secteur du tourisme  
représente 8 % du PIB en France, 

première destination mondiale. 
Mais pourquoi ne pas exporter ce 

savoir-faire, en particulier pour   
les entreprises innovantes ? 

Plusieurs dispositifs de politique 
publique s’efforcent d’encourager 

cette tendance.

Par Anne DAUBREE

L’intérêt du secteur du tourisme ne réside pas 
exclusivement dans ses emplois délocali-
sables. Le 23 mars, à Paris, se tenaient les 
« premières rencontres internationales du tou-
risme », organisées par Business France, orga-
nisme chargé d’accompagner les entreprises 
françaises à l’export. Sur le territoire, tout va 

bien. Pour Olivia Grégoire, ministre déléguée chargée 
des PME, du commerce, de l’artisanat et du tourisme, « le 
tourisme français se porte bien. Les touristes du monde 
entier retrouvent le chemin de notre pays. Il est et il reste 
une référence dans le secteur ». Il constitue une « fierté 
nationale », ajoutait Laurent Saint-Martin, directeur gé-
néral de Business France.
Sur le plan économique, les chiffres sont en effet im-
pressionnants : le tourisme représente 1,3 million 
de salariés, 30 000 entreprises et 8 % du PIB. À cette 
importance a répondu l’ampleur du "Plan destination 
France" (1,9 Md€), annoncé dès novembre 2021 pour 
rebondir après la crise du Covid. « Le plan a pour ambi-
tion de transformer la filière », précise Christophe Stro-
bel, sous-directeur du tourisme à la Direction générale 
des entreprises (DGE) de Bercy. Parmi les orientations 
prises en compte par le plan figure celle internatio-
nale. Des aides financières sont en particulier prévues 
en ce sens pour les entreprises innovantes. À ce titre, 
le nouveau dispositif public prolonge certains exis-
tants, à l’image du réseau France Tourisme Lab. Fondé 
en 2016, il regroupe huit incubateurs qui permettent 
aux entreprises d’innover et de croître, en explorant 
des technologies nouvelles (drones, intelligence artifi-
cielle…). De son côté, pour le tourisme, Business France 
a pour objectif d’accompagner 200 entreprises inno-
vantes à l’export. Il s’agit de les aider à décrypter des  

opportunités d’affaires et à identifier les marchés po-
tentiellement fructueux, de mettre en relation ces en-
trepreneurs avec des décideurs ou prospects à l’étran-
ger. De plus, à partir de ce mois d’avril, une plateforme 
digitale devrait être disponible. Elle est destinée à 
promouvoir la filière tourisme et à faire connaître son 
offre auprès des décideurs étrangers. Business France 
engage aussi des actions spécifiques sur une quinzaine 
de destinations, dont le Canada et les États-Unis. Dans 
ce cadre, par exemple, en janvier dernier, des start-up 
ont pu se rendre au CES de Las Vegas pour y rencontrer 
des clients potentiels.

LE GRAAL : L’EFFET BOOMERANG
Toutefois, « le trajet des entreprises vers l’export com-
mence en France », rappelle Caroline Leboucher, direc-
trice générale d’Atout France, l’agence chargée de pro-
mouvoir la destination France, également impliquée. 
Sur le territoire, elle aide des entreprises innovantes 
du secteur touristique à se développer. En 2023, Atout 
France a par exemple lancé un appel à candidatures 
"Recherche de solutions innovantes", invitant des start-
up à intervenir sur des expérimentations. L’une d’elle 
concerne le slow tourisme : il s’agit de concevoir une 
solution de rapatriement de vélos et des personnes au 
point de départ pour des voyages en itinérance, en al-
ler simple... Autre exemple de promotion de ces jeunes 
pousses, Atout France met sur pied des corners "inno-
vation", dans des salons comme Destination vignobles 
qui se tient à Aix-en-Provence, ou d’autres à l’interna-
tional, à l’image du Salon du tourisme et de l’innovation 
de Séville.
S’ajoute enfin un autre acteur public qui intervient 
dans ce domaine, en complément d’Atout France et de 
Business France : Bpifrance, la banque publique d’in-
vestissement. « Nous avons une action très forte dans 
le tourisme. Cela représente 15 à 20 % de nos inves-
tissements », confirme Serge Mesguich, directeur du 
pôle tourisme et loisirs chez Bpifrance. L’établissement 
peut intervenir à différentes étapes de la vie d’une en-
treprise. À commencer par son développement local 
et ensuite, en l’accompagnant à l’export, par exemple, 
avec des assurances export, des prêts, des interventions 
en fonds propres… Comme dans d’autres secteurs éco-
nomiques, l’ambition de Bpifrance consiste d’ailleurs à 
créer dans le tourisme plus de licornes, ces entreprises 
valorisées à plus d’1 Md$. « Nous nous sommes rendu 
compte que raisonner exclusivement à l’échelle de la 
France n’était pas suffisant. Nous avons donc voulu ac-
compagner l’ouverture de restaurants à l’étranger, par 
exemple. D’autant qu’il y a un effet boomerang. En fai-
sant connaître une marque à l’étranger, on fait venir des 
touristes en France », estime Serge Mesguich.
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LE TAUX D’USURE
MIEUX CORRÉLÉ AU MARCHÉ
Fixé désormais tous les mois et non plus tous les trimestres, le taux de 
l’usure est ainsi mieux corrélé aux taux du crédit sur le marché. Banques et 
emprunteurs s’en félicitent.

Conséquence de l’inflation, 
la Banque centrale eu-
ropéenne a engagé une 
hausse régulière de ses 
taux directeurs depuis juil-
let 2022. Le taux refi qui 
était resté à 0 % pendant 

plus de trois ans est désormais de 3,50 % 
depuis mars 2023.
Les banques, qui se refinancent auprès 
de la BCE, sont directement impactées 
par la hausse des taux directeurs et la 
répercutent sur les taux d’intérêt propo-
sés aux ménages sollicitant un crédit.
Le taux d’usure est un taux réglementé 
fixé par la Banque de France en fonction 
du taux effectif moyen pratiqué par les 
établissements de crédit. Il correspond au 
taux maximum que les banques et éta-
blissements de crédit peuvent pratiquer.
Un prêt est usuraire lorsque son taux ef-
fectif global (TEG) excède de plus d’un 
tiers le taux effectif moyen pratiqué par 
les établissements de crédit pour des 
opérations de même nature (Code de la 
consommation, article L313-3). 
Le dispositif du taux d’usure est desti-
né à protéger les emprunteurs des abus 
et d’un risque de surendettement ou de 
difficultés financières. Il permet d’assu-
rer la bonne santé du marché du crédit.
Ce mécanisme peut cependant s’avérer 
pénalisant pour le marché du crédit et 
pour les emprunteurs. Un faible taux 
d’usure conduit les banques à refuser 
des prêts à des emprunteurs pourtant 
solvables et qui peuvent supporter un 
endettement à un taux plus important.
La pratique de l’usure constitue en effet un 
délit pénal que les banques ne peuvent 
risquer. Le délit est sanctionné par une 

amende de 300 000 € et un emprison-
nement jusqu’à deux ans. Ces peines 
peuvent être assorties d’une interdiction 
d’exercice jusqu’à cinq ans (Code de la 
consommation, article L341-50).
Aussi, une augmentation du taux d’usure 
est jugée favorable au marché en per-
mettant plus facilement l’accès au crédit.
Le niveau du taux d’usure fixé par la 
Banque de France a été critiqué pour 
son niveau jugé trop bas et son déca-
lage par rapport à la hausse du taux de 
refinancement des banques et des taux 
répercutés par les banques. 
Jusqu’en janvier 2023, la Banque de 
France déterminait en effet le taux de 
l’usure en fonction des taux pratiqués au 
cours des trois mois précédents. Ce n’est 
que depuis février 2023 que la Banque 
de France calcule mensuellement le taux 

d’usure sur la base des taux du mois pré-
cédent, afin de réduire le décalage dans 
le temps par rapport aux taux pratiqués 
sur le marché par les banques.

TAUX D’USURE AU  
1ER AVRIL 2023
La Banque de France détermine plu-
sieurs taux d’usure en fonction de la des-
tination et des caractéristiques des prêts.
Pour le crédit immobilier, trois taux 
d’usure sont établis, le taux pour les 
prêts à taux fixe variant selon la durée 
de l’emprunt.
Pour les crédits aux particuliers, hors 
immobilier (prêt personnel, découvert 
en compte, crédit renouvelable), le taux 
de l’usure varie en fonction du montant 
du prêt. 

Taux de l'usure au 1er avril 2023 Taux effectif Taux de l'usure
Crédit immobilier aux particuliers
Prêt à taux fixe

- durée inférieure à 10 ans 2,79 % 3,72 %

- durée entre 10 ans et moins de 20 ans 3,07 % 4,09 %

- durée de 20 ans et plus 3,18 % 4,24 %

Prêt à taux variable 3,02 % 4,03 %

Prêt relais 3,23 % 4,31 %

Crédit de trésorerie aux particuliers
Prêt inférieur ou égal à 3 000 € 15,87 % 21,16 %

Prêt entre 3 000 et 6 000 € 8,32 % 11,09 %

Prêt supérieur à 6 000 € 4,71 % 6,28 %

Entreprises : découvert en compte 12,48 % 16,64 %
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LE TAUX D’USURE
MIEUX CORRÉLÉ AU MARCHÉ

TAUX ANNUEL EFFECTIF GLOBAL
Le taux annuel effectif global (TAEG) 
s’apprécie au moment de l’octroi du 
prêt. 
Le taux annuel effectif global doit être 
obligatoirement mentionné dans l’offre 
de prêt immobilier. Les conditions de 
l’offre de crédit doivent être maintenues 
pendant 30 jours, l’emprunteur ayant 
un délai minimum d’acceptation de dix 
jours.
Pour les crédits à caractère renouve-
lable (découverts en compte, comptes 
permanents), le taux effectif global se 
calcule à la date de chaque arrêté de 
compte donnant lieu à perception d’in-
térêts. Il convient de tenir compte du 
montant du crédit effectivement utilisé 
au cours de la période et non de l’auto-
risation initiale.
Le taux annuel effectif global ne se 
limite pas au taux d’intérêt de base, 
mais comprend les coûts d’assurance 
et de garantie obligatoires, les frais de 
dossier, les frais bancaires d’ouverture 
et de tenue de compte et d’utilisation 
d’un moyen de paiement, les éven-
tuels frais de courtage, ainsi que le 
coût de l’évaluation du bien immobi-
lier (Code de la consommation, article 
R. 314-4).

CONTOURNEMENT  
DU TAUX D’USURE
Plusieurs techniques sont utilisées 
pour réduire le taux effectif global et 
contourner le plafonnement par le taux 
d’usure.
Réduire la durée de l’emprunt permet 
de baisser le taux d’intérêt de base, avec 
la contrepartie d’augmenter le montant 
des mensualités.
Il est aussi possible de négocier le ni-
veau des différentes composantes du 
taux effectif global (frais bancaires ou 
de courtage, etc.).
L’assurance emprunteur obligatoire, 
inclue dans le taux effectif global, est 
un coût non négligeable. La loi Lagarde 
(loi n° 2010-737 du 1er juillet 2010) a 
autorisé les emprunteurs à refuser 
le contrat d’assurance proposé par la 
banque pour choisir une couverture 
d’assurance spécialisée auprès d’un 
autre établissement. La banque ne 
peut pas refuser de prêter à un client 
dont l’assurance emprunteur est à un 
taux inférieur.

Évolution des taux du crédit immobilier depuis 2022

Prêts - 10 ans Prêts de 10 à 
- 20 ans

Prêts de 
20 ans et plus

Taux refi 
de la BCE

Janvier 2022 2,44 % 2,40 % 2,41 % 0,00 %

Février 2022 2,44 % 2,40 % 2,41 % 0,00 %

Mars 2022 2,44 % 2,40 % 2,41 % 0,00 %

Avril 2022 2,51 % 2,43 % 2,40 % 0,00 %

Mai 2022 2,51 % 2,43 % 2,40 % 0,00 %

Juin 2022 2,51 % 2,43 % 2,40 % 0,00 %

Juillet 2022 2,60 % 2,60 % 2,57 % 0,50 %

Août 2022 2,60 % 2,60 % 2,57 % 0,50 %

Septembre 2022 2,60 % 2,60 % 2,57 % 1,25 %

Octobre 2022 3,03 % 3,03 % 3,05 % 1,25 %

Novembre 2022 3,03 % 3,03 % 3,05 % 2,00 %

Décembre 2022 3,03 % 3,03 % 3,05 % 2,50 %

Janvier 2023 3,41 % 3,53 % 3,57 % 2,50 %

Février 2023 3,53 % 3,71 % 3,79 % 3,00 %

Mars 2023 3,67 % 3,87 % 4,00 % 3,50 %

Avril 2023 3,72 % 4,09 % 4,24 % 3,50 %



& BUSINESS

      Jean-Philippe
                GUIGNARD

Président du CDOS 
Vendée et de l’association 

Team Sport Vendée
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À l’occasion de Paris 2024, les Jeux  
olympiques vont rayonner en région. Au-delà  

de l’accueil de délégations dans le cadre de  
leur préparation, l’objectif est de faire la promotion  

de l’activité sportive et physique dans les 
territoires. Jean-Philippe Guignard, président  

du Comité départemental olympique et  
sportif (CDOS) Vendée, explique pourquoi  

ce département est l’un des plus engagés  
dans cette dynamique et comment les  

entreprises sont associées à cette aventure 
olympique.

Propos recueillis par Marie LAUDOUAR

Qu’est-ce que le label “Terre de Jeux“ ?
Le Comité d’organisation de Paris 2024 (Cojo) a souhaité par-
tager l’énergie des Jeux sur tout le territoire et faire vivre la 
compétition au-delà de la capitale et des quelques villes qui 
accueilleront les épreuves1. L’objectif est aussi de profiter de cet 
événement pour revoir notre façon de vivre le sport. Pour insuf-
fler cette dynamique, deux labels ont été créés en 2019.
Le premier label, “Terre de Jeux“, a pour vocation de permettre 
aux collectivités d’amplifier leurs actions autour du sport afin 
d’encourager les habitants à pratiquer une activité physique 
ou sportive. Les territoires peuvent faire leur demande de la-

« LA VENDÉE,
TERRE DE JEUX...
   OLYMPIQUES »

bel jusqu’en juin 2024. À ce jour, 132 collectivités 
vendéennes sont labellisées “Terres de Jeux“2. 
Notre objectif : en avoir près de 200 en 2024.
Les territoires ayant candidaté pour ce premier 
label pouvaient aussi demander à être recon-
nus “Centre de préparation aux jeux“ (CPJ), à 
condition de disposer d’installations sportives et 
médicales de qualité, d’une offre d’hébergement 
adéquate et de liaisons directes ou rapides avec 
Paris. Grâce à ce label “CPJ“, ils peuvent accueil-
lir des délégations nationales et internationales 
dans le cadre de leur préparation aux Jeux. Les 
dossiers sont clos. En Vendée, 32 sites, répartis 
dans 12 collectivités et couvrant une vingtaine de 
disciplines olympiques sont reconnus CPJ3. 

La Vendée est le deuxième 
département français, derrière la 
Mayenne, qui a le plus de territoires 
labellisés “Terres de Jeux“. Comment 
expliquez-vous un tel engouement ?
La première raison, c’est que la Vendée est une 
terre de bénévoles, avec de nombreuses associa-
tions, où ce genre d’initiative prend facilement. La 
seconde raison, c’est que le CDOS Vendée a fait 
le pari d’accompagner toutes les collectivités la-
bellisées “Terres de Jeux“ pour les aider à mettre 
en place une politique d’animation sportive pé-
renne. Ce projet baptisé “Vendée, terre de sport“ 
leur propose chaque année des formations pour 
les bénévoles, des actions autour du sport santé, 
de l’éducation ou de l’environnement. 

1. 20 villes et 73 collectivités.
2. Près de 4 000 à l’échelle nationale.
3. Liste à retrouver sur Cdos85.fr.
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Comment les 
entreprises vendéennes 
sont-elles impliquées dans 
cette aventure olympique ? 
Via la Team Sport Vendée. Cette association 
indépendante est née fin 2021 sous l’impulsion 
du CDOS, du Conseil départemental et des collectivités 
locales. Son but : accompagner et financer 17 athlètes ven-
déens de haut niveau dans leur rêve olympique en les aidant 
à trouver des sponsors locaux, tout en restant licenciés dans 
un club du département. Dix d’entre eux sont sélectionnables 
pour Paris 2024. Les entreprises ont le choix entre quatre 
types de partenariat - bronze, argent, or ou ambassadeur - 
pour une cotisation annuelle allant de 600 à 8 000 €. Nous 
espérons ainsi recueillir 100 000 €. En échange, selon leur 
niveau d’engagement, nous leur offrons de la visibilité et des 
places pour les JO, en privilégiant les disciplines où nous 
espérons avoir des sportifs vendéens. Les athlètes, eux, s’en-
gagent à se rendre dans les entreprises partenaires pour té-
moigner de leurs parcours, des valeurs et bienfaits du sport 
auprès des salariés. Car notre seconde mission est de faire la 
promotion du sport santé. En lien avec le tissu sportif local, 
nous aidons les entreprises de la Team Sport Vendée dans 
la mise en place d’actions pour le développement d’activités 
sportives et physiques au sein de leurs établissements. À ce 
jour, une dizaine d’entreprises adhèrent à l’association4. 

Concrètement, Paris 2024 vu de Vendée,  
ça ressemble à quoi ?
Cela consiste à accueillir des entraînements et à favoriser la 
rencontre avec les clubs locaux, les habitants et les entreprises 
de la Team Sport Vendée. Ainsi, depuis deux ans, l’équipe de 
France de marathon s’entraîne régulièrement à Saint-Jean-de-
Monts. À l’été 2024, le Vendespace5 recevra à son tour l’équipe 
de France féminine de basket dans le cadre de sa préparation. 

Quelles sont les enjeux de cette  
mobilisation vendéenne ?
La Vendée accueille régulièrement des événements spor-
tifs de haut niveau, d’envergure nationale ou internationale, 
notamment dans le vélo ou la voile. Cette mobilisation pour 
Paris 2024 s’inscrit dans cette tradition. Notre objectif est de 

montrer une autre image du sport et d’amener 85 % des Ven-
déens à pratiquer régulièrement une activité physique. Nous 
en sommes loin aujourd’hui.
Derrière ces JO, il y a aussi un enjeu de visibilité et d’attractivité 
pour le département. Pendant toute la durée de l’événement, 
la Vendée disposera d’un espace spécifique à proximité de la 
Tour Montparnasse. Il aura pour vocation d’accueillir, conseiller 
et orienter les Vendéens présents à Paris pour les JO. Ce sera 
aussi un lieu de réception pour des événements avec des fé-
dérations sportives, des athlètes et partenaires. C’est une belle 
vitrine pour faire la promotion de la Vendée et de son dyna-
misme, montrer que c’est une terre sportive et de sportifs ! 

Le passage de la flamme en Vendée s’inscrit-il 
dans cette stratégie de visibilité ? 
Le dernier passage de la flamme olympique en France, c’était 
en 1992 pour les jeux d’Albertville. Alors, oui, forcément, la 
recevoir va offrir de la visibilité aux départements traversés, 
et cette image a un prix, le même pour tous : 180 000 €. Pour 
l’instant, nous connaissons seulement le contour du parcours 
vendéen. Ce ne sera pas un seul et unique relais mais plu-
sieurs autour de sept grands sites dont le passage du Gois à 
Noirmoutier, le Puy du Fou et Les Sables d’Olonne. Le reste 
du parcours sera dévoilé à la fin du mois ou courant mai.

4. Le Crédit Agricole Atlantique Vendée, Décathlon La Roche-sur-
Yon, Sodebo, Groupe Mousset, Groupe Papin, Groupe VTECH, 
Squartis, Erdre Conseil, le Medef Vendée, Brétéché. Le Conseil 
départemental et les collectivités en font aussi partie. Liste dis-
ponible sur le site du Cdos.
5. Situé à côté de La Roche-sur-Yon.

Gwladys
   LEMOUSSU

Hélène
   NOESMOEN

Théo
   MOUSSU
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EN BREFBREF
TRAVAUX DE LA BEAUJOIRE :  
LA FACTURE S’ALOURDIT
Pour répondre aux dernières exigences 
des organisateurs de la Coupe du monde 
de rugby 2023 et des tournois de football 
des Jeux olympiques de Paris 2024, la fac-
ture des travaux de modernisation du stade 
de la Beaujoire vient de gonfler à 14,3 M€. 
C’est 2,3 M€ de plus que prévu initialement 
(11,95 M€) pour Nantes Métropole.
Si une bonne partie de ces travaux ont déjà 
été réalisés (pelouse, écrans géants, bornes 
de contrôle des billets électroniques, cabi-
net médical, local anti-dopage et studio 
TV), d’autres viennent de s’ajouter à la liste 
de départ, notamment l’électricité, la so-
norisation du stade mais aussi des travaux 
temporaires pour l’accueil du mondial de 
rugby. Une fois le championnat de Ligue 1 
terminé, le terrain sera notamment agrandi 
(117 mètres de long contre 107 aujourd’hui) 
et le système d’arrosage remplacé par un 
plus moderne permettant le recueil des 
eaux de drainage. En revanche, la pelouse 
ne bénéficiera pas de chauffage, comme 
envisagé un temps. Ces différentes évolu-
tions du projet ont été validées à l’unani-
mité par les élus de Nantes Métropole, le 
4 avril dernier.
Nicolas LE PORT

UN FORUM DES MÊLÉES ORGANISÉ PAR CHARIER 
ET LE STADE NANTAIS

Le groupe de travaux publics Charier, partenaire du Stade Nantais, organisait le 4 avril avec ce 
dernier le Forum des mêlées au stade Pascal Laporte, à Nantes. L’idée de ce rendez-vous : faire 
connaître les métiers et savoir-faire des travaux publics, et pour les joueurs du Stade Nantais, 
transmettre la passion du sport. Une classe de terminale est ainsi venue à la rencontre des 
équipes Charier, pour échanger avec des salariés, prendre part à des ateliers ludiques sur les 
travaux publics, s’initier à la mini-pelle ou encore tester des lunettes virtuelles. Puis, place au 
rugby ! Les lycéens ont eu droit à différents ateliers : échauffement, passes, tirs, mêlées, touches 
et mini-tournois… « Le bilan est très positif pour une première édition, explique-t-on du côté du 
Stade Nantais. Nous affirmons une nouvelle fois notre volonté de nous investir sur le plan local 
au niveau de la jeunesse. Même si rien n’est encore décidé, il y a de très fortes chances que l’on 
renouvelle l’expérience, avec cette fois-ci un public plus large et fourni. »

Gildas PASQUET

IMPLANTATION. L’UCPA  
SPORT STATION OUVRIRA  
EN JUIN À NANTES
L’UCPA, l’association connue pour ses va-
cances sportives, ouvrira le 17 juin pro-
chain les portes de l’UCPA Sport Station, 
à Nantes. Situé au 9 boulevard de Berlin, 
dans le quartier Malakoff, ce complexe 
sportif abritera sur deux niveaux (rez-de-
chaussée + étage), sur 3 600 m², quatre 
courts de squash, deux terrains de padel, 
une salle d’escalade de bloc de 500 m², un 
espace de grimpe ludique sous 11 mètres de 
hauteur, un plateau cardio-musculation de 
430 m² et quatre salles de cours collectifs 
fitness. Pensé comme un lieu de vie, le site 
accueillera aussi un restaurant doté d’une 
terrasse extérieure et d’un patio intérieur. 
Une offre événementielle est aussi à l’étude. 
22 salariés travailleront au sein du site, dont 
18 équivalents temps plein, et 200 000 vi-
siteurs sont attendus par an, soit une fré-
quentation de près de 550 visiteurs par 
jour. Côté grille tarifaire, plusieurs abon-
nements seront proposés, avec engagement 
12 mois ou sans et pour les -25 ans, ainsi 
que des entrées à la carte, soit par pratique 
sportive, soit en fonction du temps dépensé 
au sein du site.
Gildas PASQUET
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Gaëtan
   MENGUY

Valentin
   SICOT
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Culture)) Par Alexandrine DOUET  
& Gildas PASQUET

Tables

FESTIVITÉS
LA ROUE COOL FÊTE LE 
RETOUR DU PRINTEMPS !
Après le succès de l’événement  
“La Grande Roue à la Butte Plage“ en 
mai dernier aux Châtelliers-Châteaumur, 
Maindron Production remet ça,  
cette fois à La Gaubretière. Rebaptisée 
la “Roue Cool“, la grande roue 
culminant à 45 mètres de haut offrira 
une fois encore un point de vue 
spectaculaire sur le bocage vendéen. 
De retour sur le plancher des vaches, 
le public pourra se restaurer et boire un 
verre, tout en se trémoussant sur les  
airs interprétés par les nombreux artistes  
qui vont défiler durant deux semaines : 
Strollad, Joyeux Bordel, Les 3 Fromages, 
Salut c’est cool, Les Tontons Givrés  
et beaucoup d’autres. Pas moins de 
37 concerts au total sont programmés. 
Du vendredi 28 avril au dimanche  
14 mai, La Gaubretière. Concerts gratuits. 
Accès à la grande roue : Enfants : 5 € ; 
Adultes : 10 €. 
Horaires : Lundi, 11h - 23h.  
Mardi, mercredi et jeudi : 18h - 23h.  
Vendredi : 17h - 01h.  
Samedi et Dimanche : 11h - 01h.

©
 IJ

La Grande 
Roue et ses 
animations 

avaient attiré 
près de 30 000 
personnes aux 

Châtelliers-
Châteaumur en 

2022. 
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RESTAURANT
LA CANTINE DU VOYAGE 
REVIENT EN VERSION 2023
C’est habillée de nouvelles couleurs que la Cantine 
du Voyage a réouvert ses portes aux gourmands, 
le 13 avril dernier. À la baguette de la création de 
l’identité visuelle, le studio nantais Appelle moi Papa, 
qui s’est inspiré des codes esthétiques des  
primeurs pour créer des géométries simples mêlant 
bleu et rouge en aplat ainsi qu’un vert lumineux. 
Chaud devant ! Côté papilles, l’édition 2023 voit le  
retour des brochettes qui avaient rencontré leur 
succès en 2022, sous trois formes (viande, poisson 
ou végétarienne) et agrémentées des légumes  
de saison du maraîcher Olivier Durand. Les planches 
apéro à partager sont toujours de la partie et le 
système de self mis en place l’an passé est conservé. 
Nouveauté cette année, le bar à desserts devrait 
ravir les becs sucrés ! Mousse au chocolat, crumble, 
boules de glaces : les douceurs sont signées  
Julien Pissotte, passé par le restaurant nantais Song.
Pour accompagner le tout, la carte du bar se veut 
ultra-locale : vins de Nantes en AOC, muscadets, vins  
IGP Val de Loire, mais aussi des bières de brasseurs 
artisanaux locaux (Little Atlantic Brewery, Les Brassés, 
Nautile, Nao, Aerofab, Melusine…) et autres 
spiritueux du cru…
Bar ouvert la semaine, le dimanche et les jours fériés  
de 11h à minuit et le vendredi et samedi de 11h à 2h. 
Restauration : service de 12h à 15h et de 19h à 22h. 
Formule unique : Entrée + plat (+ accompagnement) 
+ boisson : 15 € midi et soir. 
Dans le cadre des Tables de Nantes, trois dîners  
avec des brigades exceptionnelles composées par 
les équipes de différents restaurants se tiendront  
à la Cantine, les 22 mai, 19 juin, 18 septembre. 
Levoyageanantes.fr/lieux/la-cantine-du-voyage

HISTOIRE
ARCHIVES : UNE 
COLLECTE ORGANISÉE 
AUTOUR DU SPORT
Alors que les JO 2024  
se rapprochent, les Archives de 
Nantes participent à la grande 
collecte nationale autour du sport 
lancée par FranceArchives.  
L’idée : faire connaître l’histoire des 
fédérations et clubs sportifs nantais 
et métropolitains en récupérant  
des affiches, photographies 
argentiques ou numériques, 
programmes, billets, archives 
administratives ou encore films auprès  
des sportifs, supporters, 
responsables de fédérations locales, 
dirigeants de clubs ou particuliers. 
Le public peut déposer pour 
numérisation ses documents ou les 
donner en originaux. Les 
documents entreront dans la collection  
des fonds privés des Archives  
de Nantes, seront classés et inventoriés  
avant d’être mis à disposition  
du public dans une base de données 
en ligne. Ils seront également 
reproduits et valorisés dans le cadre 
de l’exposition hors les murs que  
les Archives de Nantes présenteront 
au printemps et à l’été 2024.
Deux premières journées de collecte 
sont prévues les 12 mai et 16 juin, 
aux Archives de Nantes, 1, rue d’Enfer. 
Plus d’informations sur : 
Archives.nantes.fr

DANSE
ECCENTRIC,  
PÉRIPLE NOSTALGIQUE 
AU CŒUR DES ARTS
Comédien et danseur, Régis Truchy  
a débuté sa carrière aux côtés de Pina  
Bausch ou encore de MC Solaar.  
Passé également par la Compagnie du 
Cirque du Soleil, l’artiste s’est depuis  
illustré dans des clips, courts-métrages 
et autres comédies musicales, avant de 
se recentrer sur la comédie corporelle 
en collaborant avec le comédien  
et metteur en scène Philippe Caubère et 
la danseuse Sylvie Guillem. Présenté  
au Festival d’Avignon l’an passé, Eccentric  
est son tout premier seul-en-scène.  
Tout commence par une drôle de  
rencontre entre un homme… et un 
porte-manteau, avant une plongée dans  
un univers poétique, truffé de références  
musicales et cinématographiques.  
Régis Truchy rend tour à tour hommage 
à Charlie Chaplin, Michael Jackson, 
Gene Kelly et aux films cultes du  
XXe siècle, de West Side Story à la saga 
Star Wars, en passant par les  
westerns-spaghetti de Sergio Leone. 
Mardi 9 mai, 20h30, L’Echiquier, 
Pouzauges. Tarifs : de 15 € à 24 €. 
Renseignements et réservations : 
Echiquier-paysdepouzauges.fr ou par 
téléphone au 02 51 61 46 10.
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COMMISSAIRES PRISEURS

NANTES - SAINT NAZAIRE

En application de la loi n° 55/4 du 4 janvier 1955 concernant les annonces judiciaires et légales, «L’INFORMATEUR JUDICIAIRE», hebdomadaire support papier et en 
ligne, est habilité :

-  à publier les Annonces Légales et Judiciaires sur le département de la Loire-Atlantique, pour l’année 2023, par arrêté préfectoral en date du 27 décembre 2022.
- à publier le annonces légales et judiciaires sur le département de la Vendée, pour l’année 2023, par arrêté préfectoral N° 2022-DCL-BER-1456 du 27 décembre 2022.

E-mail : annonces-legales@informateurjudicaire.fr
Plateforme : https://annoncelegale.informateurjudiciaire.fr

Toute reproduction même partielle des avis, annonces et insertions publiées sous cette rubrique, est formellement interdite, sous quelque forme que ce soit, sous peine 
de poursuites judiciaires.

Selon l’arrêté du 27 décembre 2022 relatif à la tarification et aux modalités de publication des annonces judiciaires et légales (https://www.legifrance.gouv.fr/ 
jorf/id/JORFTEXT000046848959) :
Le tarif des annonces judiciaires et légales est fixé à 0.183 euro HT le caractère pour les départements de Loire-Atlantique et Vendée.
Par dérogation aux dispositions de l’article précédent, les annonces mentionnées ci-dessous font l’objet en 2023 d’une tarification forfaitaire, selon les modalités suivantes :

- Le tarif des annonces légales relatives à la constitution de sociétés est établi suivant la forme de la société, comme mentionné dans l’article 3 de l’arrêté.
-  Le tarif des annonces légales relatives à l’acte de nomination des liquidateurs des sociétés commerciales est de 149 euros HT pour les départements de Loire-

Atlantique et Vendée.
-  Le tarif des annonces légales relatives à l’avis de clôture de la liquidation des sociétés commerciales est de 108 euros HT pour les départements de Loire-Atlantique 

et Vendée ;
-  Le tarif des annonces légales relatives aux jugements d’ouverture des procédures collectives régies par les titres II, III et IV du livre VI du code de commerce est de 

64 euros HT pour les départements de Loire-Atlantique et Vendée ;
-  Le tarif des annonces légales relatives aux jugements de clôture des procédures collectives régies par les titres II, III et IV du livre VI du code de commerce est de 

35 euros HT pour les départements de Loire-Atlantique et Vendée ;
-  Le tarif des annonces légales relatives au changement de nom patronymique pour motif légitime tel que régi par l’article 61 du code civil est établi comme suit : 

56 euros HT pour les départements de Loire-Atlantique et Vendée ; 
-  L’article 4 de l’arrêté du 19 novembre 2021 susvisé est complété par une phrase ainsi rédigée : « Ils sont réduits de 50 % pour les annonces faites par les personnes 

dans le cadre du transfert universel du patrimoine professionnel de l’entrepreneur individuel prévues par les articles L. 526-27 et D. 526-30 du code de commerce. 

Les annonces relatives aux sociétés et fonds de commerce font l’objet d’une centralisation sur la base de données numérique centrale mentionnée au deuxième alinéa 
de l’article 1er de la loi du 4 janvier 1955 susvisée et régie par le décret du 28 décembre 2012 susvisé (https://actulegales.fr/).
 

LES ANNONCES LÉGALES EN LOIRE-ATLANTIQUE

DRUGSTORE (Étude de Nantes)
Exposition : 9 h 30 / Vente : 10 h

RESTAURANT ET LICENCES IV (44440 Riaillé)
Exposition : 9 h 30 / Vente : 10 h 

Enlèvement le jour même et le 02/05

RESTAURATION RAPIDE (44800 Saint-Herblain)
Exposition : 14 h / Vente : 14 h 30 

Enlèvement le jour même jusqu’à 18 h et le 02/05

Mardi 25 avril 2023

Jeudi 27 avril 2023

Commissaires-priseurs judiciaires associés - APE 6910Z
Nantes - Rennes 

Tél. 02 40 49 97 97 - www.oep.fr - info@oep.fr
SELARL JPK (successeur Antonietti) 

SARL OEP agrément 2002-220

VOS ANNONCES LÉGALES
ET VOS FORMALITÉS JURIDIQUES 
DANS TOUTE LA FRANCE

TÉL. : 02 40 47 00 28
annonces-legales@informateurjudiciaire.fr

www.informateurjudiciaire.fr

L'ATTESTATION DE PARUTION EST UN DOCUMENT OFFICIEL
nous remercions nos annonceurs de bien vouloir vérifier l'intégralité de ce document.
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MARCHÉS PUBLICS

MAIRIE DE MONTOIR DE BRETAGNE M. Thierry NOGUET  -  Maire  -  65 rue Jean 
Jaurès 44550 MONTOIR DE BRETAGNE  -  Tél : 02 40 45 45 00 SIRET 21440103600121.
 

AVIS D’APPEL PUBLIC A LA CONCURRENCE
 

L’avis implique un marché public.
Groupement de commandes : non

 
OBJET : Réhabilitation de l’Hôtel de Ville 

et création d’une Salle du Conseil Municipal
 

Référence : 2023 - MOE - 0001
Type de marché : Services
Mode : Procédure adaptée ouverte
Technique d’achat : sans objet
Lieu d’exécution principal : 65 rue Jean Jaurès 44550 MONTOIR DE BRETAGNE
Durée : 36 mois
Code CPV  principal : 71240000  -  Services d’architecture, d’ingénierie et de pla-

nification
Forme : Prestation divisée en lots : Non
Les variantes sont exigées : Non
CONDITIONS DE PARTICIPATION
Justifications à produire quant aux qualités et capacités du candidat :
Aptitude à exercer l’activité professionnelle
Liste et description succincte des conditions :
 -  Formulaire DC2, Déclaration du candidat individuel ou du membre du grou-

pement. (disponible à l’adresse suivante : http://www.economie.gouv.fr/daj/ 
formulaires - declaration - du - candidat)

Marché réservé : Non
Réduction du nombre de candidats : Non
La consultation comporte des tranches : Non
Possibilité d’attribution sans négociation : Oui
Visite obligatoire : Non
Critères d’attribution : Offre économiquement la plus avantageuse appréciée en 

fonction des critères énoncés dans le cahier des charges (règlement de la consulta-
tion, lettre d’invitation ou document descriptif).

RENSEIGNEMENTS : Correspondre avec l’Acheteur
administratifs
Service Gestion de Projets  -  Marchés Publics
Documents : . Règlement de consultation ; . Dossier de Consultation des Entre-

prises
 L’intégralité des documents de la consultation se trouve sur le profil d’acheteur : 

Oui
OFFRES : Remise des offres le 15/05/23 à 14h00 au plus tard.
Dépôt : . Déposer un Pli dématérialisé
Cette consultation bénéficie du Service DUME
Présentation des offres par catalogue électronique : Interdite
RENSEIGNEMENTS COMPLÉMENTAIRES : Les dépôts de plis doivent être impé-

rativement remis par voie dématérialisée.
Envoi le à la publication
Publication aux supports de presse suivants : L’informateur judiciaire

L23IJ07065

CONSTITUTIONS

 

THENSAAX 
Société civile Immobilière 
au capital de 1 000 euros  

Siège social : 808 rue des Etangs 
Les Landes 

44470 THOUARE SUR LOIRE
 

CONSTITUTION
 

Aux termes d’un acte sous signature 
privée, il a été constitué une société pré-
sentant les caractéristiques suivantes :

Forme sociale : Société civile Immo-
bilière

Dénomination sociale : THENSAAX
Siège social : 808 rue des Etangs  - 

Les Landes,
les landes, 44470 THOUARE SUR 

LOIRE
Objet social : Lacquisition, ladminis-

tration et la gestion par location ou au-
trement de tous immeubles et biens im-
mobiliers.

Lemprunt de tous les fonds néces-
saires à cet objet et la mise en place de 
toutes suretés réelles ou autres garanties 
nécessaires.

Exceptionnellement, laliénation des 
immeubles devenus inutiles à la société 
notamment au moyen de vente, échange 
ou apport en société.

Toutes  opérations  financières,  mobi-
lières ou immobilières se rattachant di-
rectement ou indirectement à cet objet et 
susceptibles den favoriser la réalisation, 
à condition toutefois den respecter le ca-
ractère civil.

Durée de la Société : 99 ans à comp-
ter de la date de l’immatriculation de la 
Société au Registre du commerce et des 
sociétés

Capital social : 1 000 euros, constitué 
uniquement d’apports en numéraire

Gérance : Monsieur Franz MARTIN,
Demeurant 808 rue des étangs  -  Les 

Landes, 44470 THOUARE SUR LOIRE,
né le 04 décembre 1972 à ARGEN-

TEUIL
Clauses relatives aux cessions de 

parts :
dispense d’agrément pour cessions à 

associés, conjoints d’associés, ascen-
dants ou descendants du cédant

agrément obtenu à l’unanimité des as-
sociés

Immatriculation de la Société au Re-
gistre du commerce et des sociétés de 
NANTES.

Pour avis
La Gérance

L23IJ05794 
 

M&C SOLAIRE
Société par actions simplifiée

au capital de 1 000 euros
Siège social : 808 rue des étangs - Les 

Landes,
44470 THOUARE SUR LOIRE

 
Aux termes d’un acte sous signature 

privée, il a été constitué une société pré-
sentant les caractéristiques suivantes :

Forme : Société par actions simplifiée
Dénomination : M&C SOLAIRE
Siège : 808 rue des étangs - Les 

Landes, 44470 THOUARE SUR LOIRE
Durée : quatre-vingt-dix-neuf ans à 

compter de son immatriculation au Re-
gistre du commerce et des sociétés

Capital : 1 000 euros
Objet : La Société a pour objet, direc-

tement ou indirectement, en France et à 
l’étranger :

L’installation, la commercialisation, en 
France ou à l’étranger, d’équipements 

thermiques et de systèmes liés à une 
source d’énergie renouvelable, par tout 
système de distribution directe ou indi-
recte , notamment L’installation, l’entre-
tien d’équipements électriques, de ma-
tériels électrotechniques ou de tout autre 
matériel photovoltaïques, en industrie ;

Le conseil en ingénierie pour la 
conception, la commercialisation, l’ins-
tallation, l’entretien desdits équipements 
et systèmes.

La production d’électricité tant en 
France qu’à l’étranger, au moyen de pan-
neaux photovoltaïques

Et plus généralement toutes opéra-
tions de quelque nature qu’elles soient, 
économiques  ou  juridiques,  financières, 
civiles ou commerciales, pouvant se rat-
tacher, directement ou indirectement, 
à cet objet ou à tous objets similaires, 
connexes ou complémentaires.

La participation, directe ou indirecte, 
de la Société à toutes activités ou opé-
rations industrielles, commerciales ou 
financières,  mobilières  ou  immobilières, 
en France ou à l’étranger, sous quelque 
forme que ce soit, dès lors que ces ac-
tivités ou opérations peuvent se ratta-
cher, directement ou indirectement, à 
l’objet social ou à tous objets similaires, 
connexes ou complémentaires.

Exercice du droit de vote : Tout associé 
peut participer aux décisions collectives 
sur justification de son identité et de l’ins-
cription en compte de ses actions au jour 
de la décision collective.

Sous réserve des dispositions légales, 
chaque associé dispose d’autant de voix 
qu’il possède ou représente d’actions.

Agrément : Les cessions d’actions, à 
l’exception des cessions aux associés, 
sont soumises à l’agrément de la collec-
tivité des associés.

Président :
Monsieur Franz Martin, demeurant 

808 rue des étangs -Les LANDES, 44470 
Thouaré sur loire

La Société sera immatriculée au Re-
gistre du commerce et des sociétés de 
NANTES.

POUR AVIS
Le Président

L23IJ05908 
 

Par ASSP en date du 03/04/2023 à 
SAUTRON, il a été constitué une société 
présentant les caractéristiques suivantes:

Forme : Société par actions simplifiée
Dénomination : CP CONSULTING
Siège : 8 allée du Bois, 44880 SAU-

TRON
Durée : 99 ans à compter de son im-

matriculation au Registre du commerce et 
des sociétés

Capital : 1 500 euros
Objet : La prestation de conseils et 

de services de toute nature, notamment 
dans le domaine de l’immobilier, en ma-
tière de direction, de gouvernance, de 
gestion et développement des services 
généraux, administratifs et commerciaux,

Exercice du droit de vote : Tout associé 
peut participer aux décisions collectives 
sur justification de son identité et de l’ins-
cription en compte de ses actions au jour 
de la décision collective.

Sous réserve des dispositions légales, 
chaque associé dispose d’autant de voix 
qu’il possède ou représente d’actions.

Transmission des actions : La cession 
des actions de l’associé unique est libre.

Agrément : Les cessions d’actions, à 
l’exception des cessions aux associés, 
sont soumises à l’agrément de la collec-
tivité des associés.

Présidente : Mme Claude PRE-
TESEILLE demeurant 8 allée du Bois, 
44880 SAUTRON

La Société sera immatriculée au RCS 
de NANTES

POUR AVIS. Le Président
L23IJ06275 

 

Rendez-vous sur    
lamacompta.co

RECRUTEZ 
EN RÉVÉLANT VOTRE 

ATTRACTIVITÉ
Le site d’emploi 100% dédié

aux cabinets d’expertise comptable

ABONNEMENT@INFORMATEURJUDICIAIRE.FR
ABONNEZ-VOUS !
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OTEL 
Société civile immobilière 
au capital de 1 000 euros  

Siège social : 27 route de la Loire 
44450 DIVATTE SUR LOIRE

 
Aux termes d’un acte sous signature 

privée, il a été constitué une société pré-
sentant les caractéristiques suivantes :

Forme sociale : Société civile immobi-
lière

Dénomination sociale : OTEL
Siège social : 27 route de la Loire, 

44450 DIVATTE SUR LOIRE
Objet social : L’acquisition, l’admi-

nistration et la gestion par location ou 
autrement de tous immeubles et biens 
immobiliers.

L’emprunt de tous les fonds néces-
saires à cet objet et la mise en place de 
toutes suretés réelles ou autres garanties 
nécessaires.

Exceptionnellement, l’aliénation des 
immeubles devenus inutiles à la société 
notamment au moyen de vente, échange 
ou apport en société.

Toutes  opérations  financières,  mobi-
lières ou immobilières se rattachant di-
rectement ou indirectement à cet objet et 
susceptibles d’en favoriser la réalisation, 
à condition toutefois den respecter le ca-
ractère civil.

Durée de la Société : 99 ans à comp-
ter de la date de l’immatriculation de la 
Société au Registre du commerce et des 
sociétés

Capital social : 1 000 euros, constitué 
uniquement d’apports en numéraire

Gérance : Monsieur Stéphane GOUDY, 
né le 12 février 1977 à NANTES demeurant 
27 rue des Frênes 44310 ST PHILBERT DE 
GRAND LIEU

Clauses relatives aux cessions de 
parts : dispense d’agrément pour ces-
sions à associés, conjoints d’associés, 
ascendants ou descendants du cédant 
agrément des associés représentant au 
moins les deux tiers des parts sociales

Immatriculation de la Société au Re-
gistre du commerce et des sociétés de 
NANTES.

Pour avis
La Gérance

L23IJ06497 
 

BBPC 
Société civile immobilière 

au capital de 1000€ 
Siège social : 38 rue Marcelle Toublanc 

44850 LE CELLIER
 

Aux termes d’un acte sous signature 
privée en date à LE CELLIER du 7 avril 
2023, il a été constitué une société pré-
sentant les caractéristiques suivantes :

Forme sociale : Société civile immobi-
lière

Dénomination sociale : BBPC
Siège social : 38 rue Marcelle Tou-

blanc, 44850 LE CELLIER
Objet social :  -  L’acquisition, l’admi-

nistration et la gestion par location ou 
autrement de tous immeubles et biens 
immobiliers.

L’emprunt de tous les fonds néces-
saires à cet objet et la mise en place de 
toutes suretés réelles ou autres garanties 
nécessaires.

Exceptionnellement, l’aliénation des 
immeubles devenus inutiles à la société 
notamment au moyen de vente, échange 
ou apport en société.

Toutes  opérations  financières,  mobi-
lières ou immobilières se rattachant di-
rectement ou indirectement à cet objet et 
susceptibles d’en favoriser la réalisation, 
à condition toutefois d’en respecter le ca-
ractère civil.

Durée de la Société : quatre - vingt - dix 

- neuf ans à compter de la date de l’imma-
triculation de la Société au Registre du 
commerce et des sociétés

Capital social : 1 000 euros, constitué 
uniquement d’apports en numéraire

Gérance : Monsieur Guillaume CHEO-
RY,

né le 29 novembre 1985 à PARIS
demeurant 38 rue Marcelle Toublanc 

44850 LE CELLIER
Clauses relatives aux cessions de 

parts :
dispense d’agrément pour cessions à 

associés, conjoints d’associés, ascen-
dants ou descendants du cédant

agrément des associés représentant 
au moins les deux tiers des parts sociales

Immatriculation de la Société au Re-
gistre du commerce et des sociétés de 
Nantes.

L23IJ06635 
 

Aux termes d’un ASSP en date du 
07/04/2023, il a été constitué une EURL 
ayant les caractéristiques suivantes :

Dénomination sociale : LUMELI
Objet social : La pratique de la lumino-

thérapie, de la lithothérapie, de la chro-
mothérapie, la thérapie LineQuartz, la 
thérapie holistique et plus généralement 
la pratique de tous soins énergétiques, et 
vente de petits accessoires et de biens 
de consommation alimentaires et non ali-
mentaire.

Siège social : 9 B La Blinière, 44450 
SAINT JULIEN DE CONCELLES

Capital : 1 500 €
Durée :  99  ans  à compter de son im-

matriculation au RCS de NANTES
Gérance :   M.  WARTELLE Mathieu, 

demeurant  18 rue Gabriel Goudy, 44200  
NANTES

Pour avis
La gérance

L23IJ06659 
 

KALEIS
Société à responsabilité limitée uniperson-

nelle au capital social de 100,00 €
Siège social : 12 Rue Cassini - 44000 

NANTES
RCS NANTES en cours d’immatriculation

 

AVIS DE CONSTITUTION
 

Suivant acte sous seing privé en date 
du 11 avril 2023, à Nantes, il a été insti-
tué une Société à responsabilité limitée 
unipersonnelle présentant les caractéris-
tiques suivantes :

Dénomination sociale : KALEIS
Capital social : Le capital social est 

fixé à CENT EUROS (100,00 €), divisé en 
CENT (100) parts sociales de UN EURO 
(1,00 €) de valeur nominale chacune, de 
même catégorie, intégralement sous-
crites et libérées.

Siège social : 12 Rue Cassini à 
NANTES (44000).

Objet principal : L’exercice des activi-
tés des psychologues à vocation théra-
peutique.

Durée : 99 années à compter de son 
immatriculation au Registre du Com-
merce et des Sociétés.

Gérant : Madame Anne-Claire GAR-
NIER, née le 17 septembre 1985 à AN-
GERS (49), demeurant 183 B Rue de la 
Gilarderie à NANTES (44200) est nommée 
Gérante pour une durée indéterminée.

La Société sera immatriculée au Re-
gistre du Commerce et des Sociétés de 
NANTES.

Pour avis. La Gérance

L23IJ06814 
 

CALLAS 
Société civile immobilière 
au capital de 200 euros  

Siège social : 7 bis, rue Maurice Guichard, 
44100 NANTES 

RCS NANTES EN COURS
 

Aux termes d’un acte sous signature 
privée en date à NANTES du 13 avril 2023, 
il a été constitué une société présentant 
les caractéristiques suivantes :

Forme sociale : Société civile immobi-
lière

Dénomination sociale : CALLAS
Siège social : 7 bis, rue Maurice Gui-

chard, 44100 NANTES
Objet social : l’acquisition, la réception 

par apports, la construction, la réparation, 
l’entretien, la gestion, l’administration, la 
mise à bail et la location avec ou sans pro-
messe de vente de tous biens immobiliers 
bâtis ou non bâtis, L’emprunt de toutes 
sommes nécessaires à la réalisation des 
opérations ci - dessus, avec ou sans ga-
rantie hypothécaire, éventuellement et 
exceptionnellement, à titre non spéculatif, 
l’aliénation du ou des immeubles devenus 
inutiles à la Société, au moyen de vente, 
échange ou apport en société, et géné-
ralement toutes opérations quelconques 
pouvant se rattacher directement ou indi-
rectement à l’objet ci - dessus défini, pour-
vu que ces opérations ne modifient pas le 
caractère civil de la Société.

Durée de la Société : 99 ans à comp-
ter de la date de l’immatriculation de la 
Société au Registre du commerce et des 
sociétés

Capital social : 200 euros, constitué 
uniquement d’apports en numéraire

Gérance : SARL TERRABEL (402 583 
058 RCS NANTES), représentée par M. 
Marc TERRABEL, gérant, et SARL SULLY 
(840 508 212 RCS NANTES), représentée 
par Mme Anne - Sophie ULLY

Clauses relatives aux cessions de 
parts : agrément requis dans tous les cas, 
par décision des associés représentant 
au moins les trois - quarts des parts so-
ciales

Immatriculation de la société au re-
gistre du commerce et des sociétés de 
NANTES.

Pour avis, la Gérance
L23IJ06957 

 

SCI DU DRAGON
SCI au capital de 1 000 €

Siège social: 11 rue du 3ème Dragons
44000 NANTES

 
Par ASSP en date à NANTES du 

13/04/2023, il a été constitué une socié-
té présentant les caractéristiques sui-
vantes :

Forme sociale : SCI
Dénomination sociale : SCI DU DRA-

GON
Siège social : 11 rue du 3ème Dra-

gons, 44000 NANTES
Objet social : Achat, construction, 

gestion, administration, propriété de 
tous immeubles bâtis ou non bâtis dont 
la société est propriétaire ou deviendrait 
propriétaire.

Capital social : 1 000 €, constitué uni-
quement d’apports en numéraire

Durée de la Société : 99 ans à comp-
ter de la date de l’immatriculation de la 
Société au Registre du commerce et des 
sociétés.

Gérance: M. François-Xavier BARTHE-
LEMY demeurant 11 rue du 3ème Dra-
gons, 44000 NANTES

Clauses relatives aux cessions de 
parts : dispense d’agrément pour ces-
sions à associés, conjoints d’associés, 
ascendants ou descendants du cédant ; 
agrément obtenu par décision des asso-
ciés prise à l’unanimité.

Immatriculation de la Société au Re-
gistre du commerce et des sociétés de 
Nantes.

L23IJ07012 
 

Par acte sous seing privé en date du 
24 mars 2023, a été constituée la Socié-
té présentant les caractéristiques sui-

vantes :
DENOMINATION : ESTUAIRE ENER-

GIES
FORME : Société coopérative d’intérêt 

collectif  par  actions  simplifiée  à  capital 
variable

CAPITAL : 158 000 euros (minimum : ¼ 
du capital le plus élevé depuis la constitu-
tion, soit 39.500 euros à ce jour)

SIEGE : 16 Quai Ernest Renaud 44100 
NANTES

OBJET : La conclusion d’ac-
cords-cadres d’approvisionnement 
d’énergie destinés à ses sociétaires ; la 
gestion des processus d’achat d’énergie.

DUREE : 99 années
ADMISSION AUX ASSEMBLEES ET 

DROIT DE VOTE :
Tout associé peut participer aux as-

semblées sur justification de son identité 
et de l’inscription en compte de ses ac-
tions. Chaque associé dispose d’une voix 
au sein de son collège de vote.

L’admission de nouveaux associés est 
soumise au Conseil d’Administration.

PRESIDENT : Chambre de Commerce 
et d’Industrie Nantes-St Nazaire, 16 Quai 
Ernest Renaud, 44100 NANTES, égale-
ment  administrateur,  identifiée  sous  le 
n°SIREN 130 008 105.

DIRECTEUR GENERAL : M. Franck 
SPRECHER, demeurant 10 La Noe Guy 
44390 NORT SUR ERDRE.

ADMNISTRATEURS :
. SAS KERAN, 4 rue René Viviani, 

44200 Nantes, identifiée sous le n°447 679 
218 RCS NANTES.

. SAS CETIH Développement, 2 rue 
Gustave  Eiffel,  BP41,  ZI  de  la  Seigle-
rie-Machecoul, 44270 Machecoul-Saint 
Même,  identifiée  sous  le  n°802099  655 
RCS NANTES.

. Société coopérative à forme ano-
nyme à capital variable IDEA GROUPE, 
31 boulevard de Cadréan, 44550 Mon-
toir-de-Bretagne, identifiée sous le n°005 
781 133 RCS SAINT-NAZAIRE.

. SA LACROIX GROUP, 17 rue Océane, 
44800  Saint-Herblain,  identifiée  sous  le 
n°855 802 815 RCS NANTES.

Immatriculation au RCS de NANTES.

L23IJ07021 
 

Avis est donné de la constitution, le 
14/04/2023, de la Société à Responsabili-
té Limitée « MSCZ 44 «

Siège : 16 route de l’Ile 44320 FROS-
SAY

Objet : La couverture, zinguerie, me-
nuiserie et toutes activités de construc-
tion et négoces annexes dans le cadre de 
ces activités

Durée : 99 ans
Capital : 2 000 €
Gérance : Monsieur Grégory MONTEI-

RO, demeurant 16 route de l’Ile 44320 
FROSSAY, et Monsieur Jean-Raoul SE-
GUINEAU demeurant 6 place de l’Eglise 
44320 FROSSAY

RCS de SAINT NAZAIRE
Pour avis

L23IJ07051 
 

ANNONCES LÉGALES
TÉL. : 02 40 47 00 28

annonces-legales@informateurjudiciaire.fr

RELECTURE 
CONTRÔLE 

CONFORMITÉ
DE TOUS LES AVIS

TÉL. : 02 40 47 00 28
WWW.INFORMATEURJUDICIAIRE.FR
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KSK DRENO SONIA
Société civile 

au capital de 2 000 euros 
Siège social : 19 rue du Marché, 
44270 MACHECOUL ST MEME

 
Aux termes d’un acte sous signature 

privée en date à MACHECOUL SAINT 
MEME du 15/04/2023, il a été constitué 
une société présentant les caractéris-
tiques suivantes :

Forme sociale : Société civile immobi-
lière

Dénomination sociale : KSK DRENO 
SONIA

Siège social : 19 rue du Marché, 44270 
MACHECOUL ST MEME

Objet social : L’acquisition, la construc-
tion, la mise en valeur, l’administration, et 
l’exploitation par location ou autrement 
de tous biens et droits immobiliers, de 
tous biens et droits pouvant constituer 
l’accessoire, l’annexe ou le complément 
des biens et droits immobiliers en ques-
tion ; le tout soit au moyen de ses capitaux 
propres, soit au moyen de capitaux d’em-
prunt, ainsi que de l’octroi, à titre acces-
soire et exceptionnel, de toutes garanties 
à des opérations conformes au présent 
objet civil et susceptibles d’en favoriser 
le développement ; Éventuellement et 
exceptionnellement l’aliénation du ou des 
immeubles devenus inutiles à la Société, 
au moyen de vente, échange ou apport en 
société ;

La prise de participation dans toutes 
sociétés ; l’administration et la gestion, 
directe ou indirecte, incluant l’achat et la 
vente, desdites participations ainsi que 
de tous titres et valeurs mobilières.

Durée de la Société : 99 ans à comp-
ter de la date de l’immatriculation de la 
Société au Registre du commerce et des 
sociétés

Capital social : 2 000 euros, constitué 
uniquement d’apports en numéraire

Gérance : Madame Sonia DRÉNO, de-
meurant 46 rue de Retz 44270 MACHE-
COUL ST MEME

Clauses relatives aux cessions de 
parts : agrément requis dans tous les cas 
par les associés représentant la majorité 
des deux tiers des parts sociales.

Immatriculation de la Société au Re-
gistre du commerce et des sociétés de 
NANTES.

Pour avis, la Gérance

L23IJ07054 
 

AVIS
Aux termes d’un acte authentique reçu 

le 29/03/2023 Me Pierre GOBIN, notaire à 
BASSE - GOULAINE (44115) 2 - 4 imp Paul 
Edouard Lynch, il a été constitué une 
société civile ayant les caractéristiques 
suivantes :

Dénomination sociale : SMARTEETH
Objet social : Acquisition et détention 

de biens immobiliers.
Siège social : 58 bis rue Aristide Briand 

44400 REZE
Capital : 2100 €
Durée : 99 ans à compter de son im-

matriculation
Gérants : M. Thomas DÉRAMÉ de-

meurant 15 imp des Landelles 44115 
HAUTE - GOULAINE, Mme Anne - Charlotte 
PABOEUF demeurant 17 rue des Bos-
quets 44100 NANTES et Mme Barbara 
ROY - COHEN demeurant 28 rue Auguste 
Garnier 44120 VERTOU

Clause d’agrément : Toutes mutations 
sont soumises à agrément.

Immatriculation : RCS NANTES
L23IJ07055 

 

CONSTITUTION
 

Aux termes d’un acte sous signature 
privée en date à Nantes du 14 avril 2023, il 
a été constitué une société présentant les 
caractéristiques suivantes :

Forme sociale : Société à responsabili-
té limitée à associé unique

Dénomination sociale : ELEMAN 
Consulting

Siège social : 114 Boulevard des An-

glais, 44100 NANTES
Objet social : Consultant en évène-

mentiel, écriture de scénarios pour la té-
lévision et les bandes dessinées, l’acqui-
sition, la détention et la gestion de tous 
titres et valeurs mobilières

Durée de la Société : 99 ans à comp-
ter de la date de l’immatriculation de la 
Société au Registre du commerce et des 
sociétés

Capital social : 1 000 euros
Gérance : Monsieur Yvonnick DU-

GAST, demeurant 114 Boulevard des An-
glais 44000 NANTES, assure la gérance.

Immatriculation de la Société au Re-
gistre du commerce et des sociétés de 
Nantes.

L23IJ07089 
 

Aux termes d’un ASSP en date du 
14/04/2023, il a été constitué une SASU 
ayant les caractéristiques suivantes :

Dénomination :  BAHOLET VENTE A 
EMPORTER

Objet social : Activité de commerce de 
détail alimentaire sur éventaires et mar-
chés, activité de préparation et fourniture 
au comptoir d’aliments et de boissons à 
emporter présentés dans des condition-
nements jetables

Siège social : 12 rue de Tourmentin, 
44420 LA TURBALLE

Capital : 1 000 €
Durée : 99 ans à compter de son im-

matriculation au RCS de SAINT-NAZAIRE
Président : M. BAHOLET Jimmy, de-

meurant 12 rue du Tourmentin, 44420 LA 
TURBALLE

Admission aux assemblées et droits de 
votes : Chaque actionnaire est convoqué 
aux assemblées. Chaque action donne 
droit à une voix

Clause d’agrément : Les actions sont 
librement cessibles après accord préa-
lable de la collectivité des associés sta-
tuant à la majorité absolue des droits de 
vote existants sauf entre associés 

Pour avis
Le Président

L23IJ07095 
 

Aux termes d’un acte sous signature 
privée en date à Aigrefeuille sur Maine 
du 13 avril 2023, il a été constitué une 
société présentant les caractéristiques 
suivantes :

Forme sociale : Société civile immobi-
lière

Dénomination sociale : KYMINEE
Siège social : 9 rue de la Chapelle, 

44140 AIGREFEUILLE SUR MAINE
Objet social : la propriété, la gestion 

par bail ou autrement, la construction, 
l’entretien, l’exploitation, la location, 
l’administration et la disposition, de tout 
terrain et de tout immeuble à usage d’ha-
bitation, professionnel ou commercial, 
ou droits réels immobiliers, dont elle 
pourra devenir propriétaire par voie d’ac-
quisition, échange, apport, prescription 
acquisitive, partage ou autrement, la lo-
cation par voie de crédit-bail immobilier 
de tous immeubles bâtis et leur sous-lo-
cation, tous placements de capitaux sous 
toutes formes y compris la souscription 
de toutes actions et obligations, parts so-
ciales, pourvu que ces opérations ne mo-
difient pas le caractère civil de la société 
; Et ce, soit au moyen de ses capitaux 
propres soit au moyen de capitaux d’em-
prunt, ainsi que de l’octroi, à titre acces-
soire et exceptionnel, de toutes garanties 
à des opérations conformes au présent 
objet civil et susceptibles d’en favoriser 
le développement ; éventuellement et ex-
ceptionnellement l’aliénation du ou des 
immeubles devenus inutiles à la Société, 
au moyen de vente, échange ou apport 
en société.

Durée de la Société : 99 ans à comp-
ter de la date de l’immatriculation de la 
Société au Registre du commerce et des 
sociétés

Capital social : 1 000 euros, constitué 
uniquement d’apports en numéraire

Gérance : Madame Déborah LERAT - 
GESLIN, née GESLIN, le 07 octobre 1985 
à NANTES, demeurant 9 rue de la Cha-
pelle 44140 AIGREFEUILLE SUR MAINE-
Madame Sigrid LERAT - GESLIN, née LE-
RAT le 17 septembre 1978 à NANTES, de-
meurant 9 rue de la Chapelle 44140 
AIGREFEUILLE SUR MAINE

Clauses relatives aux cessions de 
parts : dispense d’agrément pour ces-
sions à associés, conjoints d’associés, 
ascendants ou descendants du cédant, 
agrément des associés représentant au 
moins les deux tiers des parts sociales

Immatriculation de la Société au Re-
gistre du commerce et des sociétés de 
Nantes.

L23IJ07104 
 

AVIS DE CONSTITUTION
Par acte sous seing privé en date du 

14/04/2023, il a été constitué une Société 
civile de construction vente présentant 
les caractéristiques suivantes :

Dénomination : SCCV JULES GUES-
DE.

Forme : Société Civile de Construction 
Vente.

Capital social : variable.
Minimum : 100 euros.
Maximum : 5.000.000 euros.
Siège social : 1 Impasse Claude 

Nougaro  -  CS 10333  -  44803 SAINT - 

HERBLAIN Cedex.
Objet : Achat de terrains et construc-

tion de bâtiments en vue de leur revente.
Durée : quatre - vingt - dix - neuf ans.
Gérant : REALITES MAITRISE D’OU-

VRAGE SAS au capital de 14.439.500 
euros, 1 Impasse Claude Nougaro  -  CS 
10333  -  44803 SAINT HERBLAIN Cedex 
480 772 326 RCS NANTES.

La société sera immatriculée au RCS 
de NANTES.

L23IJ07105 
 

AVIS DE CONSTITUTION
Par acte sous seing privé en date du 

14/04/2023, il a été constitué une Société 
en Nom Collectif présentant les caracté-
ristiques suivantes :

Dénomination : SNC GARCIA.
Forme : Société en Nom Collectif.
Capital social : variable.
Minimum : 100 euros.
Maximum : 5.000.000 euros.
Siège social :1 Impasse Claude Nouga-

ro  -  CS 10333  -  44803 SAINT HERBLAIN 
Cedex.

Objet : Achat de terrains et construc-
tion de bâtiments en vue de leur revente.

Durée : quatre - vingt - dix - neuf ans.
Gérante : REALITES MAITRISE D’OU-

VRAGE SAS au capital de 14.439.500 
euros 1 Impasse Claude Nougaro  -  CS 
10333 44803 SAINT HERBLAIN Cedex 
480 772 326 RCS NANTES.

Associée : FINANCIERE REALITES 
SARL au capital de 70.000.000 euros 1 
Impasse Claude Nougaro  -  CS 10333 
44803 SAINT HERBLAIN Cedex 519 587 
596 RCS NANTES.

Associée : REALITES SA au capi-
tal de 28.435.139,67 euros 1 Impasse 
Claude Nougaro  -  CS 10333 44803 SAINT 
HERBLAIN Cedex 451 251 623 RCS 
NANTES.

La société sera immatriculée au RCS 
de NANTES.

L23IJ07106 
 

AVIS DE CONSTITUTION
Avis est donné de la constitution, sui-

vant acte sous seing privé en date à LE 
PELLERIN du 14/04/2023, d’une socié-
té présentant les caractéristiques sui-
vantes :

Dénomination : LDR HOLDING.
Forme : Société par actions simplifiée.
Capital social : 42.500 euros unique-

ment composé d’apports en nature.
Siège social : Les Rouzerolles 44640 

LE PELLERIN.
Objet social : activité de holding (ac-

quisition de participations, gestion des 
filiales, etc), conseils aux entreprises.

Durée : 99 ans à compter de l’imma-
triculation.

Président : Monsieur Fabian LIKET de-
meurant Les Rouzerolles 44640 LE PEL-
LERIN, pour une durée indéterminée.

Directrice Générale : Madame San-
drine FLORES demeurant Les Rouze-
rolles 44640 LE PELLERIN, pour une du-
rée indéterminée.

Cession d’actions : soumise à agré-
ment et préemption.

Admission aux assemblées et droit de 
vote : chaque associé peut participer aux 
assemblées sur justification de son iden-
tité et de l’inscription en compte de ses 
actions ; chaque associé dispose d’une 
voix.

Immatriculation : R.C.S. NANTES.

L23IJ07110 
 

FORCE D’INTERVENTION 
RAPIDE DE SECURITE 

INCENDIE
Sigle : FIRSI

Société par actions simplifiée
au capital de 2 000 euros

Siège social : 16 impasse de la Touraine
44470 CARQUEFOU

 

Aux termes d’un acte sous signature 
privée en date à CARQUEFOU du 14 avril 
2023, il a été constitué une société pré-
sentant les caractéristiques suivantes :

Forme : Société par actions simplifiée
Dénomination : FORCE D’INTERVEN-

TION RAPIDE DE SECURITE INCENDIE
Sigle : FIRSI
Siège : 16 impasse de la Touraine  -  

44470 CARQUEFOU
Durée : 99 ans à compter de son im-

matriculation au Registre du commerce et 
des sociétés

Capital : 2 000 euros
Objet : La société a pour objet, en 

France et à l’étranger : Toutes presta-
tions de sécurité privée, de surveillance 
humaine ou au moyen de systèmes élec-
troniques de sécurité, de gardiennage 
de biens meubles ou immeubles, de 
transport de valeurs, et généralement la 
protection des personnes et des biens, 
meubles ou immeubles, sous toutes ses 
formes et par tous moyens ;

La prévention, l’intervention, la mise à 
disposition de personnels et de véhicules 
en ces domaines ainsi que toutes activi-
tés connexes se rapportant directement 
ou directement à ces activités.

Exercice du droit de vote : Tout associé 
peut participer aux décisions collectives 
sur justification de son identité et de l’ins-
cription en compte de ses actions au jour 
de la décision collective. Sous réserve 
des dispositions légales, chaque action 
donne droit à une voix, quel que soit le 
nombre d’actions qu’il possède.

Transmission des actions : La cession 
des actions de l’associé unique est libre. 
En cas de pluralité d’associés, les ces-
sions  d’actions  au  profit  d’associés  ou 
de tiers sont soumises à l’agrément de la 
collectivité des associés.

Président : Monsieur Abdallah MOUS-
SA IDRISS, demeurant 16 impasse de la 
Touraine  -  44470 CARQUEFOU

La Société sera immatriculée au RCS 
de NANTES.

Pour avis, le Président

L23IJ07112 
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AVIS DE CONSTITUTION
Avis est donné de la constitution par 

acte SSP en date du 12/04/2023 de la 
SAS CLERO INVESTMENT au capital de 
1 000 €. Siège : 17 ter avenue des Gron-
dins 44770 LA PLAINE - SUR - MER. Objet : 
L’acquisition, l’administration, la gestion, 
la construction en vue de la location, la 
location d’immeubles   à usage commer-
cial, professionnel ou d’habitation et de 
tous biens immobiliers ; L’activité de mar-
chands de biens ; L’acquisition et la vente 
de tous immeubles, bâtis ou non bâtis, 
collectifs ou individuels à usage   d’habi-
tation, professionnel ou commercial. La 
gestion et l’exploitation de ces immeubles 
par bail ou autrement, leur division en 
appartements et locaux séparés s’il y a 
lieu ; L’acquisition de terrains en vue de la 
réalisation de tous immeubles individuels 
ou collectifs ; La création de tous fonds 
de lotisseur aménageur, la réalisation 
de tous travaux nécessaires à la réalisa-
tion  de cette activité ; La vente de ceux 

- ci sous la forme de ventes en l’état futur 
d’achèvement ou autrement ; La vente 
en totalité ou par lots des immeubles 
construits ; L’hébergement touristique et 
autre hébergement de courte durée, la 
location de logements meublés et toutes 
prestations de services annexes dont 
toutes prestations para - hôtelières, l’achat 
et la vente de tous produits régionaux, 
toutes activités de loisirs et de détente. 
Durée : 99 ans. Président : La société 
VICESRO, Société à responsabilité limitée 
au capital de 1 000 euros, Ayant son siège 
social 17 Ter, avenue des Grondins à LA 
PLAINE SUR MER (44770), Immatriculée 
au Registre du Commerce et des Sociétés 
sous le numéro 951 120 013 RCS SAINT 

- NAZAIRE,  Représentée  par  son  gérant 
Monsieur Jean - Baptiste CLERO dûment 
habilitée  à  cet  effet.  Immatriculation  au 
RCS de ST - NAZAIRE.

Pour avis, la présidence
L23IJ07113 

 

GLAD 
Société civile immobilière 
au capital de 100 euros  

Siège social : 9 rue des Peupliers 
44360 SAINT - ETIENNE - DE - MONTLUC

 

AVIS DE CONSTITUTION
 

Aux termes d’un acte sous signature 
privée en date à Saint - Herblain du 20 
mars 2023, il a été constitué une socié-
té présentant les caractéristiques sui-
vantes :

Forme sociale : Société civile immobi-
lière

Dénomination sociale : GLAD
Siège social : 9 rue des Peupliers, 

44360 SAINT - ETIENNE - DE - MONTLUC
Objet social : L’acquisition, la vente, 

la prise à bail, l’administration, la com-
mercialisation, la gestion par location ou 
autrement de tous immeubles et biens 
mobiliers et immobiliers ;

Durée de la Société : 99 ans à comp-
ter de la date de l’immatriculation de la 
Société au Registre du commerce et des 
sociétés

Capital social : 100 euros, constitué 
uniquement d’apports en numéraire

Gérance : Monsieur Gabriel TUDOR 
demeurant 7 rue de la Praudière, 44880 
SAUTRON

Clauses relatives aux cessions de 
parts :

agrément requis dans tous les cas
agrément obtenu à l’unanimité des as-

sociés
Immatriculation de la Société au Re-

gistre du commerce et des sociétés de 
NANTES.

Pour avis
La Gérance

L23IJ07118 
 

OAZYS 
Société par actions simplifiée  
au capital de 200 000 euros 

Siège social : 21 rue de Bellevue 
44880 SAUTRON 

RCS NANTES EN COURS
 

AVIS DE CONSTITUTION
 

Par acte sous seing privé en date du 14 
avril 2023 est constituée la Société pré-
sentant les caractéristiques suivantes :

DENOMINATION : OAZYS
FORME : Société par actions simplifiée
CAPITAL : 200 000 euros
SIEGE : 21 rue de Bellevue, 44880 

SAUTRON
OBJET : La Société a pour objet, tant 

en France qu’à l’étranger, toutes actions 
en matière de santé préventive et antici-
pée auprès des entrepreneur - es et diri-
geant - es. Coordination et organisation 
d’un parcours d’accompagnement plu-
ridisciplinaires par une équipe de pro-
fessionnels médicaux, paramédicaux et 
du sport en vue de permettre aux chefs 
d’entreprise d’être efficient dans leur quo-
tidien.

DUREE : 99 années
ADMISSION AUX ASSEMBLEES ET 

DROIT DE VOTE : Tout associé peut par-
ticiper aux assemblées sur justification de 
son identité et de l’inscription en compte 
de ses actions. Chaque associé dispose 
d’autant de voix qu’il possède ou repré-
sente d’actions. AGREMENT : Les actions 
ne peuvent être cédées aux tiers qu’avec 
l’agrément préalable de la collectivité des 
associés statuant à la majorité des voix 
des associés disposant du droit de vote.

PRESIDENT : SESAME, Société à Res-
ponsabilité Limitée au capital de 500 000 
euros, ayant son siège social 21 rue de 
Bellevue, 44880 SAUTRON, immatriculée 
au RCS sous le numéro 821 187 374 RCS 
NANTES, représentée par son Gérant, M. 
Vincent ROUX, IMMATRICULATION : au 
RCS de NANTES.

L23IJ07123 
 

Stock Log 44
Société par actions simplifiée au capital de 

5 000 euros
Siège social : 33 bis rue de l’Aérodrome, 

44400 REZE
 

AVIS DE CONSTITUTION
 

Aux termes d’un acte sous signature 
privée en date à REZE du 12 avril 2023, il 
a été constitué une société présentant les 
caractéristiques suivantes :

Forme : Société par actions simplifiée
Dénomination : Stock Log 44
Siège : 33 bis rue de l’Aérodrome, 

44400 REZE
Durée : 99 ans à compter de son im-

matriculation au Registre du commerce et 
des sociétés

Capital : 5 000 euros
Objet : Stockage et logistique de tous 

produits (hors produits dangereux) au-
près des professionnels et particuliers et 
tout objet s’y rapportant,

Exercice du droit de vote : Tout associé 
peut participer aux décisions collectives 
sur justification de son identité et de l’ins-
cription en compte de ses actions au jour 
de la décision collective.

Sous réserve des dispositions légales, 
chaque associé dispose d’autant de voix 
qu’il possède ou représente d’actions.

Agrément : Les cessions d’actions au 
profit  d’associés  ou  de  tiers  sont  sou-
mises à l’agrément de la collectivité des 
associés.

Président :
La Société M.G.H, Société à Respon-

sabilité Limitée au capital de 600 000 eu-
ros, dont le siège social est 3 rue Henri 
Vandernotte, 44100 NANTES, immatricu-
lée au Registre du commerce et des so-
ciétés sous le numéro 948 949 821, repré-

sentée par Monsieur Mehdi GHARBI, As-
socié unique et gérant de ladite société.

Directeurs généraux :
Monsieur Mehdi GHARBI demeurant 3 

rue Henri Vandernotte 44100 NANTES
Monsieur Antoine CATÉ demeurant 19 

rue du Martray, 44430 LE LOROUX BOT-
TEREAU

La Société sera immatriculée au Re-
gistre du commerce et des sociétés de 
NANTES.

Pour avis,
La Présidente

L23IJ07134 
 

Aux termes d’un acte authentique reçu 
le 15/04/2023 par Maitre François GUYO-
DO, Notaire à SAINT HERBLAIN (44800)  
-  123 Route de Vannes, il a été constitué 
une SCI ayant les caractéristiques sui-
vantes :

Dénomination sociale : LES P’TITS
Objet social : la détention de biens im-

mobiliers et la mise à disposition gratuite 
de ceux - ci à la gérance.

Siège social : 9 Rue des Quinze Sillons, 
44230 SAINT SEBASTIEN SUR LOIRE

Capital : 750 000 €
Durée : 99 ans à compter de son imma-

triculation au RCS de NANTES
Co - gérance  :  M.  FREZOULS  Michel, 

demeurant 9 rue des Quinze Sillons, 
44230 SAINT SEBASTIEN SUR LOIRE 
et Mme  FREZOULS Danielle,  demeurant 
SAINT - SEBASTIEN - SUR - LOIRE (44230) 9 
rue des Quinze Sillons., 44230 SAINT SE-
BASTIEN SUR LOIRE

Clause d’agrément : Agrément par dé-
cision extraordinaire de la collectivité des 
associés.

L23IJ07140 
 

CONSTITUTION
 

Aux termes d’un acte sous seing pri-
vé en date à Nantes du 14 avril 2023, il a 
été constitué la société FINANCIERE MPI, 
SARL au capital de 255 000 € ayant son 
siège social 4 bis Impasse Alexandre HU-
CHON 44400 REZE et  pour  objet  toutes 
activités dites de « Holding « et notam-
ment l’acquisition, la prise de participa-
tion et la gestion des valeurs mobilières. 
L’assistance et la réalisation de toutes 
prestations de service d’ordre comptable, 
financier,  commercial,  informatique,  ad-
ministratif,  juridique, au profit des socié-
tés filiales, soeurs ou de manière générale 
toutes sociétés liées directement ou in-
directement à la holding. d’une durée de 
99 ans à compter de son immatriculation 
requise au RCS de NANTES. M. Marc BI-
GAN demeurant 4 bis Impasse Alexandre 
HUCHON 44400 REZE a été nommé gé-
rant. POUR AVIS

L23IJ07157 
 

AVIS DE CONSTITUTION
 

Avis est donné de la constitution d’une 
Société présentant les caractéristiques 
suivantes :

DENOMINATION : INTERNATIONAL 
BUSINESS AND MANAGEMENT FOR 
HUMAN CONSEILS

SIGLE : IBMH Conseils.
FORME : Société à responsabilité li-

mitée
CAPITAL : 20.000 euros
SIEGE SOCIAL : 636 route de la Corde, 

44119 GRANDCHAMPS DES FONTAINES
OBJET : La réalisation de projet et l’as-

sistance à projet dans le domaine de la 
recherche médicale,  scientifique,  et mé-
dico  scientifique  ;  La  réalisation  d’audit 
et de prestations de conseils dans tous 
les domaines d’activité ; La réalisation de 
prestation de formation de profession-
nels dans tous les domaines d’activité ; 
L’assistance à la maîtrise d’ouvrage ; La 
maîtrise d’œuvre d’opérations ; La vente 
d’équipements et de solutions informa-
tiques ; Le développement, le déploie-
ment  et  la  configuration  de  solutions  in-
formatiques ; La réalisation de prestations 
de maintenance et de services ; Le com-
merce général, import - export ; La pro-
duction d’Energie renouvelable ; Toutes 
opérations industrielles, commerciales 
et financières, mobilières et immobilières 
pouvant se rattacher directement ou indi-
rectement à l’objet social et à tous objets 
similaires ou connexes pouvant favoriser 

son développement ; La participation de 
la Société, par tous moyens, à toutes en-
treprises ou sociétés créées ou à créer, 
pouvant se rattacher à l’objet social, 
notamment par voie de création de so-
ciétés nouvelles, d’apport, commandite, 
souscription ou rachat de titres ou droits 
sociaux, fusion, alliance ou association 
en participation ou groupement d’intérêt 
économique ou de location gérance.

DUREE : 99 années
GERANCE : Monsieur Philippe BRIOIS, 

demeurant 636 route de la Corde, 44119 
GRANDCHAMPS DES FONTAINES

IMMATRICULATION : au RCS de 
NANTES

Pour avis,
L23IJ07176 

 

Aux termes d’un acte authentique reçu 
le 06/04/2023 par Maitre Eric SIMON - MI-
CHEL, Notaire à LE CROISIC (44490)  -  53 
avenue Aristide Briand, bureau perma-
nent de  l’office notarial   -  Notaire associé 
de la société «Notaires Presqu’île Asso-
ciés»  titulaire d’un office notarial,  il a été 
constitué une SCI ayant les caractéris-
tiques suivantes :

Dénomination sociale : ALRE
Objet social : L’acquisition, la construc-

tion, la détention, la propriété de tous 
biens ou droits immobiliers et mobiliers. 
L’administration, la location du patrimoine 
social. La gestion de la trésorerie et la 
régularisation de tous emprunts ou ou-
verture de crédit ou facilité de paiement. 
L’utilisation ou occupation gratuite des 
biens.

Siège social : 2 bis rue de Tintamarre, 
44740 BATZ SUR MER

Capital : 490 200 €
Durée : 99 ans à compter de son im-

matriculation au RCS de SAINT - NAZAIRE
Co - gérance : M. MAINDRON Michel, 

demeurant 1 route de Kerlan, 44740 BATZ 
SUR MER et Mme MAINDRON Brigitte, 
demeurant 1 route de Kerlan, 44740 BATZ 
SUR MER

Clause d’agrément : Toute cession de 
parts sont soumises à l’agrément à l’una-
nimité des associés.

Pour avis
Le Notaire

L23IJ07183 
 

Aux termes d’un ASSP en date du 
17/04/2023, il a été constitué une SCI 
ayant les caractéristiques suivantes :

Dénomination sociale : BELLIBEDET
Objet social : L’acquisition, l’adminis-

tration et la gestion par location ou autre-
ment de tous immeubles et biens immobi-
liers ; L’emprunt de tous les fonds néces-
saires à cet objet et la mise en place de 
toutes suretés réelles ou autres garanties 
nécessaires , Exceptionnellement, l’alié-
nation des immeubles devenus inutiles à 
la société notamment au moyen de vente, 
échange ou apport en société ; Toutes 
opérations financières, mobilières ou im-
mobilières se rattachant directement ou 
indirectement à cet objet et susceptibles 
d’en favoriser la réalisation, à condition 
toutefois d’en respecter le caractère civil.

Siège social : 2 route des haies, 44450 
SAINT JULIEN DE CONCELLES

Capital : 1 000 €
Durée : 99 ans à compter de son imma-

triculation au RCS de NANTES
Co - gérance : M. BELLICARD Romain, 

demeurant 2 route des haies, 44450 
SAINT JULIEN DE CONCELLES et Mme 
BARBEDET camille, demeurant 2 route 
des haies, 44450 SAINT JULIEN DE 
CONCELLES

Clause d’agrément : Les parts sociales 
sont librement cessibles entre associés et 
au profit du conjoint, des ascendants ou 
descendants du cédant. Elles ne peuvent 
être cédées à d’autres personnes qu’avec 
l’autorisation préalable de l’assemblée 
générale extraordinaire des associés.

Pour avis
la gérance

L23IJ07186 
 

Restez maître 
de l'information : 

ABONNEZ-VOUS !
1 an : 63 € SERVICE DE RELECTURE ASSURÉ 
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AVIS DE CONSTITUTION
Avis est donné de la constitution, sui-

vant acte sous seing privé à NANTES en 
date du 17/04/2023, d’une société pré-
sentant les caractéristiques suivantes :

Dénomination : SAFAS
Forme : Société d’exercice libéral à 

responsabilité limitée
Capital social : 10.000 euros, unique-

ment constitué d’apports en numéraire
Siège social : Santé Atlantique  -  Ave-

nue Claude Bernard  -  Bât D 44800 SAINT 
HERBLAIN

Objet social : exercice de la profession 
de médecin spécialiste en chirurgie or-
thopédique

Durée : 99 ans à compter de l’imma-
triculation

Gérant : M Yoann VARENNE, demeu-
rant 24, rue de Prétoria 44300 NANTES, 
pour une durée indéterminée.

Immatriculation : R.C.S. NANTES
L23IJ07252 

 

LES FORGETTES
Société civile immobilière au capital de 1 

000 euros
Siège social : 13, allée du Taillandier 

LA BAULE ESCOUBLAC 
44500 LA BAULE

R.C.S. SAINT-NAZAIRE
 

AVIS DE CONSTITUTION
 

Suivant acte sous signature privée si-
gné électroniquement le 17/04/2023, il a 
été constitué une société présentant les 
caractéristiques suivantes :

Forme : Société civile immobilière
Dénomination : LES FORGETTES
Siège social : 13 allée du Taillandier LA 

BAULE ESCOUBLAC 44500 LA BAULE
Objet : La Société a pour objet :
- L’acquisition, la prise à bail, la mise 

en valeur de  tous  terrains et  l’édification 
sur lesdits terrains de bâtiments à usage 
commercial et/ou d’habitation,

- La construction ou l’achat de tous 
biens immobiliers,

- La propriété, l’administration et l’ex-
ploitation par bail ou location de biens im-
mobiliers acquis ou édifiés par la Société,

- La conclusion de tous contrats de bail 
à construction,

- La conclusion de tous contrats de 
crédit-bail immobilier ou la prise en lo-
cation longue durée avec ou sans option 
d’achat,

- La signature de tous actes en vue de 
l’acquisition  des  terrains  et  l’édification 
d’immeubles sur lesdits terrains,

- Eventuellement et accessoirement, 
la revente des ensembles immobiliers ac-
quis ou édifiés par elle,

- La constitution de toutes garanties 
pouvant  faciliter  l’acquisition,  l’édifica-
tion et l’exploitation des immeubles ou la 
souscription de parts de Sociétés Civiles 
Immobilières,

- Et généralement toutes opérations 
quelconques pouvant se rattacher directe-
ment ou indirectement à l’objet ci-dessus 
défini, pourvu que ces opérations ne mo-
difient pas le caractère civil de la Société.

Durée : 99 ans à compter de la date de 
l’immatriculation de la Société au Registre 
du commerce et des sociétés

Capital : 1 000 euros, constitué uni-
quement d’apports en numéraire,

Gérants : M. Hervé FAURITE et Mme 
Karen GUIMARD, demeurant 13 allée 
du Taillandier LA BAULE ESCOUBLAC 
44500 LA BAULE

Clauses relatives aux cessions de 
parts : agrément des associés représen-
tant au moins les trois-quarts des parts 
sociales pour toute transmission.

Immatriculation de la Société au RCS 
de SAINT-NAZAIRE

Pour avis
La Gérance

L23IJ07253 
 

TOADENN NANTES
Société à responsabilité limitée d’expertise 

comptable 
au capital de 200 000 euros

Siège social : 10 rue des Friches - 44300 
NANTES

 

AVIS
 

Par acte sous seing privé du 
17/04/2023, il a été constitué une société 
à responsabilité limitée ayant les caracté-
ristiques suivantes :

Dénomination sociale : TOADENN 
NANTES

Siège social : 10 rue des Friches - 
44300 NANTES

Objet social : Exercice de la profession 
d’expert-comptable, dès son inscription 
au Tableau de l’Ordre des experts-comp-
tables

Durée de la Société : 99 ans à comp-
ter de son immatriculation au registre du 
commerce et des sociétés

Capital social : 200 000 euros
Co-Gérance : Madame Virginie AR-

DOIN demeurant 10 rue des Friches 
- 44300 NANTES ; Monsieur Jérôme 
COMPAIN demeurant 8 C rue de la Vallée 
- 22360 LANGUEUX ;

Immatriculation de la Société au Re-
gistre du commerce et des sociétés de 
Nantes.

L23IJ07257 
 

Aux termes d’un acte authentique reçu 
le 17/04/2023 par Maitre Marie LE COR-
NO, Notaire à RENNES (35000)  -  4 Bou-
levard Chézy, il a été constitué une SCI 
ayant les caractéristiques suivantes :

Dénomination sociale : SCI SENECHAL
Objet social : La société a pour objet :  

- l’acquisition, en état futur d’achèvement 
ou achevés, l’apport, la propriété, la mise 
en valeur, la transformation, la construc-
tion, l’aménagement, l’administration, la 
location de tous biens et droits immo-
biliers, ainsi que de tous biens et droits 
pouvant constituer l’accessoire, l’annexe 
ou le complément des biens et droits im-
mobiliers en question.  -  la prise de parti-
cipations et la gestion de celles - ci dans 
toutes sociétés immobilières, -  la conclu-
sion de toutes ouvertures de crédit, prêts 
ou facilités de caisse, avec ou sans ga-
ranties  hypothécaires  destinés  au  finan-
cement des acquisitions ou au paiement 
des coûts d’aménagement, de réfection 
ou autres à faire dans les immeubles de la 
société,  -  l’exclusion des règles de l’indivi-
sion,  -  la propriété et la gestion, directe ou 
indirecte, de tout portefeuille de valeurs 
mobilières ainsi que toutes opérations 
financières quelconques pouvant s’y rat-
tacher, incluant l’achat et la vente de tout 
support  de  placements  financiers,  tels 
que valeurs mobilières, parts d’OPCVM, 
la souscription de tout contrat de capita-
lisation, la détention de toutes liquidités 
en euros ou en toute monnaie étrangère,  
-  Exceptionnellement, la vente du ou des 
biens appartenant à la société.

Siège social : 95 Bis rue des Prade-
leaux, 44350 GUERANDE

Capital : 1 000 €
Durée : 99 ans à compter de son im-

matriculation au RCS de SAINT - NAZAIRE
Co - gérance : M. SENECHAL Bruno, 

demeurant 95 Bis rue des Pradeleaux, 
44350 GUERANDE et Mme LEMAIRE Na-
thalie, demeurant 95 Bis rue des Préde-
leaux, 44350 GUERANDE

Clause d’agrément : Les parts sont 
librement cessibles entre associés et au 
profit  del’ascendant  ou  du  descendant 
d’un associé.

Pour avis
Maître Marie LE CORNO

L23IJ07266 
 

AVIS DE CONSTITUTION
Avis est donné de la constitution sui-

vant acte sous seing privé en date à 
BASSE GOULAINE du 05 avril 2023 d’une 
société présentant les caractéristiques 
suivantes :

FORME : Société Civile Immobilière.
DENOMINATION : FISALINE.
SIEGE SOCIAL : 90, rue de Corbon  -  

44115 BASSE GOULAINE.
OBJET : l’acquisition, la construction 

de tous biens immobiliers que ce soit en 
France ou à l’étranger, la gestion et l’en-
tretien des immeubles sociaux, l’adminis-
tration et l’exploitation par bail, location 
ou autrement des immeubles sociaux, 
l’aliénation de la totalité ou d’une partie 
des immeubles sociaux par voie de vente, 
échange ou apport, et plus généralement 
toutes opérations pouvant se rattacher 
directement ou indirectement à l’objet so-
cial pourvu qu’elles ne modifient en rien le 
caractère civil de l’activité sociale.

DUREE : 99 années.
CAPITAL : 1.000 €, constitué unique-

ment d’apports en numéraire.
GERANCE : Madame Isabelle TEM-

PLIER, épouse LUCET, demeurant 90, 
rue de Corbon  -  44115 BASSE GOULAINE 
pour une durée illimitée.

CESSION DE PARTS : Les parts so-
ciales sont librement cessibles unique-
ment entre associés et ne peuvent être 
cédées à d’autres personnes qu’avec le 
consentement des associés dans le cadre 
d’une décision collective extraordinaire.

IMMATRICULATION : au RCS de 
NANTES.

Pour avis
L23IJ07285 

 

Aux termes d’un ASSP en date du 
13/04/2023, il a été constitué une SASU 
ayant les caractéristiques suivantes :

Dénomination : FRATHOM
Objet social : en France et à l’étranger, 

directement ou indirectement : -  proprié-
té, prise de participation et acquisition 
par tout moyen, de valeurs mobilières et 
droits sociaux, -  gestion administrative 
et  financière  de  ces  titres, -  animation et 
le  contrôle  des  filiales, -  prestations de 
services au profit de  toute entreprise ou 
entité, -  propriété et location de biens mo-
biliers et immobiliers.

Siège social : 10, rue des Pinsons, 
44120 VERTOU

Capital : 718 000 €
Durée : 99 ans à compter de son imma-

triculation au RCS de NANTES
Président : M. THOMAS Franck, de-

meurant 10, rue des Pinsons, 44120 VER-
TOU

Admission aux assemblées et droits de 
votes : Tous les associés votent sachant 
qu’une action égale à une voix.

Clause d’agrément : Agrément des 
tiers par la collectivité des associés à 
la majorité des voix des associés ayant 
droits de vote.

Pour avis
Le Président associé unique

L23IJ07305 
 

YO CAPITAL 
Société à Responsabilité limitée  

à associé unique 
au capital de 1000 euros 

Siège social : 21 avenue des Ajoncs 
44300 NANTES 

Société en formation
 

AVIS DE CONSTITUTION
 

Aux termes d’un acte sous seing privé 
en date du 14 avril 2023, il a été constitué 
une société présentant les caractéris-
tiques suivantes :

Forme société : Société à responsabili-
té limitée à associé unique

Dénomination sociale : YO CAPITAL
Siège social : 21 avenue des Ajoncs 

44300 NANTES
Durée : 99 ans à compter de son imma-

triculation au RCS
Capital social : 1000 euros
Objet social : l’acquisition et la gestion 

de tous droits sociaux, la prestation de 
services s’y rapportant, la création, l’ac-

quisition, la location, la prise à bail, l’ins-
tallation, l’exploitation de tous établisse-
ment s’y rapportant

Gérance : Monsieur Johan RICAUT, 21 
avenue des Ajoncs 44300 NANTES

Immatriculation au RCS de NANTES
Pour avis,
La gérance L23IJ07315 

 

SCI CRINOLE
 

Suivant acte reçu par Maître Matthieu 
KORCHEF, notaire à VERTOU, le 18 avril 
2023, a été constituée une Société Civile 
immobilière ayant les caractéristiques 
suivantes :

Dénomination : SCI CRINOLE
Siège social : VERTOU (44120) , 14 rue 

Frédéric Chopin
Durée : 99 ans
Objet : L’acquisition, l’administration et 

la gestion par location ou autrement de 
tous immeubles et biens immobiliers.

Capital social : 1.000,00 €
Apport : en numéraire : 1000,00 €
Gérant et associé : Monsieur Germain 

FLEURY, demeurant à VERTOU (44120) 14 
rue Frédéric Chopin.

Autres associée :
Mademoiselle Elodie FONTENEAU, 

demeurant à VERTOU (44120) 14 rue Fré-
déric Chopin.

Cession de parts : Librement transmis-
sibles par voie de succession aux héritiers 
en ligne directe, au conjoint survivant ve-
nant à la succession de l’associé décédé, 
au conjoint commun en biens d’un asso-
cié décédé et attributaire des parts com-
munes dans la liquidation et le partage de 
la communauté, aux légataires qui ont en 
outre la qualité d’héritier en ligne directe 
ou de conjoint survivant.

Agrément par les associés statuant à la 
majorité des trois quarts dans les autres cas.

Immatriculation au RCS de NANTES.
Pour avis et mention

L23IJ07362 
 

AVIS DE CONSTITUTION
Suivant acte sous seing privé en date 

du 17 Avril 2023, il a été constitué une 
société présentant les caractéristiques 
suivantes :

Forme : société en nom collectif
Dénomination : BDM SAINT BREVIN 

LES PINS
Capital : 8.000 euros en numéraire
Siège social : Parc d’Activités de la 

Guerche, Chemin des Potences 44250 
Saint - brévin - les - Pins

Objet social : Le commerce de détail 
de boulangerie, pâtisserie, viennoiserie, 
sandwicherie, boissons, pizzas, et tous 
articles de restauration rapide à emporter 
ou à consommer sur place ;

Toutes opérations industrielles et ar-
tisanales de fabrication de produits de 
boulangerie, pâtisserie, viennoiserie, 
sandwicherie, pizzas, quiches et d’ar-
ticles de restauration rapide ;

Et  généralement  toutes  opérations  fi-
nancières, commerciales, industrielles, 
mobilières ou immobilières se rattachant 
directement ou indirectement à l’objet 
ci - dessus ou à tous objets similaires ou 
connexes, ou susceptibles d’en faciliter 
l’application et le développement ou de le 
rendre plus rémunérateur.

Durée : 99 ans
Gérance : PROSOL GESTION, socié-

té  par  Actions  Simplifiée  au  capital  de 
993.226 €, dont le siège social est situé 
à CHAPONNAY (69970), 375 rue Juliette 
Récamier, immatriculée au Registre du 
Commerce et des Sociétés de Lyon sous 
le numéro 378.100.416

Associés : La Société BDM EXPLOITA-
TION, Société par Actions Simplifiée,  au 
capital social de 8.000 euros dont le siège 
social est à CHAPONNAY (69970) 375 rue 
Juliette Récamier, immatriculée au Re-
gistre du Commerce et des Sociétés de 
Lyon sous le numéro 884 369 018

La Société PROPART, Entreprise Uni-
personnelle à Responsabilité Limitée au 
capital de 8.000 €, dont le siège social est 
à CHAPONNAY (69 970), 375 rue Juliette 
Récamier, immatriculée au RCS de LYON 
sous le numéro 438 035 438

RCS : SAINT NAZAIRE
La gérance.

L23IJ07378 
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Par acte sous seings privés en date du 
12/04/2023, est constituée la Société pré-
sentant les caractéristiques suivantes :

DENOMINATION SOCIALE : ML
FORME : Société par actions simplifiée
CAPITAL : 90.000 euros
SIEGE : 1 Rue Maria Telkes 44119 

TREILLIERES
OBJET : La prise de participation dans 

toutes sociétés civiles, artisanales, com-
merciales, agricoles ou à prépondérance 
immobilière ; l’acquisition, la souscription 
et la gestion de tous titres de sociétés ; 
Toute  participations  dans  les  affaires  de 
même nature ou se rattachant directe-
ment ou indirectement à l’objet sus - énon-
cé et ce, par voie de création de sociétés 
nouvelles, d’apports, de souscriptions, 
d’achats de titres ou droits sociaux, de 
fusions, d’alliances, de sociétés en parti-
cipation ou autrement ; L’administration, 
le contrôle et la gestion de ces prises 
de participation, l’accomplissement de 
toutes  prestations  de  services  au  profit 
des entreprises ou entités dans lesquelles 
elle détiendra une participation ; Et plus 
généralement, toutes opérations indus-
trielles,  commerciales  et  financières, 
mobilières et immobilières pouvant se 
rattacher directement ou indirectement 
à l’objet social et à tous objets similaires 
ou connexes pouvant favoriser son exten-
sion ou son développement.

DUREE : 99 années
PRESIDENT : M. Maxime LEBORGNE 

demeurant 13 Rue Ernest Sauvestre 
44400 REZE sans limitation de durée.

IMMATRICULATION au RCS de 
NANTES. Pour avis.

L23IJ07390 
 

LES VELOS TOURNESOLS
Société à responsabilité limitée

au capital de 5 000 euros
Siège social : 9, Rue du Bois

44510 LE POULIGUEN
 

AVIS DE CONSTITUTION
 

Aux termes d’un acte sous signature 
privée en date à PORNICHET du 19 avril 
2023, il a été constitué une société pré-
sentant les caractéristiques suivantes :

Forme sociale : Société à responsabi-
lité limitée

Dénomination sociale : LES VELOS 
TOURNESOLS

Siège social : 9, Rue du Bois - 44510 
LE POULIGUEN

Objet social : La location, l’achat, la 
vente, la réparation, l’entretien de vélos, 
cycles et de tout objet se rapportant à 
cette activité. La vente d’articles de dé-
coration et cadeaux et tout objet s’y rap-
portant.

Durée de la Société : 99 ans à comp-
ter de la date de l’immatriculation de la 
Société au Registre du commerce et des 
sociétés

Capital social : 5 000 euros
Monsieur Alexandre DAVID, demeurant 

110, Avenue de Tournaisis 78990 ELAN-
COURT, assure la gérance.

Immatriculation de la Société au Re-
gistre du commerce et des sociétés de 
SAINT NAZAIRE.

Pour avis
La Gérance

L23IJ07403 
 

Aux termes d’un acte sous seing privé 
établi à Saint - Nazaire en date du 06 avril 
2023, il a été constitué une société par 
actions simplifiée présentant les caracté-
ristiques suivantes :

DENOMINATION : AMBITIOUS LADY
SIEGE SOCIAL : Actiouest, Cour Ar-

tisanale, 59 rue Pitre Grenapin  -  44600 
Saint - Nazaire.

OBJET :la vente de formations profes-
sionnelles dans le domaine de l’e - com-
merce et du marketing digital.

DUREE : 99 ans à compter de son im-
matriculation au registre du commerce et 
des sociétés.

CAPITAL : 1 000 euros.
ADMISSION AUX ASSEMBLEES ET 

DROIT DE VOTE : Tout associé peut par-
ticiper aux assemblées sur justification de 
son identité et de l’inscription des titres au 
nom de l’associé, au jour de l’assemblée, 
dans les comptes de titres tenus par la 
société.

Chaque membre de l’assemblée a au-
tant de voix qu’il possède ou représente 
d’actions.

PRESIDENT : Christelle MEUNGA 
MBUKU, demeurant au 16 rue Anatole 
de Monzie  -  44200 NANTES (Loire - Atlan-
tique).

DIRECTEUR GENERAL : SAS LIA 
GROUP, SAS au capital de 5 000 euros, 
Siège social : 118/130 Avenue Jean Jau-
rès -  75171 Paris Cedex 19, RCS PARIS 

N° 841 691 827, représentée par Mr Au-
rélien PRUVOST, Président demeurant et 
domicilié Rue du Corroy  -  62560 RENTY.

AGREMENT : En cas de pluralité d’as-
sociés, toutes les cessions d’actions à 
des tiers seront soumises à l’agrément 
des associés.

IMMATRICULATION : au registre du 
commerce et des sociétés de Saint - Na-
zaire.

L23IJ07410 
 

AVIS DE CONSTITUTION
Par acte sous seing privé en date du 

18/04/2023, il a été constitué une Société 
civile de construction - vente présentant 
les caractéristiques suivantes :

Dénomination : SCCV VIEILLES CAR-
RIERES.

Forme : Société Civile de Construction 
Vente.

Capital social : variable .
Minimum : 100 euros.
Maximum : 5.000.000 euros.
Siège social : 1 Impasse Claude 

Nougaro  -  CS 10333  -  44803 SAINT - 

HERBLAIN Cedex.
Objet : Achat de terrains et construc-

tion de bâtiments en vue de leur revente.
Durée : quatre - vingt - dix - neuf ans.
Gérant : REALITES MAITRISE D’OU-

VRAGE, SAS au capital de 14.439.500 
euros, 1 Impasse Claude Nougaro  -  CS 
10333  -  44803 SAINT HERBLAIN Cedex 
480 772 326 RCS NANTES.

La société sera immatriculée au RCS 
de NANTES.

L23IJ07435 
 

AVIS DE CONSTITUTION
Par acte sous seing privé en date à 

SAINTE ANNE SUR BRIVET du 19 avril 
2023, est constituée la Société présentant 
les caractéristiques suivantes :

DENOMINATION : VALENTIN HESSIN
FORME : Société par actions simplifiée
CAPITAL : 1 000 euros
SIEGE : 60 bis Hessin, 44160 SAINTE 

ANNE SUR BRIVET
OBJET :
o l’acquisition, la gestion et la vente 

de toutes participations, tous intérêts ou 
valeurs mobilières dans toutes sociétés et 
entreprises commerciales, industrielles, 
financières ou autres ;

o la création, l’acquisition, la location 
de toute activité de prestation de services 
et la location, l’installation et l’exploitation 
de tout établissement ou fonds de com-
merce ;

o la prise, l’acquisition, l’exploitation 
ou la cession de tous procédés, dessins, 
modèles, marques, brevets concernant 
ces activités ;

o l’achat, la vente, la gestion, la loca-
tion ou la prise en location-gérance de 
tous biens immobiliers ;

o et d’une manière générale, toutes 
opérations de quelque nature qu’elles 
soient,  financières,  commerciales,  in-
dustrielles, mobilières, immobilières ou 
autres, se rattachant directement ou in-
directement à ce qui précède ou suscep-
tibles d’en favoriser la réalisation, l’exten-
sion ou le développement.

DUREE : 99 années
ADMISSION AUX ASSEMBLEES ET 

DROIT DE VOTE :
Tout associé peut participer aux as-

semblées sur justification de son identité 
et de l’inscription en compte de ses ac-
tions.

Chaque associé dispose d’autant de 
voix qu’il possède ou représente d’ac-
tions.

AGREMENT :
Les actions ne peuvent être cédées y 

compris entre associés qu’avec l’agré-
ment préalable de la collectivité des as-
sociés statuant à la majorité des voix des 
associés disposant du droit de vote

PRESIDENT :
Monsieur Valentin VINCENT, demeu-

rant 14 allée des Saules, 44160 BESNÉ 
est nommé pour une durée indéterminée.

IMMATRICULATION : au RCS de 
SAINT-NAZAIRE

Pour avis,
L23IJ07440 

 

Aux termes d’un acte authentique reçu 
le 18/04/2023 par Maitre Philippe TA-
BOURDEAU-CARPENTIER, Notaire à LA 
BAULE (44500) - 20 avenue Jean de Ney-
man, Résidence l’Avant Scène - Notaire 
Associé à la société «Notaires Presqu’île 
Associés» titulaire d’un office Notarial, il a 
été constitué une SASU ayant les caracté-
ristiques suivantes :

Dénomination :  LES FILLES DU COU-
TELLIER

Objet social : Acquisition, construc-
tion, détention, propriété de tous biens 
ou droits immobiliers ou mobiliers. Ad-
ministration, gestion et location par tous 
moyens. Gestion de trésorerie, régulari-
sation d’emprunts, ouverture de crédit et 
garanties sur les biens et droits mobiliers 
et immobiliers.

Siège social : 87 rue de la Brière, 44117 
SAINT ANDRE DES EAUX

Capital : 10 000 €
Durée : 99 ans à compter de son im-

matriculation au RCS de SAINT-NAZAIRE
Président : M. PAGNON Jean-Hen-

ri, demeurant 87 rue de la Brière, 44117 
SAINT ANDRE DES EAUX

Admission aux assemblées et droits de 
votes : Chaque action donne le droit de 
participer aux décisions collectives des 
associés et donne droit à une voix.

Clause d’agrément : Cession d’action 
soumises à l’agrément préalable de la 
société.

Pour avis
Le Notaire

L23IJ07448 
 

OCTOPUS 
Société à responsabilité limitée 

Au capital de 100 000 euros 
Siège social : 36, rue des Carterons 

44220 COUERON
 

Par ASSP en date du 18 avril 2023, il a 
été constitué une société à responsabilité 
limitée dénommée «OCTOPUS» présen-
tant les caractéristiques suivantes :

Siège social : 36, rue des Carterons 
44220 COUERON

Objet social :
 -  La participation de la Société, par 

tous moyens, à toutes entreprises ou so-
ciétés créées ou à créer, notamment par 
voie de création de sociétés nouvelles, 
d’apport, commandite, souscription ou 
rachat de titres ou droits sociaux, fusion, 
alliance ou association en participation 
ou groupement d’intérêt économique ou 
de location gérance ;

 -  L’animation de groupes de sociétés 
et la gestion des participations et filiales ;

 -  Toutes prestations de services et 
études  techniques, commerciales, finan-
cières, administratives et stratégiques 
notamment  au  profit  des  sociétés  dans 
lesquelles la présente société détient des 
participations ;

 -  Les opérations de trésorerie, confor-
mément à l’article L. 511 - 7 du Code Mo-
nétaire et Financier et toute législation 
applicable  en  pareille  matière,  au  profit 
des filiales qu’elle pourrait être amenée à 
détenir ;

 -  Et plus généralement, toutes opé-
rations industrielles, commerciales et 
financières,  mobilières  et  immobilières 
pouvant se rattacher directement ou indi-
rectement à l’objet social et à tous objets 
similaires ou connexes pouvant favoriser 
son extension ou son développement.

Durée de la Société : 99 ans à compter 
de l’immatriculation au RCS de NANTES

Capital social : 100 000 euros
Gérant : M. Eric SOLEAU, demeurant 

36, rue des Carterons 44220 COUERON.
Pour avis,
Le Gérant

L23IJ07453

MODIFICATIONS

 

iAdvize 
Société par actions simplifiée  

au capital de 39.653,98 €  
porté à 39.655,28 € 

Siège social : EuroNantes Gare 
9 rue Nina Simone, Bâtiment B 

44000 Nantes 
519 698 914 RCS Nantes 

(ci - après la «Société»)
 

Du procès - verbal des décisions du 
Président en date du 23 mars 2023, il ré-
sulte que le capital social de la Société a 
été augmenté d’un montant de 1,30 € et 
porté de 39.653,98 € porté à 39.655,28 €.

L23IJ05444 
 

Par AGE du 28/03/2023, les associés 
de la SCI MAGNOLIA VI, capital 3 190 
000€,  siège  social  1  rue  Suffren  44000 
NANTES, 919 266 023 RCS NANTES, ont 
nommé en qualité de gérante la société 
HEMERA DEVELOPPEMENT, SAS au ca-
pital de 1000€, siège 1 rue Suffren 44000 
NANTES, 881 191 332 RCS NANTES 
pour une durée illimitée à compter de ce 
jour, en remplacement de Claude PRE-
TESEILLE et Raphaël MENGUY, démis-
sionnaires.

Modification  sera  faite  au  GTC  de 
NANTES.

Pour avis. La Gérance
L23IJ06149 

 

Par AGM du 28/03/2023, les associés 
de la SCI BOBBY SANDS, capital 2 630 
000€,  siège  social  1  rue  Suffren  44000 
NANTES, 907 994 818 RCS NANTES, ont 
nommé en qualité de gérante la société 
HEMERA DEVELOPPEMENT, SAS au ca-
pital de 1000€, siège 1 rue Suffren 44000 
NANTES, 881 191 332 RCS NANTES 
pour une durée illimitée à compter de ce 
jour, en remplacement de Claude PRE-
TESEILLE, démissionnaire.

Modification  sera  faite  au  GTC  de 
NANTES.

Pour avis. La Gérance
L23IJ06153 

 

Par AGM du 28/03/2023, les associés 
de la SCI MENDES FRANCE 49, capital 2 
170 000€, siège social 1 rue Suffren 44000 
NANTES, 900 433 954 RCS NANTES, ont 
nommé en qualité de gérante la société 
HEMERA DEVELOPPEMENT, SAS au ca-
pital de 1000€, siège 1 rue Suffren 44000 
NANTES, 881 191 332 RCS NANTES 
pour une durée illimitée à compter de ce 
jour, en remplacement de Claude PRE-
TESEILLE, démissionnaire.

Modification  sera  faite  au  GTC  de 
NANTES.

Pour avis. La Gérance
L23IJ06155 

 

KADRAN
SAS au capital de 106 410 euros

Siège social : 16 rue de la garde, 44300 
NANTES

815 119 383 RCS NANTES
 

Par décision du 13/04/2023, l’associée 
unique a décidé de transférer le siège so-
cial du 16 rue de la garde, 44300 NANTES 
au 395 route de Clisson 44230 SAINT 
SEBASTIEN SUR LOIRE à compter du ré-
troactivement du 01/04/2023 et de modi-
fier en conséquence les statuts.

L23IJ06510 
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GROUPE GEOLIANCE
SAS au capital de 2 585 113 euros

Siège social : 16 rue de la Garde, 44300 
NANTES

887 708 154 RCS NANTES
 

Par décision du 13/04/2023, la Pré-
sidente de la société GROUPE GEO-
LIANCE, usant des pouvoirs conférés 
par les statuts, a décidé de transférer le 
siège social du 16 rue de la Garde, 44300 
NANTES au 395 route de Clisson 44230 
SAINT SEBASTIEN SUR LOIRE à compter 
rétroactivement du 01/04/2023 et de mo-
difier en conséquence les statuts.

L23IJ06563 
 

VICTORY FIVE 
Société à responsabilité limitée  

transformée en société  
par actions simplifiée  

au capital de 600.000 euros 
Siège social : 5 rue de Saint - Nazaire 

Immeuble le Grand Large 
44800 SAINT HERBLAIN 

Transféré au : 124 boulevard Saint Aignan 
44100 NANTES 

808 616 312 RCS NANTES
 

Par décisions unanimes des associés 
en date du 12 avril 2023 :

 -  la Société a été transformée en socié-
té par actions simplifiée à compter de ce 
même jour, sans création d’un être moral 
nouveau. Le capital social de la Société, 
son objet, sa dénomination et sa durée 
demeurent inchangés.

 -  le siège social a été transféré du 5 
rue de Saint - Nazaire, Immeuble le Grand 
Large, 44800 SAINT HERBLAIN, au 124 
boulevard Saint Aignan, 44100 NANTES.

 -  Cette transformation entraine la ces-
sation des fonctions de gérants de la So-
ciété exercées par Monsieur David JUHEL 
et Madame Marie - Catherine ANNE sous 
son ancienne forme.

 -  Madame Marie - Catherine ANNE, 
domiciliée 124 boulevard Saint Aignan, 
44100 NANTES, a été nommé en qualité 
de Président.

 -  Monsieur David JUHEL, domicilié 124 
boulevard Saint Aignan, 44100 NANTES, 
a été nommé en qualité de Directeur Gé-
néral.

Admission aux Assemblées et droit de 
vote : Tout associé peut participer aux 
assemblées sur justification de son iden-
tité et de l’inscription en compte de ses 
actions. Chaque associé a autant de voix 
qu’il possède ou représente d’actions.

Agrément des cessions d’actions : Les 
cessions d’actions par l’associé unique 
ou entre associés sont libres. Toute autre 
transmission d’actions ou de valeurs mo-
bilières est soumise à l’agrément préa-
lable de la collectivité des associés.

Pour avis
L23IJ06977 

 

Par AGOA du 29/03/2023, les associés 
de la SARL TCI, capital 3 900 000€, siège 
social 10 rue Sarrazin, 44000 NANTES, 
439 501 503 RCS NANTES, ont pris acte 
que les mandats de AUDEX, Commis-
saire aux Comptes titulaire et de Jean-
Charles LE DOUARAN, Commissaire aux 
Comptes suppléant, sont arrivés à expi-
ration, et ont décidé de ne pas désigner 
de nouveau Commissaire aux Comptes. 
Pour avis. La Gérance

L23IJ06992 
 

LA VITRE
SAS au capital de 208 333 €

Siège social : Parc d’affaires Les Moulinets 
- 16 Bd Charles De Gaulle
44800 SAINT HERBLAIN

RCS de NANTES n°848 466 793

L’AGE du 31/03/2023 a décidé à comp-
ter du 31/03/2023 de diminuer le capital 
social de 90 000 € par voie d’annulation 
en le portant de 208 333 € à 108 333 €.

Article  6  et  7  des  statuts  modifié  en 
conséquence.

Modification au RCS  de NANTES.
Pour avis
Le président

L23IJ06993 
 

TECHNODAL
Société par actions simplifiée

au capital de 10.000 euros
Siège social : 21 rue des Salamandres

44350 GUERANDE
Ancien siège social : 12 route de Poulgot

44740 BATZ - SUR - MER
RCS SAINT - NAZAIRE 830 344 339

 

AVIS
Aux termes d’une décision de l’asso-

cié unique du 6 avril 2023, il résulte que 
le siège social a été transféré de Batz - sur 

- Mer (44740)  -  12 route du Poulgot à Gué-
rande (44350)  -  21 rue des Salamandres, 
à compter du 6 avril 2023.

L’article 4 des statuts a été modifié en 
conséquence.

Mention sera faite aux RCS de Saint - 

Nazaire.
Pour avis

L23IJ07011 
 

I.T.H
Société par actions simplifiée

en cours de transformation en société à 
responsabilité limitée
au capital de 1 000 €

Siège social : 2 RUE GEORGES MEYNIEU 
44300 NANTES

908 817 828 RCS NANTES
 

AVIS DE 
TRANSFORMATION

 
Par décision du 01/10/2022, l’associée 

unique a décidé de transformer la Société 
en SARL, sans création d’un être moral 
nouveau et a adopté le texte des statuts 
qui régiront désormais la Société. Sa dé-
nomination sociale, son objet, son siège, 
sa durée, son capital et les dates d’ouver-
ture et de clôture de son exercice social 
demeurent inchangées.

Mr Iggy TETAERT (anciennement Pré-
sident) demeurant 2 rue Georges Mey-
nieu, 44300 NANTES est nommé en quali-
té de gérant pour une durée illimitée.

Mention sera faite au RCS NANTES
POUR AVIS

L23IJ07019 
 

ATLANTIC SUD PAYSAGE 
SAS au capital de 100 000 € 

Siège social : 7 rue de l’Ouche Chantreau 
ZA de la Bréhannerie 
44640 LE PELLERIN 

329 371 603 RCS NANTES
 

AVIS DE MODIFICATION
 

Aux termes d’une décision de l’asso-
ciée unique en date du 31/03/2023 :

 -  la société HOLDING RGBC, SARL au 
capital de 10 000 euros, ayant son siège 
social  7  rue  de  l’Ouche  Chantreau,  ZA 
de la Bréhannerie, 44640 LE PELLERIN, 
immatriculée au RCS de NANTES sous le 
n° 950 864 256, a été nommée en qualité 
de Présidente en remplacement de la so-
ciété HOLDING BOUYER  -  HBA, démis-
sionnaire.

 -  M. Daniel BOUYER, demeurant La 
Vigne de la Lande, 44710 SAINT LEGER 
LES VIGNES, a été nommé en qualité de 
Directeur Général.

Aux termes d’une décision en date du 
03/04/2023 l’associée unique a décidé 
d’étendre l’objet social aux activités de 
phytoépuration, assainissement, bureau 
d’étude conseil et de supprimer l’activité 
de location de végétaux, et en consé-
quence, de modifier l’article 3 des statuts. 
POUR AVIS. Le Président.

L23IJ07022 
 

SAS Esther VIAUD 
Société par Actions Simplifiée  

Unipersonnelle  
au capital de 1.000 € 

Siège social : 14 rue des Chardonnets  
44140 MONTBERT 

914 780 648 RCS NANTES
 

AVIS DE PUBLICITE
 

Suivant délibération de l’associée 
unique du 15 février 2023, il a été décidé 
la transformation de la société en société 
par actions simplifiée à compter du même 
jour. Les statuts de SAS ont été adoptés 
en conséquence. Président : Madame Es-
ther VIAUD, épouse ATTIA, demeurant 14 
rue des Chardonnets, 44140 MONTBERT 
pour une dure illimitée. Transmission des 
actions : les cessions d’actions à des tiers 
sont soumises à agrément. Dépôt des 
modifications au RCS de NANTES.

L23IJ07023 
 

CHAMAREL, SAS au capital de 
10.000 €, Siège social : 13 rue de la Forêt  -  
44810 HERIC, 878 832 799 RCS NANTES

Par AGO du 13/04/2023, M. Laurent 
CLAVIER a été nommé Président pour une 
durée illimitée à compter de ce même jour 
en remplacement de Mme Emilie CLA-
VIER Présidente démissionnaire. Mme 
Emilie CLAVIER a été nommée Directeur 
Général pour une durée illimitée à comp-
ter de ce même jour. Mention sera faite au 
RCS NANTES. Pour avis

L23IJ07024 
 

SAS Harold VIAUD
Société par Actions Simplifiée Uniperson-

nelle au capital de 1.000 €
Siège social : 2 rue des Nénuphars  44116 

VIEILLEVIGNE
914 910 583 RCS NANTES

 

AVIS DE PUBLICITE
 

Suivant délibération de l’associé 
unique du 15 février 2023, il a été décidé 
la transformation de la société en société 
par actions simplifiée à compter du même 
jour. Les statuts de SAS ont été adoptés 
en conséquence. Président : Monsieur 
Harold VIAUD, demeurant 2 rue des Né-
nuphars, 44116 VIEILLEVIGNE pour une 
durée illimitée. Transmission des actions 
: les cessions d’actions à des tiers sont 
soumises à agrément. Dépôt des modifi-
cations au RCS de NANTES.

L23IJ07026 
 

CNSI SOLUTION ET DISTRIBUTION
Société par actions simplifiée
au capital de 182 270 euros

Siège social : 23 rue Gaudin, 44630 
PLESSE

799 216 783 RCS ST NAZAIRE
 

Aux termes d’une décision de l’as-
sociée unique du 27/03/2023, la société 
ARAUCARIA, SARL au capital de 1 153 
858 euros, ayant son siège social HIN-
LAIS, 44630 PLESSE, immatriculée au 
RCS de ST NAZAIRE sous le numéro 883 
488 827, a été nommée en qualité de Pré-
sidente en remplacement de M. Charles 
BESSE, démissionnaire.

L23IJ07031 
 

G3D
SARL au capital de 8 000 €

Siège social: 10 rue des Colombes
44240 LA CHAPELLE SUR ERDRE

509 762 266 RCS NANTES
 

Le 01/04/2023, l’associé unique a déci-
dé le transfert du siège social au 8 Le Haut 
Cartron,  44680  SAINTE  PAZANNE  et  a 
pris acte  de la démission du co-gérant 
M. Olivier THERON, le tout au même jour. 
Modification au RCS de NANTES.

L23IJ07037 
 

C.A.B.L.
Société à responsabilité limitée
au capital de 53 900 euros
Siège social : 1 avenue de Pavie et 13 

avenue Pierre Loti
44500 LA BAULE
750 186 926 RCS SAINT-NAZAIRE
Aux termes de l’AGE du 01/03/2023, 

il a été décidé à compter de cette date, 
d’étendre l’objet social à l’activité de re-
touches de vêtements et de modifier par 
conséquent l’article 2 des statuts.

Mention sera faite au RCS de 
SAINT-NAZAIRE.

Pour avis,
L23IJ07045 

 

G3D FINANCES 
SARL au capital de 50 000 € 

Siège social: 10 rue des Colombes 
44240 LA CHAPELLE SUR ERDRE 

830 548 996 RCS NANTES
 

Par AGE du 01/04/2023, les associés 
ont réduit le capital social de 5 500 €, pour 
le ramener de 50 000 € à 44 500 € par ra-
chat et annulation des parts, ont transferé 
le siège social au 8 Le Haut Cartron, 44680 
SAINTE PAZANNE, ont pris acte de la dé-
mission de M. Olivier THERON en qualité 
de gérant et ont nommé en remplacement 
M. Ghislain HORN, demeurant 8 Le Haut 
Cartron, 44680 SAINTE PAZANNE, le tout 
au 01/04/2023. Les articles 4,6 et 7 ont été 
modifiés  en  conséquence.  Modification 
au RCS de Nantes.

L23IJ07052 
 

PLATEFORME 
DE SAISIE

www.annoncelegale.informateurjudiciaire.fr
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LA MENUISERIE DU PAYS DE RETZ
Société à responsabilité limitée

au capital de 7 500 euros
Siège social : 27 rue du Chabut

44210 PORNIC
752 003 616 RCS SAINT NAZAIRE

 

AVIS
 

Suivant décision du 06/03/2023, l’as-
socié unique a décidé de transférer le 
siège social du 27 rue du Chabut 44210 
PORNIC à la ZAC du Pré Boismain 1 rue 
du Grand Chemin 44760 LA BERNERIE 
EN RETZ, à compter du 06/03/2023, et de 
modifier  en  conséquence  l’article  4  des 
statuts.

Pour avis
La Gérance

L23IJ07060 
 

SOCIETE DEXPLOITATION FORESTIERE 
CORMIER

SARL transformée en SAS au capital de 
800 000 €

Siège social : 1, rue de la Plante 44660 
SOULVACHE

433 668 191 R.C.S. NANTES
 

Suivant décisions du 14/04/2023, 
l’associé unique a décidé, à compter du 
même jour :

.statuant dans les conditions prévues 
par larticle L.227-3 du Code de com-
merce, la transformation de la Société en 
S.A.S., sans création dun être moral nou-
veau et a adopté le texte des statuts qui 
régiront désormais la Société.

La dénomination sociale, le siège so-
cial et la durée de la Société demeurent 
inchangés. Le capital social reste fixé à la 
somme de 800 000 €. Il est divisé en 80 
000 actions de 10 € de valeur nominale.

.Transmission des actions : les ces-
sions dactions sont soumises à lagrément 
préalable de la collectivité des associés, 
sauf en cas dassocié unique.

.Exercice du droit de vote : sous ré-
serve des dispositions légales, chaque 
associé dispose dautant de voix quil pos-
sède ou représente dactions.

M. Marcel CORMIER ayant cessé ses 
fonctions de gérant du fait de la transfor-
mation de la Société, celle-ci est dirigée, 
sous sa nouvelle forme de S.A.S., par :

Président : M. Quentin CORMIER de-
meurant 4 Chemin des Diligences Le 
Grand-Rigné 44660 ROUGÉ.

Le Commissaire aux comptes a été 
confirmé dans ses fonctions.

L23IJ07064 
 

Par décisions du 14 avril 2023, l’associé 
unique de la Société à responsabilité limi-
tée MC INVESTISSEMENTS au capital de 
2 000 euros, dont le siège social est situé 
9 rue du Pont-Souris 44260 PRINQUIAU, 
immatriculée au RCS de SAINT-NAZAIRE 
sous le numéro 837 573 989, a décidé 
de transférer le siège social du 9 rue du 
Pont-Souris 44260 PRINQUIAU au 6 im-
passe du Corbon 44350 GUERANDE, 
à compter rétroactivement du 1er avril 
2023, et modifier en conséquence l’article 
4 des statuts. Pour avis, la Gérance.

L23IJ07067 
 

TRANSFERT DE SIEGE
Suivant délibération de l’Assemblée 

Générale Extraordinaire du 22/03/2023 
de la société HYDR’, SARL au capital de 
2000 euros, dont le siège social est 44B 
rue d’Etriel 44 460 Saint - Nicolas de Re-
don SIREN 919324657 RCS SAINT NA-
ZAIRE, les associés ont décidé de trans-
férer le siège social au 32 Cancave, 35600 
Bains - sur - Oust à compter du 22 mars 
2023 la société n’ayant plus d’activité à 
l’ancien siège à compter de cette même 
date ; et de modifier en conséquence l’ar-
ticle 4 des statuts.

Pour avis, la gérance
L23IJ07069 

 

OPHTA VALLET
Société civile immobilière
au capital de 1 000 euros

Siège social : 88 rue des Hauts Pavés 
44000 NANTES

539 623 405 RCS NANTES
 

L’AGM du 30/09/2020 a pris acte de la 
démission de Mme Barbara THOMAZEAU 
de ses fonctions de gérante et a nommé 
M.  Jean-Max  MEGROZ,  demeurant  11 
avenue Gilbert Vaillant 44380 PORNI-
CHET, en remplacement. Dépôt légal au 
GTC de NANTES. Pour avis, le représen-
tant légal.

L23IJ07074 
 

LUGUFA
Société par actions simplifiée
au capital de 591.982 euros

 porté à 634.074 euros
Siège social : 9, rue Maria Telkes

44119 TREILLIÈRES
901 384 842 R.C.S. NANTES

 

AVIS
Selon PV du président du 05/04/2023, 

constatant l’exercice de BSA, il a été déci-
dé de la réalisation définitive de l’augmen-
tation de capital d’un montant de 42.092 
euros pour le porter à 634.074 euros.

Les article 7 et 8 des statuts ont été 
modifiés  en  conséquence. Mention  sera 
faite au RCS de NANTES.

L23IJ07077 
 

AMT ORGANISATION
SARL au capital de 8 085 Euros

Ancien siège social : 34 avenue Paolini 
44380 PORNICHET

Nouveau siège social : ZA de Beslon 
113 avenue des Noëlles 

44500 LA BAULE- ESCOUBLAC
444 065 031 R.C.S. SAINT NAZAIRE

 
Suivant délibérations de l’AGE du 

11/04/2023, le siège social a été transféré 
du 34 avenue Paolini 44380 PORNICHET 
à la ZA de Beslon 113 avenue des Noëlles 
44500 LA BAULE-ESCOUBLAC à comp-

ter du même jour. Les statuts ont été mo-
difiés en conséquence.

L23IJ07090 
 

LOIRE EMULSION 
Société par Actions Simplifiée  
au capital de 200 000,00 Euros 

Siège social : La Cormerie  
44522 MESANGER 

400 350 336 RCS NANTES
 

CHANGEMENT DE 
COMMISSAIRE AUX 

COMPTES SUPPLEANT
 

Aux termes du procès - verbal de 
l’AGOA du 31/03/2023, il résulte que 
Monsieur Christophe BLANDIN, domici-
lié à SAINT HERBLAIN (44800) 18 avenue 
Jacques Cartier, a été nommé en qualité 
de Commissaire aux Comptes suppléant, 
en remplacement de Monsieur Jean - Mi-
chel  GRIMONPREZ,  Commissaire  aux 
Comptes suppléant démissionnaire, pour 
la durée restant à courir du mandat de son 
prédécesseur, soit pour une durée venant 
à expiration à l’issue de l’Assemblée ap-
pelée à statuer sur les comptes de l’exer-
cice clos le 31 octobre 2025.

POUR AVIS
L23IJ07122 

 

MEPCO TRANSFORMATION DE METAL 
ET PLASTIQUE -

COMPLEXES ET CONDITIONNEMENT
SAS au capital de 190 000 €

Siège social : 1 rue du Fondeur - 44800 
SAINT-HERBLAIN

304 055 544 RCS NANTES
 

AVIS
 

Les mandats de la société GBS AS-
SOCIES (devenue PKF ARSILON CAC), 
Commissaire aux comptes titulaire et de 
Monsieur Denis ALLAIRE, Commissaire 
aux comptes suppléant, étant arrivés à 
expiration, l’associé unique a décidé le 
18 avril 2023 de ne pas procéder à leur 
renouvellement, ni à leur remplacement.

Le 18 avril 2023, l’associé unique a 
décidé de proroger la durée de la Société 
de quatre-vingt-dix-neuf (99) années qui 
expirera par conséquent le 18 avril 2122.

L23IJ07129 
 

Aux termes d’une assemblée générale 
du 12 avril 2023 de la société INGENIE-
RIE DU BATIMENT, SAS au capital de 
37.000 € ayant son siège Bâtiment A, 
27 ter route du Mortier Vannerie, 44120 
VERTOU (RCS NANTES 331327304) M. 
Mathieu ROBERT, 51 rue Louis Pasteur 
St Sébastien - sur - Loire a été nommé Pré-
sident pour une durée indéterminée, à ef-
fet du même jour en remplacement de M. 
Denis BERTIN décédé. POUR AVIS

L23IJ07141 
 

SOCIETE CIVILE 
IMMOBILIERE GOURET
au capital social de 198.183,72 euros 

Siège social à BLAIN (44130) 
Zone industrielle des Bluchets 

421 397 431 RCS SAINT NAZAIRE
 

AVIS
Suivant acte reçu par Maître Fabienne 

BORGARD, Notaire à la résidence de 
PLESSE membre associé de la société à 
responsabilité limitée « Damien RUAUD, 
Denis BRIFFAULT, Eric BALLEREAU et 
Fabienne BORGARD, notaires associés 
»  titulaire  d’un Office Notarial  à  PLESSÉ 
(Loire - Atlantique), le 11 avril 2023 Mon-
sieur Christian GOURET gérant associé 
a donné ses parts en nue - propriété à 
ses enfants et par Assemblée Générale 
Extraordinaire du même jour Monsieur 
GOURET a démissionné de ses fonc-
tions de gérant et a été nommée gérante 
Madame Francesca GOURET née BON-
HOMME, demeurant à PLESSE (44630) 

2 avenue de Couëly Domaine de Carheil. 
Les articles 7 et 17 des statuts ont été mo-
difiés en conséquences.

Pour extrait et mention, le notaire
L23IJ07149 

 

L’assemblée générale du 31 mars 2023 
de la société ESTUAIRE NOTAIRES, SAS 
au capital de 246 275 euros, ayant son 
siège social 1 mail du Front Populaire 
44200 NANTES (RCS NANTES 305 508 
061) a pris acte que le commissaire aux 
comptes titulaire la société PwC Entre-
preneurs Services (n° 425076858 RCS 
NANTES) devenue PKF ARSILON SER-
VICES le 29 juin 2021 a été radiée le 09 
décembre 2022 par suite de la fusion 
absorption par la société PKF Arsilon 
CAC (n° 821 448 362-RCS PARIS), que 
cette dernière a elle-même été radiée le 
29 mars 2023 par suite de la fusion ab-
sorption par la société PKF Arsilon Com-
missariat aux Comptes (811 599 406-RCS 
PARIS). POUR AVIS.

L23IJ07153 
 

MARTINEZ
Société à responsabilité limitée

au capital de 200 000 euros
Siège social : rue des Forgerons
ZA Princetière - Tharon Plage

44730 SAINT-MICHEL-CHEF-CHEF
490 797 040 RCS ST NAZAIRE

 
Aux termes d’une délibération en date 

du 28/02/2023, l’Assemblée Générale 
Extraordinaire des associés, statuant en 
application de l’article L. 223-42 du Code 
de commerce, a décidé qu’il n’y avait pas 
lieu à dissolution de la Société.

Pour avis
La Gérance

L23IJ07154 
 

CAP EXCELLENCE
SARL au capital de 100 000 €

Siège social : 
49 avenue du Général de Gaulle

44500 LA BAULE
RCS de SAINT - NAZAIRE n°841 084 502

 

En date du 16/03/2023, le gérant a dé-
cidé de transformer la société en Société 
par  Actions Simplifiée  à  associé  unique, 
sans création d’un être moral nouveau, 
à compter du 01/01/2023 et a nommé en 
qualité de président M. CAUDAL Sébas-
tien, demeurant 11 boulevard Hennecart, 
44500 LA BAULE.

Du fait de la transformation, il est mis 
fin aux fonctions de la gérance.

Accès aux assemblées et votes : 
Chaque action donne le droit de partici-
per aux décisions collectives des asso-
ciés et à une voix.

Transmission des actions : Cessions 
d’actions par l’associé unique libres.

Mention : RCS de SAINT - NAZAIRE.
Pour avis, le président

L23IJ07164 
 

Créateurs d'entreprise 
pour développer vos affaires :

ABONNEZ-VOUS !

SERVICE
ABONNEMENT
TÉL. : 02 40 47 00 28

abonnement@informateurjudiciaire.fr
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B.S.R 
Société à responsabilité limitée 

Au capital de 10.000 euros 
Siège social : 10, rue Jean Tharaud 

44400 REZE 
880 813 027 RCS NANTES

 

MODIFICATION DE LA 
GERANCE

 
Par décisions des associés en date du 

15/03/2023, il a été constaté la démission 
de M. Julien BRETECHE de ses fonctions 
de gérant à compter du même jour. RCS 
NANTES. Pour avis.

L23IJ07166 
 

MEEB.COM
SARL au capital de 98 000 €

Siège social : 3, rue du Mail Bâtiment 
Golden Gate

44700 ORVAULT
RCS de NANTES n°812 230 969

 

MODIFICATION
 

L’assemblée générale du 05/04/2023 
a nommé à compter du 05/04/2023 en 
qualité de commissaire aux comptes titu-
laire le CABINET GBA - GUILLET BOUJU 
ASSOCIES, au capital de 107 360 euros, 
ayant son siège social 7 Rue Roland Gar-
ros , 44700 ORVAULT, immatriculée sous 
le n°305 218 455 au RCS de NANTES.

Mention : RCS de NANTES.
L23IJ07184 

 

L’After Châteaubriant
S.A.S. au capital de 5 000 Euros

Siège social : 15, Grande Rue 44110 
CHATEAUBRIANT

901 040 857 R.C.S. NANTES
 

Aux termes d’une délibération en date 
du 12/04/2023, l’AGE des associés, sta-
tuant en application de l’article L. 225-248 
du Code de commerce, a décidé qu’il n’y 
avait pas lieu à dissolution de la Société.

L23IJ07210 
 

ALEO
SARL à associé unique au capital de 

10000 €
ZAC  MAISONNEUVE  2  6  RUE  MA-

RYSE HILSZ
44980 Sainte - Luce - sur - Loire
501 459 424 RCS de Nantes
Le 30/03/2023, l’associé unique, a dé-

cidé de transformer la société en SAS, 
sans création d’un être moral nouveau, à 
compter du même jour et a nommé Pré-
sident M. GUERLOT Philippe, demeurant 
16 ruePaul Painlevé 44000 Nantes.

Sont nommés Commissaires aux 
comptes :

 -  Titulaire : MR CAPITAL, 11 RUE LIN-
COLN 75008 Paris, RCS PARIS 823 769 
328

 -  Suppléant : M. BOUBLIL Romain, 
130 bis avenue Charles de Gaulle 92200 
Neuilly - sur - Seine

Accès aux assemblées et vote : Tout 
actionnaire peut participer aux assem-
blées, quel que soit le nombre de ses 
actions, chaque action donnant droit à 
une voix.

Transmission des actions : Les actions 
sont librement cessibles entre associés 
ou au profit de tiers.

Modification du RCS de Nantes
L23IJ07271 

 

VIRALGA
SAS au capital de 31 332 €

Siège social : Immeuble l’Acropole, 2 rue 
Crucy, BP 60515 44005 NANTES Cedex 1

879 041 655 RCS NANTES
 

TRANSFERT DE SIEGE
 

Par délibération du 01/02/2023, l’AGE 
des associés de la SAS VIRALGA a dé-
cidé de transférer le siège social d’Im-
meuble l’Acropole, 2 rue Crucy, BP 60515, 
44005 NANTES Cedex 1, à CAP ENTRE-
PRISES - 30 avenue des Châtelets 22950 
TREGUEUX à compter du 01/02/2023 et 
de  modifier  en  conséquence  l’article  4 
des statuts.

POUR AVIS
Le Président

L23IJ07300 
 

ABI DECOR
Société par actions simplifiée
au capital de 300 000 euros

Siège social : 16 Rue du Danube,
44470 THOUARE SUR LOIRE

828 541 656 RCS NANTES
 

AVIS
 

Le 13/04/2023, l’AGE a décidé de 
transférer le siège social du 32 Rue du 
Bois Briand, 44300 NANTES au 16 Rue du 
Danube, 44470 THOUARE SUR LOIRE à 
compter du 01/04/2023 et de modifier en 
conséquence l’article 4 des statuts.

Pour avis
L23IJ07309 

 

MADEMOISELLE B
SARL au capital de 5 000 €

Siège social : 2, Cour de la Brocante
44000 NANTES

RCS de NANTES n° 530 175 579
 

En date du 18/04/2023, l’associé 
unique a décidé de transformer la so-
ciété en Société par Actions Simplifiée à 
associé unique, sans création d’un être 
moral nouveau, à compter du 18/04/2023 
et a nommé en qualité de président Mme 
BRIOT Aurélie, demeurant 2, cour de la 
Brocante, 44000 NANTES. Du fait de la 
transformation, il est mis fin aux fonctions 
de la gérance.

La société est remise activité et l’objet 
social devient (article 2 des statuts modi-
fiés en conséquence) :

 -  location meublée saisonnière ou de 
courte ou très courte durée avec ou sans 
services para - hôteliers ;  -  fourniture de 
prestations complémentaires : spa, mas-
sages, cours sur le bien être, cours de 
cuisine ; chambre d’hôtes ; organisation 
d’événements culturels ; exploitation de 
tout fonds de restaurant, traiteur, snack, 
restauration rapide, salon de thé, glacier 
et généralement tout ce qui concerne la 
restauration sous toutes ses formes ;  -  
vente d’objets de décoration ou d’ameu-
blement, de vêtements et accessoires ;  
-  commercialisation de produits régio-
naux .

Accès aux assemblées et votes : Une 
action détenue égale à une voix

Transmission des actions : Cessions 
autres qu’entre associés soumises à 
l’agrément de la majorité des voix des 
associés.

Mention : RCS de NANTES.
Pour avis , l’associée unique

L23IJ07319 
 

CHANGEMENT DE 
GERANT

 
L’associé unique de la société CM2, 

SARL au capital de 11 000 € ayant son 
siège  social  6  rue  des  Pampres  ZA  des 
Coteaux de Grand Lieu 44830 BOUAYE 
(RCS NANTES 491 049 524) a, par dé-
cision du 14 avril 2023, nommé M. Mi-
chaël MORTIER demeurant 45 bis rue 
Jean-Baptiste Vigier 44400 REZE gérant, 
à compter du même jour, en remplace-
ment de M. Christophe CHEVALIER gé-
rant démissionnaire. POUR AVIS.

L23IJ07321 
 

Aux termes d’une décision de l’associé 
unique du 12 avril 2023, le capital de la so-
ciété STI INGENIERIE, SAS au capital de 
1000 euros, 4-6 rue Louis Armand 44980 
SAINTE LUCE SUR LOIRE (n° 948 079 595 
RCS NANTES) a été augmenté de 4 000€ 
le portant ainsi à 5 000 euros. Pour avis.

L23IJ07325 
 

LCMG KERBRUN
Société à responsabilité limitée 

au capital de 1 000,00 € 
Siège social : 52, rue de l’Albatros 
44550 MONTOIR DE BRETAGNE 
RCS SAINT NAZAIRE 915 394 282

 

MODIFICATION DE LA 
GERANCE

Aux termes du procès - verbal de l’as-
semblée générale extraordinaire du 13 
avril 2023, il a été constaté que c’est à tort 
et par erreur qu’il a été indiqué dans les 
statuts de la société LCMG Kerbrun ré-
gularisé en date du 5 juillet 2022 que Ma-
dame Lydie CORNET et Madame Maïwen 
GEFFROY sont toutes deux co - gérantes.

L’assemblée générale décide de cor-
riger cette erreur matérielle et décide de 
modifier de manière rétroactive les statuts 
en précisant que c’est uniquement Ma-
dame Maïwen GEFFROY qui est gérante 
de la société. Madame Lydie CORNET 
étant simple associée.

Les statuts seront modifiés en consé-
quence le cas échéant.

Pour avis, la Gérance
L23IJ07337 

 

Lowest Logical Fare Business Travel
SAS au capital de 10.000 €

1 rue Lafayette 44000 Nantes
509 590 097 R.C.S. Nantes

 

AVIS
 

Aux termes de l’acte constatant les 
décisions de l’associée unique du 18 avril 
2023, la dénomination sociale a été modi-
fiée et devient  «Lowest Logical Fare Bu-
siness Travel» (sigle «LLFBT»), à compter 
du même jour.

L’article 3 «Dénomination sociale» des 
statuts a été modifié en conséquence.

Mention sera faite au R.C.S. de Nantes
L23IJ07343 

 

ASYA 
Société par Actions Simplifiée 

à Associée Unique  
Au capital de 10 000,00 Euros 

Siège social : 
79 Boulevard du Docteur Moutel  
44150 ANCENIS SAINT GEREON 

794 280 586 RCS NANTES
 

TRANSFERT DE SIEGE
 

Aux termes des décisions de l’Asso-
ciée Unique en date du 18 avril 2023, il 
a été décidé de transférer le siège social 
actuellement fixé au 79 Boulevard du Doc-
teur Moutel ANCENIS SAINT - GEREON 
(44150), à l’adresse suivante : 84 Boule-
vard Magiresti ANCENIS SAINT - GEREON 
(44150), à compter du 3 avril 2023. L’ar-
ticle 4 des statuts relatif au siège social 
a  été  modifié  en  conséquence.  Mention 
sera faite au RCS de NANTES. POUR 
AVIS, Le Président,

L23IJ07344 
 

FONCINVEST
Société à responsabilité limitée 

transformée en société 
par actions simplifiée 
au capital de 8 000 € 

Siège social: 39 avenue des Lilas 
44500 LA BAULE ESCOUBLAC 

481 189 710 RCS SAINT NAZAIRE
 

La collectivité des associés, par acte 
unanime en date du 17 avril 2023, a dé-
cidé la transformation de la société FON-
CINVEST en société par actions simplifiée 
à compter de cette date, sans création 
d’un être moral nouveau et il a été adopté 
le texte des statuts qui régiront désormais 
la société. La dénomination sociale, l’ob-
jet de la société, son siège, sa durée et 
les dates d’ouverture et de clôture de son 
exercice social demeurent inchangées. 
Le capital social reste fixé à la somme de 
8 000 €.

Admission aux assemblées et droit 
de vote : chaque action donne le droit de 
participer aux décisions collectives des 
associés et donne droit à une voix sur jus-
tification de l’inscription en compte de ses 
actions au jour de la décision collective.

Transmission des actions : Les actions 
ne peuvent être cédées, à titre onéreux ou 
à titre gratuit, qu’avec le consentement de 
la majorité des trois quart des voix des 
associés représentant au moins la moitié 
des actions.

Sous sa forme à responsabilité limitée, 
la société était gérée par M. Jean - Loup 
DUVAIL, Gérant.

Sous sa nouvelle forme de société par 
actions  simplifiée,  la  société  est  dirigée 
par M. Jean - Loup DUVAIL, demeurant 
39 rue des Lilas, La Baule -  Escoublac 
(44500), Président.

L23IJ07348 
 

VBTwo’s
SAS au capital de 605 000 euros
Siège social : 27 rue des Roses, 

44100 NANTES
894 199 454 RCS NANTES

 

AVIS
 

Le 31/03/23, l’Assemblée Générale 
Extraordinaire a décidé de transférer le 
siège social du 27 rue des Roses, 44100 
NANTES au 4 Place Canclaux 44000 
NANTES à compter du 31/12/2022 et de 
modifier l’article 4 des statuts.

POUR AVIS
Le Président

L23IJ07350 
 

TRANSFERT DE SIÈGE
 

Le 24/03/2023, le gérant de la Société 
LE COMPTOIR DE LA MONTAGNE, SCI 
au capital de 1 000 € - siège social : le 
grand pré, route de Bouguenais 44620 LA 
MONTAGNE 894 408 889 RCS NANTES a 
décidé de transférer le siège social au 15 
Allée des Hauts Viviers 44120 VERTOU, à 
compter du même jour.

L23IJ07361 
 

OCEAN PARTNER 
CONSULTING

Société par actions simplifiée  
au capital de 8 000 euros 

Siège social : 8 rue des Chênes 
44119 TREILLIERES 

498 505 635 RCS NANTES
 

AVIS
Aux termes de décisions en date du 

30 septembre 2021, l’associée unique 
a pris acte de  la fin du mandat de  la so-
ciété STREGO AUDIT, Commissaire aux 
Comptes titulaire, ainsi que du mandat de 
la société SACOPAL, Commissaire aux 
Comptes suppléant, et a décidé de ne pas 
procéder à leur renouvellement.

Pour avis, le président

L23IJ07389 
 

ATTESTATION DE PARUTION 
IMMÉDIATE
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Dénomination : SWAY ACCUEIL
Forme : SCI
Capital social : 1000 euros
Siège social : 13 allée des Renardières 

Montrevault, 49110 Montrevault sur Evre
822796934 RCS d’Angers
Aux termes d’une décision en date du 

10/01/2023, à effet du même jour, l’asso-
cié unique a décidé de transférer le siège 
social à route d’Ancenis le Plessis, 44430 
Le Loroux Bottereau

Objet : Acquisition, administration et 
gestion par location ou autrement de tous 
immeubles de biens immobiliers, la réali-
sation de toutes opérations se rattachant 
directement ou indirectement à l’activité 
principale

Durée : 99 ans.
Modification  de  l’article  5  en  consé-

quence
L’associé unique a par ailleurs déci-

dé de nommer à compter du 10/01/2023 
en qualité de nouveau gérant Monsieur 
Pierre BORDIER, demeurant 19 rue du 
Colonel Desgrees du Lou 44100 Nantes, 
en remplacement de Monsieur Nicolas 
THIBEAULT, démissionnaire

Radiation du RCS d’Angers et immatri-
culation au RCS de Nantes

L23IJ07402 
 

FRANCE-OCEAN
Société Civile Immobilière au capital de 

762 300 €
Siège social : 11 allée du Loqui

44500 LA BAULE
429 497 456 RCS ST NAZAIRE

 
Suite à l’AGM du 19/04/2023, les asso-

ciés ont décidé de transférer le siège so-
cial du 11 allée du Loqui 44500 LA BAULE 
au 140 boulevard des Océanides 44380 
PORNICHET  et  de  modifier  en  consé-
quence l’article 1 des statuts. Ils ont éga-
lement décidé de proroger la durée de la 
Société de 50 ans, soit jusqu’au 15 février 
2100 et de modifier en conséquence, l’ar-
ticle 3 des statuts.

L23IJ07432 
 

FONCIERE REALITES
Société à Responsabilité Limitée 

au capital de 2.000.000 euros 
Siège social : 1 Impasse Claude Nougaro 
CS 10333 44803 SAINT - HERBLAIN cedex 

817 640 907 RCS NANTES
 

AVIS
Suivant décisions en date du 

11/04/2023, l’Associé Unique a décidé de 
nommer en qualité de Commissaire aux 
comptes titulaire le cabinet EMARGENCE 
AUDIT, dont le siège social est sis 141 
Avenue Wagram  -  75017 PARIS, imma-
triculée au RCS de PARIS sous le n°338 
339 872.

Mention sera faite au RCS de NANTES.
L23IJ07436 

 

TRANSFERT DE SIEGE
 

MI EVIDENCIA
SARL au capital de 5 000€
Siège social : 31 bis, rue de Joalland, 

44770 LA PLAINE-SUR-MER
891 500 795 RCS ST-NAZAIRE
Suivant décision du 14/04/2023, l’as-

sociée unique a décidé de transférer à 
compter du 14/04/2023 le siège social 
du 31 bis, rue de Joalland, 44770 LA 
PLAINE-SUR-MER au Rue de la Gare, 
Résidence Plein Sud, appartement 17A, 
85330 NOIRMOUTIER-EN-L’ÎLE, et de 
modifier  en  conséquence  l’article  4  des 
statuts. Dépôt légal au RCS de ST-NA-
ZAIRE. Pour avis, la cogérance.

L23IJ07443 
 

EXTINCTEURS NANTAIS
Société par actions simplifiée

au capital de 200 000, 13 euros
Siège social : 34rue de la Vertonne

Parc Industriel de la Vertonne,
44120 VERTOU

311 770 945 RCS NANTES
 

AVIS
 

Le 27/02/2023, l’associée unique dé-
cide qu’il n’y a pas lieu de remplacer la 
société SACOPAL - STE D’AUDIT ET 
DE COMMISSARIAT AUX COMPTES 
DES PAYS DE LOIRE, Commissaire aux 
Comptes suppléant.

Pour avis
L23IJ07446 

 

SOCIETE CIVILE IMMOBILIERE DOUBLE 
HUIT

Société civile au capital de  
94 518,39 euros

Siège social : 21 rue des Dervallières 
(44000) NANTES

415 365 238 RCS NANTES
 

CHANGEMENT DE 
GERANCE

 
Suivant décision collective des asso-

ciés en date du 4 février 2022, les asso-
ciés ont pris acte du changement de gé-
rance suite au décès de Madame Yvette 
CHANTREAU née CANN co gérante.

Monsieur Pierre-Yves CHANTREAU 
né le 26 février 1962 et demeurant à 
LES SORINIERES (Loire-Atlantique), 19 
route de du Bignon et Madame Annie 
CHANTREAU, née le 13 septembre 1963 
et demeurant à NANTES (Loire-Atlan-
tique), 20 rue de Carcouet sont nommés 
cogérants à compter de cette décision 
en remplacement de Madame Yvette 
CHANTREAU.

Monsieur Louis CHANTREAU demeure 
cogérant.

Les cogérants sont Monsieur Louis 
CHANTREAU et Monsieur Pierre-
Yves CHANTREAU et Madame Annie 
CHANTREAU.

Les  statuts  sont  modifiés  en  consé-
quence.

Pour avis
La gérance

L23IJ07456 
 

Ets PEUZE AUTOMOBILE
Société par actions simplifiée
au capital de 38 112,25 euros

Siège social : 39, rue de la Mairie,  
44290 CONQUEREUIL

393 525 837 RCS SAINT-NAZAIRE
 

AVIS
 

Le 30/10/2021, les mandats de la so-
ciété SOREGOR AUDIT, Commissaire aux 
Comptes titulaire, et de Madame Anne 
PANANCEAU-MOCHER, Commissaire 
aux Comptes suppléante, sont arrivés à 
expiration et il n’est pas désigné de Com-
missaire aux Comptes.

Pour avis
L23IJ07457 

 

SOCIETE CIVILE IMMOBILIERE PORTE 
SUD 

Société civile 
au capital de 250 000,00 euros 

Siège social : 21 rue des Dervallières 
(44000) NANTES 

478 644 487 RCS NANTES
 

CHANGEMENT DE 
GERANCE

 
Suivant décision collective des asso-

ciés en date du 4 février 2022, les asso-
ciés ont pris acte du changement de gé-
rance suite au décès de Madame Yvette 
CHANTREAU née CANN co gérante.

Monsieur Pierre - Yves CHANTREAU 
né le 26 février 1962 et demeurant à 
LES SORINIERES (Loire - Atlantique), 19 
route de du Bignon et Madame Annie 
CHANTREAU, née le 13 septembre 1963 
et demeurant à NANTES (Loire - Atlan-
tique), 20 rue de Carcouet sont nommés 
cogérants à compter de cette décision 
en remplacement de Madame Yvette 
CHANTREAU.

Monsieur Louis CHANTREAU demeure 
cogérant.

Les cogérants sont Monsieur Louis 
CHANTREAU et Monsieur Pierre - 

Yves CHANTREAU et Madame Annie 
CHANTREAU.

Les  statuts  sont  modifiés  en  consé-
quence.

Pour avis
La gérance

L23IJ07464 
 

BIOMATLANTE
Société par actions simplifiée
au capital de 124 586 euros

Siège social : ZA des IV Nations
5, rue Edouard Belin

44360 VIGNEUX DE BRETAGNE
402 687 495 RCS NANTES

 

Par décision en date du 20 avril 2023, 
l’Associée unique a pris acte de la dé-
mission de Monsieur Julien DERT de son 
mandat de Directeur Général à compter 
du 30 avril 2023, et a décidé de ne pas 
pourvoir à son remplacement.

L23IJ07469

DISSOLUTIONS

 

Par décision du 27/02/2023, l’asso-
cié unique de la société EVEREST FI-
NANCES,  Société  par  actions  simplifiée 
au capital de 3 000 euros, Siège social : 
32 rue Gabriel Luneau - 44000 NANTES, 
490 209 822 RCS NANTES, a décidé 
la dissolution anticipée de la Société à 
compter du 27/02/2023 et sa mise en li-
quidation amiable sous le régime conven-
tionnel.

Monsieur François YOU, demeurant 
32 Rue Gabriel Luneau 44000 NANTES, 
associé unique, exercera les fonctions 
de liquidateur pour réaliser les opérations 
de liquidation et parvenir à la clôture de 
celle-ci.

Le siège de la liquidation est fixé 32 rue 
Gabriel Luneau - 44000 NANTES. C’est à 
cette adresse que la correspondance de-
vra être envoyée et que les actes et docu-
ments concernant la liquidation devront 
être notifiés.

Les actes et pièces relatifs à la liquida-
tion seront déposés au Greffe du Tribunal 
de commerce de NANTES, en annexe au 
RCS. Pour avis. Le Liquidateur

L23IJ06233 
 

Société FNG 
SARL au capital de 5 000 euros 

Siège social : 1 rue Maurice Sambron 
44160 PONTCHATEAU 

RCS SAINT - NAZAIRE : 809 348 709
 

Par décisions en date du 15 mars 
2023, l’associée unique a décidé, la dis-
solution anticipée de la société à compter 
du même jour et sa mise en liquidation 
amiable sous le régime conventionnel. 
Elle a nommé en qualité de liquidatrice 
Madame Françoise GUERIF, demeurant 
à PONTCHATEAU (44160) 8 route de la 
Planche Marion, et lui a conféré les pou-
voirs les plus étendus pour mettre fin aux 
opérations en cours, dresser un compte 
de liquidation, réaliser l’actif et payer le 
passif. Le siège de  la  liquidation est fixé 
à l’adresse du domicile du liquidateur, 
à PONTCHATEAU (44160) 8 route de la 
Planche Marion, pour la correspondance 
ainsi que pour la notification des actes et 
documents. Le dépôt des actes et pièces 
relatifs  à  la  dissolution  sera  effectué 
au  Greffe  du  Tribunal  de  Commerce  de 
SAINT - NAZAIRE.

L23IJ06943 
 

SCI ALBERT EINSTEIN, SCI - capital 
1500 € - siège social à ORVAULT (44700), 
25 route de Rennes 503 248 858 RCS 
NANTES

Suivant acte sous seing privé en date du 
21/11/2022 enregistré au SPFE NANTES 2 
référence 4404P02 2023 N 00673, les as-
sociés ont décidé la dissolution anticipée 
de la société à compter du 21/11/2022 
et sa mise en liquidation amiable, et ont 
nommé Mme Marie-Armelle NICOLAS, 
demeurant à CARQUEFOU (44470), 3 rue 
de la Seine et M. Jean-Baptiste NICOLAS 
demeurant ORVAULT (44), 39 rue de la 
Vallée, liquidateurs de la société pour la 
durée de la liquidation. Le siège de la li-
quidation et le lieu de la correspondance 
sont  fixés  au  siège  social.  Les  pièces 
relatives à la dissolution et la liquidation 
seront déposées au Greffe du Tribunal de 
Commerce de NANTES.

Pour avis
L23IJ06983 

 

SCI LUTHER KING, SCI  -  capital 
1000 euros  -  siège social à ORVAULT 
(44700), 25 route de Rennes 751 783 028 
RCS NANTES

Suivant acte sous seing privé en 
date du 21/11/2022 enregistré au SPFE 
NANTES 2 référence 4404P02 2023 N 
00677, les associés ont décidé la disso-
lution anticipée de la société à compter 
du 21/11/2022 et sa mise en liquidation 
amiable, et ont nommé Mme Marie - Ar-
melle NICOLAS, demeurant à CARQUE-
FOU (44470), 3 rue de la Seine et M. Jean 

- Baptiste NICOLAS demeurant ORVAULT 
(44), 39 rue de la Vallée, liquidateurs de la 
société pour la durée de la liquidation. Le 
siège de la liquidation et le lieu de la cor-
respondance  sont  fixés  au  siège  social. 
Les pièces relatives à la dissolution et la 
liquidation seront déposées au Greffe du 
Tribunal de Commerce de NANTES.

Pour avis
L23IJ06985 
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SARL DIDIER FAVREAU Société à 
Responsabilité Limitée en liquidation Au 
capital de 20 000 euros Siège social 
et de liquidation : 401 rue des Fonte-
nelles Le Moulin Chatelier ARTHON-EN-
RETZ 44320 CHAUMES EN RETZ 510 569 
239  RCS  ST NAZAIRE  L’Assemblée Gé-
nérale Extraordinaire réunie le 31.03.2023 
a décidé la dissolution anticipée de la So-
ciété à compter du 31.03.2023 et sa mise 
en liquidation amiable sous le régime 
conventionnel dans les conditions pré-
vues par les statuts et les délibérations de 
ladite assemblée. Elle a nommé comme 
liquidateur Monsieur Didier FAVREAU, 
demeurant 401 rue des Fontenelles - Le 
Moulin  Chatelier,  ARTHON-EN-RETZ 
44320 CHAUMES EN RETZ, pour toute la 
durée de la liquidation, avec les pouvoirs 
les plus étendus tels que déterminés par 
la loi et les statuts pour procéder aux opé-
rations de liquidation, réaliser l’actif, ac-
quitter le passif, et l’a autorisé à continuer 
les  affaires en cours et  à  en engager de 
nouvelles pour les besoins de la liquida-
tion. Le siège de la liquidation est fixé 401 
rue des Fontenelles - Le Moulin Chatelier, 
ARTHON-EN-RETZ 44320 CHAUMES EN 
RETZ. C’est  à  cette  adresse  que  la  cor-
respondance devra être envoyée et que 
les actes et documents concernant la li-
quidation  devront  être  notifiés.Les  actes 
et pièces relatifs à la liquidation seront 
déposés  au  Greffe  du  Tribunal  de  com-
merce de ST NAZAIRE, en annexe au Re-
gistre du commerce et des sociétés. Pour 
avis Le Liquidateur

L23IJ07005 
 

DISSOLUTION ANTICIPÉE
Dénomination : ASSTRADE MS.
Forme : SARL société en liquidation.
Capital social : 2000 euros.
Siège social : 2 Rue de la Noé Saint - 

Jean, 44220 COUERON.
814395752 RCS de Nantes.
Aux termes d’une décision en date du 

12 avril 2023, l’associé unique a décidé 
la dissolution anticipée de la société à 
compter du 12 avril 2023. Monsieur Lu-
dovic DANET, demeurant 2 Rue de la Noé 
Saint - Jean 44220 COUERON a été nom-
mé liquidateur et lui a conféré les pouvoirs 
les plus étendus.

Le siège de la liquidation est au siège 
social, adresse où doit être envoyée la 
correspondance.

Pour avis, le représentant légal
L23IJ07020 

 

SARL TOTARO
Société à Responsabilité Limitée en 

liquidation
Au capital de 7 600 euros

Siège social : ZAC des Pontereaux
Rue des Landes

44530 DREFFEAC
Siège de liquidation : La Butte Beauséjour

44460 AVESSAC
450 529 672 RCS SAINT NAZAIRE

 

AVIS DE DISSOLUTION
 

Aux termes d’une décision en date du 
31/12/2022, l’associé unique a décidé 
la dissolution anticipée de la Société à 
compter du 31/12/2022 et sa mise en li-
quidation amiable sous le régime conven-
tionnel.

Monsieur Bruno TOTARO, demeurant 
La Butte Beauséjour 44460 AVESSAC, 
associé unique, exercera les fonctions 
de liquidateur pour réaliser les opérations 
de liquidation et parvenir à la clôture de 
celle-ci.

Le siège de la liquidation est fixé à La 
Butte Beauséjour 44460 AVESSAC. C’est 
à cette adresse que la correspondance 
devra être envoyée et que les actes et 
documents concernant la liquidation de-
vront être notifiés.

Les actes et pièces relatifs à la liqui-
dation  seront  déposés  au  Greffe  du  Tri-
bunal de commerce de Saint-Nazaire, en 
annexe au Registre du commerce et des 
sociétés.

Pour avis
Le Liquidateur

L23IJ07049 
 

SCI TURRA
Société civile Immobilière

Capital de 500,00€
Siège social : 310 rue de la Métairie

44470 MAUVES SUR LOIRE
SIREN 814 039 921 RCS NANTES

 

DISSOLUTION ANTICIPÉE
Aux termes d’une décision extraor-

dinaire du 1er mars 2023 les associés 
ont décidé la dissolution anticipée de 
la société SCI TURRA à compter dudit 
jour et sa mise en liquidation immédiate. 
L’assemblée générale susvisée a nom-
mé comme Liquidateur Madame Pau-
lette HOUTIN née BIDAULT, demeurant 
à THOUARE SUR LOIRE (44470), 8 che-
min de la Herrière avec les pouvoirs les 
plus étendus pour réaliser les opérations 
de liquidation et parvenir à la clôture de 
celle - ci. Le siège de la liquidation est fixé 
au domicile de Madame HOUTIN née BI-
DAULT, adresse à laquelle toute corres-
pondance devra être envoyée et actes et 
documents relatifs à la liquidation devront 
être notifiés. Le dépôt des pièces relatives 
à la liquidation sera effectué au greffe du 
Tribunal de Commerce de NANTES.

Pour avis et mention
L23IJ07174 

 

BOUAZZA GERNO 
Société à Responsabilité Limitée en 

liquidation 
Au capital de 7 500 euros 

Siège social et de liquidation : 
17 rue des Carmélites 

44000 NANTES 
481 989 861 RCS NANTES

 
L’AGE réunie le 28/02/2023 a décidé 

la dissolution anticipée de la Société à 
compter 28/02/2023 et sa mise en liquida-
tion amiable sous le régime conventionnel 
dans les conditions prévues par les sta-
tuts et les délibérations de ladite assem-
blée. Elle a nommé comme liquidateur 
Monsieur Sami BOUAZZA demeurant 33 
rue de Marseille 44800 SAINT HERBLAIN 
pour toute la durée de la liquidation, avec 
les pouvoirs les plus étendus tels que 
déterminés par la loi et les statuts pour 
procéder aux opérations de liquidation, 
réaliser l’actif, acquitter le passif, et l’a au-
torisé à continuer les affaires en cours et à 
en engager de nouvelles pour les besoins 
de la liquidation. Le siège de la liquida-
tion est fixé 17 rue des Carmélites 44000 
NANTES. C’est à cette adresse que la 
correspondance devra être envoyée et 
que les actes et documents concernant la 
liquidation devront être notifiés. Les actes 
et pièces relatifs à la liquidation seront 
déposés  au  Greffe  du  Tribunal  de  com-
merce de NANTES, en annexe au RCS. 
Pour avis. Le Liquidateur

L23IJ07219 
 

SCI MARYLOU 
Société Civile  

Au capital de 45 734,71 euros 
Siège social : 11 rue Pierre Maître  

44340 BOUGUENAIS 
R.C.S. NANTES 394 789 259

 

AVIS DE DISSOLUTION
 

Suivant délibération de l’assemblée 
générale extraordinaire du 28 mars 2023, 
les associés ont décidé la dissolution an-
ticipée de la société à compter du 28 mars 
2023 et sa mise en liquidation.

Monsieur Louis VAN TONGERLOO, de-
meurant 152 bis rue des Drouards 44340 
BOUGUENAIS, est nommé liquidateur.

Le siège de liquidation est fixé au 152 
bis rue des Drouards 44340 BOUGUE-
NAIS, adresse à laquelle toute corres-
pondance devra être envoyée, et actes et 
documents relatifs à la liquidation devront 
être notifiés.

Le dépôt des actes et pièces relatifs à 
la  liquidation  sera  effectué  au  Greffe  du 
Tribunal de Commerce du NANTES.

Pour avis
L23IJ07268 

 

DILASA 
S.C.I. en liquidation 

au capital de 1 000 euros  
Siège social : 1, rue des Olivier 

44110 CHATEAUBRIANT 
Siège de la liquidation : 16, Les Briotais 

44110 CHATEAUBRIANT 
828 985 069 R.C.S. NANTES

 
L’AGE du 31/12/2022 a décidé la disso-

lution anticipée de la Société à compter 
du 31/12/2022 et sa mise en liquidation 
amiable sous le régime conventionnel 
dans les conditions prévues par les sta-
tuts et les délibérations de ladite Assem-
blée.

Elle a nommé comme liquidateur M. 
Savas KILIC, demeurant 16, Les Briotais 
44110 CHATEAUBRIANT, pour toute la 
durée de la liquidation, avec les pouvoirs 
les plus étendus tels que déterminés par 
la loi et les statuts pour procéder aux 
opérations de liquidation, réaliser l’actif, 
acquitter le passif, et l’a autorisé à conti-
nuer les affaires en cours et à en engager 
de nouvelles pour les besoins de la liqui-
dation.

Le  siège  de  la  liquidation  est  fixé  16, 
Les Briotais 44110 CHATEAUBRIANT. 
C’est à cette adresse que la correspon-
dance devra être envoyée et que les actes 
et documents concernant la liquidation 
devront être notifiés.

Les actes et pièces relatifs à la liquida-
tion seront déposés au GTC de NANTES, 
en annexe au RCS.

L23IJ07317 
 

ALGAWELL 
Société par actions simplifiée 

en liquidation 
Au capital de 82 307 euros 

Siège social : 18 rue de la Patache 
44700 ORVAULT  

Siège de liquidation : 18 rue de la Patache 
44700 ORVAULT 

843 443 961 RCS NANTES
 

AVIS DE DISSOLUTION
 

Aux termes d’une délibération en date 
du 2 février 2023, l’Assemblée Générale 
Extraordinaire a décidé la dissolution an-
ticipée de la Société à compter de ce jour 
et sa mise en liquidation amiable sous le 
régime conventionnel dans les conditions 
prévues par les statuts et les délibérations 
de ladite assemblée.

Elle a nommé comme liquidateur Mon-
sieur Morgan CABIGLIERA, demeurant 18 
rue de la Patache  -  44700 ORVAULT, pour 
toute la durée de la liquidation, avec les 
pouvoirs les plus étendus tels que déter-

minés par la loi et les statuts pour procé-
der aux opérations de liquidation, réaliser 
l’actif, acquitter le passif, et l’a autorisé à 
continuer les affaires en cours et à en en-
gager de nouvelles pour les besoins de la 
liquidation.

Le siège de la liquidation est fixé 18 rue 
de la Patache  -  44700 ORVAULT. C’est à 
cette adresse que la correspondance de-
vra être envoyée et que les actes et docu-
ments concernant la liquidation devront 
être notifiés.

Les actes et pièces relatifs à la liquida-
tion seront déposés au Greffe du Tribunal 
de commerce de NANTES, en annexe au 
Registre du commerce et des sociétés.

Pour avis
Le Liquidateur

L23IJ07405

CLÔTURES

 

CGI
Société à Responsabilité Limitée en 

liquidation
Au capital de 10 000 euros

Siège : 1 Avenue des Amethystes -  
44300 NANTES

Siège de liquidation : 1 avenue des 
Améthystes

44300 NANTES
838 752 277 RCS NANTES

 

AVIS DE LIQUIDATION
 

L’Assemblée Générale réunie le 29 
mars 2023 au 1 avenue des Améthystes 
44300 NANTES a approuvé le compte dé-
finitif  de  liquidation,  déchargé  Monsieur 
Joël CHANTEBEL, demeurant 50 chemin 
de la Boisbonnière - 44300 NANTES, de 
son mandat de liquidateur, donné à ce 
dernier quitus de sa gestion et constaté 
la clôture de la liquidation à compter du 
jour de ladite assemblée. Les comptes 
de  liquidation  seront  déposés  au  greffe 
du Tribunal de commerce de NANTES, en 
annexe au Registre du commerce et des 
sociétés et la société sera radiée dudit re-
gistre. Pour avis Le Liquidateur

L23IJ05350 
 

Par AGO du 4/04/2023, les associés 
de la société IMMOFI PATTON, Société 
civile en liquidation au capital de 1 000 
euros, siège social et de liquidation : 6 rue 
Colbert - CS 94626 - 44046 NANTES CE-
DEX 1, 892 169 186 RCS, ont approuvé le 
compte définitif  de  liquidation, déchargé 
la société FONCIERE MAGELLAN de son 
mandat de liquidateur, donné à ce dernier 
quitus de sa gestion et constaté la clôture 
de la liquidation à compter du 31/12/2022. 
Les comptes de liquidation seront dépo-
sés au greffe du Tribunal de commerce de 
NANTES, en annexe au RCS. Pour avis. 
Le Liquidateur.

L23IJ06239 
 

CYCLO 44
SCI au capital de 762,25 € en liquidation

Siège social : 15, allée des Lavandes
44360 SAINT ETIENNE DE MONTLUC

RCS de NANTES n°384 498 499
 

CLOTURE
 

Par décisions prises à l’unanimité des 
associés en date du 31/12/2022, il a été 
approuvé les comptes de liquidation, dé-
chargé le liquidateur M. GERARD Alain de 
son mandat, lui a été donné quitus de sa 
gestion et a été constaté la clôture des 
opérations de liquidation à compter du 
31/12/2022.

Les comptes de la liquidation seront 
déposés  au  greffe  du  Tribunal  de  com-
merce de NANTES.

L23IJ06307 
 

ABONNEMENT
TÉL. : 02 40 47 00 28

abonnement@informateurjudiciaire.fr



50 IJ - N˚ 7144 - Vendredi 21 avril 2023

A
N

N
O

N
C

E
S

 L
ÉG

A
L

E
S

GWS PATRIMOINE
Société par actions simplifiée  

en liquidation
Au capital de 1 000 euros

Siège social : 7 impasse Modot   
44100 Nantes

Siège de liquidation : 7 impasse Modot  
44100 Nantes

852 540 392 R.C.S. NANTES
 

CLÔTURE DE 
LIQUIDATION

 
Aux termes d’une décision en date 

du 31 décembre 2022, l’associé unique, 
a  approuvé  le  compte  définitif  de  liqui-
dation, déchargé M. Fabien SINOIR, de-
meurant 7 impasse Modot 44100 Nantes 
de son mandat de liquidateur, lui a donné 
quitus de sa gestion et prononcé la clô-
ture de la liquidation.

Les comptes de liquidation sont dépo-
sés au greffe du Tribunal de commerce de 
Nantes en annexe au Registre du com-
merce et des sociétés et la Société sera 
radiée dudit registre. Pour avis. Le Liqui-
dateur.

L23IJ06979 
 

SCI ALBERT EINSTEIN, SCI - capital 
1500 € - siège social à ORVAULT (44700), 
25 route de Rennes 503 248 858 RCS 
NANTES

Suivant acte sous seing privé en 
date du 21/11/2022 enregistré au SPFE 
NANTES 2 référence 4404P02 2023 N 
00673, les associés ont approuvé le 
compte définitif  de  liquidation,  décidé  la 
répartition du produit net de la liquidation 
et prononcé la clôture de la liquidation à 
compter du 21/11/2022. Il est donné qui-
tus entier et sans réserve de l’exécution 
de leur mandat aux liquidateurs.

Le dépôt légal sera effectué auprès du 
Registre du Commerce et des Sociétés 
de NANTES.

Pour avis
L23IJ06984 

 

SCI LUTHER KING, SCI  -  capital 
1000 euros  -  siège social à ORVAULT 
(44700), 25 route de Rennes 751 783 028 
RCS NANTES

Suivant acte sous seing privé en 
date du 21/11/2022 enregistré au SPFE 
NANTES 2 référence 4404P02 2023 N 
00677, les associés ont approuvé le 
compte définitif  de  liquidation,  décidé  la 
répartition du produit net de la liquidation 
et prononcé la clôture de la liquidation à 
compter du 21/11/2022. Il est donné qui-
tus entier et sans réserve de l’exécution 
de leur mandat aux liquidateurs.

Le dépôt légal sera effectué auprès du 
Registre du Commerce et des Sociétés 
de NANTES.

Pour avis
L23IJ06986 

 

PEAN FRERES
SARL au capital de 2 000 €

Siège social : 1 BOULEVARD Alexandre 
Millerrand, Vulcain 4,

44200 NANTES
RCS de NANTES n°812 440 378

L’assemblée générale ordinaire du 
17/03/2023 a approuvé les comptes de 
liquidation, déchargé le liquidateur M. 
PEAN Simon de son mandat, lui a don-
né quitus de sa gestion et a constaté la 
clôture des opérations de liquidation à 
compter du  31/01/2023.

Les comptes de la liquidation seront 
déposés  au  greffe  du  Tribunal  de  com-
merce  de NANTES.

Pour avis
PEAN Simon

L23IJ06997 
 

PHARMACIE  
SAINT SEB BOULEVARD SNC 

SNC en liquidation  
au capital de 1 067 135,29 euros 

Siège social et de liquidation :  
3 Rue du Cher 

44230 ST SEBASTIEN SUR LOIRE 
402 313 704 RCS NANTES

 

CLÔTURE DE 
LIQUIDATION

 
Aux termes et à compter des déci-

sions du 31.03.2023, l’associé unique a 
approuvé le compte de liquidation, don-
né quitus au liquidateur M. Philippe PI-
GNARD demeurant 3 Rue du Cher 44230 
ST SEBASTIEN SUR LOIRE, l’a déchargé 
de son mandat et a prononcé la clôture 
de la liquidation. Dépôt des comptes de 
liquidation au RCS de NANTES.

L23IJ07014 
 

DENTAL XP
Société civile immobilière en liquidation

Au capital de 140 000 euros
Siège social : 3 Rue du Printemps 

44700 ORVAULT
Siège de liquidation : 6 Impasse Henri 

Cliquet Pleyel
44300 NANTES

494 947 534 RCS NANTES
 

AVIS DE LIQUIDATION
 

L’Assemblée Générale réunie le 31 
Mars 2023 au siège de la liquidation a ap-
prouvé  le  compte définitif  de  liquidation, 
déchargé Monsieur Xavier LE QUERE, 
demeurant 6 Impasse Henri Cliquet Pleyel 
44300 NANTES, de son mandat de liqui-
dateur, donné à ce dernier quitus de sa 
gestion et constaté la clôture de la liqui-
dation à compter du jour de ladite assem-
blée.

Les comptes de liquidation seront dé-
posés au greffe du Tribunal de commerce 
de NANTES, en annexe au Registre du 
commerce et des sociétés.

Pour avis
Le Liquidateur

L23IJ07043 
 

TAXIS DE LA VALLEE 
Société par actions simplifiée en liqui-

dation 
Au capital de 5 000 euros 

Siège social et de liquidation : 
27 rue de la Vallée 

44190 Clisson 
495 195 703 RCS NANTES

 
L’Assemblée Générale Ordinaire réunie 

le 23.12.2022 au siège de la liquidation a 
approuvé le compte définitif de liquidation 
arrêté au 31.10.2022, déchargé Mme Syl-
vie CHABANAUX, demeurant 27 rue de 
la Vallée 44190 Clisson, de son mandat 
de liquidateur, donné à ce dernier quitus 
de sa gestion et constaté la clôture de 
la liquidation à compter du jour de ladite 
assemblée.

Les comptes de liquidation sont dépo-
sés au greffe du Tribunal de commerce de 
Nantes, en annexe au Registre du com-
merce et des sociétés et la Société sera 
radiée dudit registre.

Pour avis
Le Liquidateur

L23IJ07130 
 

SCI DPLA
Société civile immobilière en liquidation au 

capital de 1 500 euros

Siège social et de la liquidation :  
2 Impasse de la Source -  
44115 BASSE-GOULAINE
335 274 064 RCS NANTES

 

AVIS DE CLOTURE DE 
LIQUIDATION

 
L’Assemblée Générale réunie le 20 

mars 2023 au siège de la liquidation a 
approuvé  le  compte  définitif  de  liquida-
tion, déchargé Monsieur André PAVIN 
demeurant à BASSE-GOULAINE (44115), 
2 Impasse de la Source, de son mandat 
de liquidateur, donné à ce dernier quitus 
de sa gestion et constaté la clôture de 
la liquidation à compter du jour de ladite 
assemblée.

Les comptes de liquidation seront dé-
posés au greffe du Tribunal de commerce 
de NANTES en annexe au R.C.S.

Pour avis,
Le Liquidateur.

L23IJ07145 
 

SCI TURRA
Société civile Immobilière

Capital de 500,00€
Siège social : 310 rue de la Métairie

44470 MAUVES SUR LOIRE
SIREN 814 039 921 RCS NANTES

 

CLÔTURE DE 
LIQUIDATION

Par décision du 1er mars 2023, les as-
sociés ont approuvé les comptes du liqui-
dateur, donné quitus à Madame Paulette 
HOUTIN née BIDAULT, déchargé celle - ci 
de son mandat et prononcé la clôture de 
la liquidation à compter du 1er mars 2023.

Les comptes de liquidation seront dé-
posés au Greffe du Tribunal de commerce 
de NANTES. Mention sera faite au RCS de 
NANTES.

Pour avis et mention
L23IJ07171 

 

NUTWELL LOGISTICS  -  
WEST EUROPE

Société par actions simplifiée 
au capital de 100 €

22 Mail Pablo Picasso 44000 NANTES
RCS NANTES 912 172 012

 

AVIS DE CLÔTURE DE 
LIQUIDATION

Aux termes d’un PV de décisions en 
date du 24 Mars 2023, l’associé unique 
a approuvé les comptes de liquidation 
et, après avoir donné quitus au liquida-
teur et l’avoir déchargé de son mandat, 
a prononcé la clôture des opérations de 
liquidation.

Les comptes de liquidation seront dé-
posés au Greffe du Tribunal de Commerce 
de NANTES.

L23IJ07215 
 

BATI CF
Société civile immobilière en liquidation 

Au capital de 1 800 euros
Siège social : 117 route de la Haye Fouas-

sière 44115 HAUTE GOULAINE
 Siège de liquidation : 117 route de la Haye 

Fouassière 44115 HAUTE GOULAINE 
837 535 145 RCS NANTES

 

AVIS DE CLOTURE DE 
LIQUIDATION

 
L’Assemblée Générale réunie le 31 dé-

cembre 2022 au siège de liquidation a ap-
prouvé  le  compte définitif  de  liquidation, 
déchargé Monsieur Maxime LIBAUD, de-
meurant 2 rue des Hêtres, 44230 SAINT 
SEBASTIEN SUR LOIRE, de son mandat 
de liquidateur, donné à ce dernier quitus 
de sa gestion et constaté la clôture de 
la liquidation à compter du jour de ladite 
assemblée.

Les comptes de liquidation seront dé-
posés au greffe du Tribunal de commerce 
de NANTES, en annexe au Registre du 
commerce et des sociétés.

Pour avis,
Le Liquidateur

L23IJ07265 
 

COCCINELLES
Société en liquidation

SC au capital de 1 000 €
Siège social : 38 avenue des Loriettes

44380 PORNICHET
RCS SAINT - NAZAIRE 504 649 112

 

CLOTURE DE 
LIQUIDATION

Par décision du 8/04/2023 les associés 
ont approuvé les comptes de liquidation, 
déchargé le liquidateur M. JONCHERAY 
Daniel de son mandat, lui a donné quitus 
de sa gestion et a constaté la clôture des 
opérations de liquidation à compter du 
8/04/2023.

Les comptes de la liquidation seront 
déposés  au  greffe  du  Tribunal  de  Com-
merce de SAINT - NAZAIRE.

Le liquidateur
L23IJ07270 

 

SCI LES STUDIOS
SCI au capital de 105 300 €

Siège social : 10 rue du Pigeon Blanc
44119 TREILLIERES

RCS de NANTES n°435 186 119
 

L’assemble générale du 18/04/2023 
a approuvé les comptes de liquidation, 
déchargé le liquidateur M. JUDEAUX Phi-
lippe de son mandat, lui a donné quitus 
de sa gestion et a constaté la clôture des 
opérations de liquidation à compter du 
18/04/2023.

Les comptes de la liquidation seront 
déposés  au  greffe  du  Tribunal  de  com-
merce de NANTES.

Pour avis
Philippe JUDEAUX

L23IJ07277 
 

VBIM 
Société par actions simplifiée  

en liquidation 
Au capital de 5 000 euros 

Siège social : 8 Rue des Grands Coteaux 
44850 LE CELLIER  

Siège de liquidation :  
8 Rue des Grands Coteaux 

44850 LE CELLIER 
904 425 485 RCS NANTES

 

AVIS DE LIQUIDATION
 

Le 31 Mars 2023 au siège social, les 
associés ont approuvé le compte définitif 
de liquidation, déchargé Monsieur Bruno 
Didier, demeurant 8 rue des Grands Co-
teaux 44850 LE CELLIER, de son mandat 
de liquidateur, donné à ce dernier quitus 
de sa gestion et constaté la clôture de 
la liquidation à compter du jour de ladite 
assemblée.

Les comptes de liquidation sont dépo-
sés au greffe du Tribunal de commerce de 
NANTES, en annexe au Registre du com-
merce et des sociétés et la Société sera 
radiée dudit registre.

Pour avis
Le Liquidateur

L23IJ07307 
 

Restez maître 
de l'information : 

ABONNEZ-VOUS !
1 an : 63 €
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LAGIER - BARBE ELECTRICITE 
Société à responsabilité limitée 

à associé unique 
au capital de 10 000 euros 

Siège social et siège de liquidation : 
28 rue de la Perche 

44700 ORVAULT 
454 067 380 RCS NANTES

 

AVIS DE CLOTURE DE 
LIQUIDATION

 
Aux termes des décisions en date du 

19 avril 2023, l’associé unique a approu-
vé  le  compte  définitif  de  liquidation  au 
31/12/2022, déchargé Monsieur Jean - Luc 
BARBE demeurant 28 rue de la Perche 
à ORVAULT (44700) de son mandat de 
liquidateur, donné à ce dernier quitus 
de sa gestion et constaté la clôture de 
la liquidation à compter du jour de ladite 
assemblée. Les comptes de liquidation 
seront  déposés  au greffe du Tribunal  de 
commerce de Nantes en annexe au RCS 
de Nantes et la société sera radiée dudit 
registre.

Pour avis.
Le liquidateur

L23IJ07439

LOCATIONS GERANCES

 

FIN DE LOCATION 
GERANCE

 
Le contrat de location - gérance consen-

ti suivant ASSP en date du 17/06/2021 par 
la société TAXI SUR LE POUCE, SARL au 
capital de 3000 € sis 5 rue de la sapinière 
44300 Nantes RCS Nantes 840.729.628, 
à  compter  du  01/07/2021  au  profit  de  la 
société TAXI CORMERAIS, SAS au capi-
tal de 1000 €, sis Le Tertre 44390 Nord 
sur Erdre, RCS Nantes 900.908.427 et 
portant sur le fonds de commerce de 
l’autorisation de stationnement n° 9 et du 
véhicule équipé taxi sis et exploité à Saint 

- Herblain, a pris fin le 30/04/2023.
L23IJ07061

FONDS DE COMMERCE

 

CESSION DE FONDS DE 
COMMERCE

Aux termes d’un acte sous seing pri-
vé en date du 10 mars 2023 à SAINT 
NAZAIRE,  enregistré  le  15  mars  2023 
au SIE  -  SAINT - NAZAIRE   -  dossier 2023 
000022925 / référence 4404P04 2023 A 
00440 :

Monsieur Thierry HELINE, demeu-
rant 10 Avenue de la République, 44600 
St  Nazaire,  immatriculé  au  greffe  Saint 
Nazaire sous le numéro 397 656 802

A cédé à : Madame Maryvonne 
COUILLARD, demeurant 7 Place de la 
Morinais, 50600 VIREY.

Moyennant le prix de 200.000 € euros, 
son fonds de commerce de Articles de 
fumeurs, presse quotidienne, régio-
nale, bimbeloterie, carterie, cadeaux, 
jeux de la Française des Jeux, relais 
colis, cave à cigares exploité 10 Ave-
nue de la République, 44600 SAINT - NA-
ZAIRE.

Entrée en jouissance au 10 mars 2023.
Les oppositions, s’il y a lieu, seront re-

çues dans les dix jours de la dernière en 
date des publications légales.

L23IJ06996 
 

CESSION DE FONDS DE 
COMMERCE

 
Suivant acte reçu par Maître Jean-

Charles HABAULT, notaire de la société 
« OFFICE DU DÔME - Notaires «, 4 bis 
place du Sanitat, le 30 mars 2023, enre-
gistré à NANTES 2, le 6 avril 2023, volume 
4404P022023N, bordereau 2023049188, 
case 00718, a été cédé un fonds de com-
merce par :

La Société dénommée PORTBOU, 
dont le siège est à NANTES (44000) 32 
Bis  rue Fouré  ,  identifiée au SIREN sous 
le numéro 893818914 et immatriculée au 
Registre du Commerce et des Sociétés 
de NANTES.

A : La Société dénommée ZxP, Société 
par actions simplifiée au capital de 10000 
€, dont le siège est à NANTES (44000), 31 
rue  Gambetta,  identifiée  au  SIREN  sous 
le numéro 949425334 et immatriculée au 
Registre du Commerce et des Sociétés 
de NANTES.

Désignation du fonds :»RESTAURA-
TION TRADITIONNELLE, NOTAMMENT 
SOUS LE CONCEPT ERNEST’INN, LA 
VENTE DE PLATS A EMPORTER ET 
L’ACTIVITE DE TRAITEUR, LE DEBIT DE 
BOISSONS « exploité à NANTES (44000), 
32 bis rue Fouré, sous le nom commer-
cial « ERNEST’INN « et pour l’exploitation 
duquel  le  CEDANT  est  identifié  sous  le 
numéro SIRET 893 818 914 00010 avec 
pour code APE NAF : 5610A (Restaura-
tion traditionnelle), et immatriculée au 
Registre du Commerce et des Socié-
tés de NANTES Moyennant le prix de 
TROIS CENT SOIXANTE MILLE EUROS 
(360.000,00 €),

Entrée en jouissance : le 30 mars 2023.
Cette cession a été négociée par le 

Cabinet HBC TRANSACTIONS, 8 rue 
Mercoeur 44000 NANTES.

Les oppositions, s’il y a lieu, devront 
être faites, sous peine de forclusion ou 
d’irrecevabilité, dans les dix jours de la 
dernière en date des publications lé-
gales, en l’Etude de Maître Jean-Charles 
HABAULT, Notaire à NANTES (44100), 4 
Bis Place du Sanitat.

Pour unique insertion.
L23IJ07040 

 

CESSION DE FONDS DE 
COMMERCE

Suivant acte reçu par Me NICOLAS, 
Notaire à ORVAULT, le 30/03/2023, en 
cours d’enregistrement, M. Quoc Huy 
NGUYEN et Madame Hai Yen VU, son 
épouse, demeurant ensemble à NANTES 
(44000) 21 route de la Chapelle

Ont cédé à M. Van Binh DINH, de-
meurant à NANTES (44000) 12 rue de la 
Laïcité,

Un fonds de commerce de CAFE, 
RESTAURATION RAPIDE, BRASSERIE, 
PLATS A EMPORTER, PRODUITS DE 
LA FRANCAISE DES JEUX, PRESSE, 
BIMBELOTERIE, LOTO, auquel est ad-
joint une gérance de débit de tabac, ex-
ploité à NANTES (44000) 9 rue du Maré-
chal Joffre, leur appartenant, connu sous 
le nom CAFE DE L’IPO DOM, et pour le-
quel le CEDANT est immatriculé au RCS 
de NANTES, sous le numéro 398105734.

Prix : 150000 €  -  Jouissance : 
01/04/2023.

Oppositions reçues à la société OF-
FICE NICOLAS, Notaires Associés, dans 
les dix jours suivant la dernière en date de 
la présente insertion et de la publication 

au BODACC.
Pour unique insertion, le notaire

L23IJ07041 
 

Aux termes d’un acte reçu par Me Maxi-
milien TRICHEREAU, notaire à NANTES le 
14 avril 2023, la société dénommée LE 
CAFE ROUGE MECANIQUE, sarl à asso-
cié unique, dont le siège est à NANTES 
(44000) 10 rue du Bon Secours, immatri-
culée au RCS de NANTES sous le n°809 
525 728

A  cédé  au  profit  de  la  société  dé-
nommée MEDUSA, sas, dont le siège 
social est à NANTES (44000) 10 rue du 
Bon Secours, et immatriculée au RCS 
de NANTES sous le n° 951 144 971 Un 
fonds de commerce de CAFE -  BAR sis 
à NANTES (44000) 10 rue du Bon Se-
cours, exploité sous le n° 809 525 728 et 
connu sous le nom commercial : LE CAFE 
ROUGE MECANIQUE.

Moyennant le prix de 147.500,00 €, 
s’appliquant savoir :

aux éléments incorporels à hauteur de 
136.635 € et aux éléments corporels à 
hauteur de 10.865 €

Propriété jouissance : le 14 avril 2023.
Les oppositions seront reçues par 

Me Maximilien TRICHEREAU, notaire à 
NANTES 1 mail du front Populaire 44200 
NANTES.

Pour avis
L23IJ07137 

 

CESSION DE FONDS DE COMMERCE
Suivant acte reçu par Me NICOLAS, 

Notaire à ORVAULT, le 03/04/2023, en 
cours d’enregistrement, la société ILGIN 
- SARL - capital 2000 € - siège social à 
NANTES (44000) 1 rue du Bon Secours - 
SIREN 520350778 RCS NANTES, a cédé 
à la société NAAN STOP - SARL - capital 
1000 € - siège social à NANTES (44000) 1 
rue du Bon Secours - SIREN 950794297 
RCS NANTES, un fonds de commerce 
de RESTAURATION RAPIDE, SANDWI-
CHERIE, VENTE A EMPORTER OU SUR 
PLACE, exploité à NANTES (44000) 1 rue 
du Bon Secours, lui appartenant, connu 
sous le nom BEST KEBAB, et pour lequel 
le CEDANT est immatriculé au RCS de 
NANTES, sous le numéro 520350778.

Prix : 103100 € - Jouissance : 
03/04/2023.

Oppositions reçues à la société OF-
FICE NICOLAS, Notaires Associés, dans 
les dix jours suivant la dernière en date de 
la présente insertion et de la publication 
au BODACC.

Pour unique insertion
Le Notaire

L23IJ07178 
 

LE B
 

CESSION DE FONDS DE 
COMMERCE

 
Suivant acte reçu par Me Pierre ME-

NANTEAU, Notaire à NANTES, le 14 avril 
2023, en cours d’enregistrement, la socié-
té LE B, SASU dont le siège social est à LA 
BAULE-ESCOUBLAC (44500) 3, allée des 
Houx - RCS SAINT NAZAIRE 818731390 a 
cédé à la société APLE-G - SARL dont le 
siège à LA BAULE-ESCOUBLAC (44500) 
3 allée des Houx - RCS SAINT NAZAIRE 
950919290, un fonds de commerce de 
BAR RESTAURATION GLACIER exploité 
à LA BAULE-ESCOUBLAC (44500) 3 allée 
des Houx connu sous le nom commercial 
« BEER & CAPS «, et pour lequel LE B est 
identifiée sous le SIREN 818731390.

Prix : 270.000 Euros - Jouissance : 
14/04/2023

Oppositions reçues reçues au siège 
de  l’office  notarial  de  Maître  Charles-
Edouard BOISVIEUX, Notaire à GUE-
RANDE, sis à GUERANDE (44350) 2, rue 
du Pavé de Beaulieu, dans les dix jours 
de la dernière en date des publications 
légales.

Pour insertion
Le Notaire

L23IJ07283 
 

CESSION DE FONDS DE 
COMMERCE

 
Suivant acte reçu par Maître Didier 

THOUZEAU,  Notaire  à  NANTES  (44000), 
le 04 avril 2023, a été cédé un fonds de 
commerce de RESTAURANT - PASTAS 
- PIZZAS - GRILLADES - TACOS - KE-
BAB - SUR PLACE ET A EMPORTER, sis 
à NANTES (44000), 17 - 19 rue des Petites 
Ecuries, connu sous l’enseigne «LA GRIL-
LADE DU BOUFFAY» (880 066 196 RCS 
NANTES).

Par la Société dénommée «KAP», So-
ciété à Responsabilité Limitée au capital 
de 5.000,00 Euros, ayant son siège social 
à NANTES (44000), 17 rue des Petites 
Ecuries,  identifiée  au SIREN  sous  le  nu-
méro 880 066 196 RCS NANTES.

A la Société dénommée «A.N.K. SO-
CIETE»,  Société  par  Actions  Simplifiée 
à associé unique au capital de 500,00 
Euros, ayant son siège social à NANTES 
(44000), 17 rue des Petites Ecuries, identi-
fiée au SIREN sous le numéro 949 982 078 
RCS NANTES.

Moyennant le prix principal de 
SOIXANTE MILLE EUROS (60.000,00 
EUR).

Jouissance : 04 avril 2023.
Les oppositions en la forme légale 

dans les dix jours de la dernière en date 
des insertions prévues par la loi, en 
l’Etude  de  Maître  Didier  THOUZEAU, 
Notaire à NANTES (44000), 22 rue des 
Halles, où domicile a été élu à cet effet.

Pour insertion,
Le Notaire.

L23IJ07291 
 

ABONNEZ-VOUS
et restez informé 

sur toute l'actualité 
économique

Rendez-vous sur    
lamacompta.co

RECRUTEZ 
EN RÉVÉLANT VOTRE 

ATTRACTIVITÉ
Le site d’emploi 100% dédié

aux cabinets d’expertise comptable

DÉLÉGATION  
DE PAIEMENT
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L’ORGANI «K»
 

CESSION DE FONCS DE 
COMMERCE

 
Suivant acte reçu par Maître Sté-

phane BENASLI , Notaire Associé de la 
SELARL « G DEVENYNS, S BENASLI et 
E  DEXMIER,  Notaires  associés  -  Office 
des Arts»,  titulaire  d’un Office Notarial  à 
NANTES, 33 rue Jean Jaurès , le 27 mars 
2023, enregistré au SPFE NANTES 2, le 
28/03/2023, Dossier 2023 00044140, réfé-
rence 4404P02 2023 N 00597, a été cédé 
un fonds de commerce par :

La Société dénommée L’ORGANI «K», 
dont le siège est à NANTES (44000) 28 
place  Viarme  ,  identifiée  au  SIREN  sous 
le numéro 850 692 138 et immatriculée au 
Registre du Commerce et des Sociétés 
de NANTES.

A :
La Société dénommée M.V.S, dont 

le siège est à NANTES (44000) 28 place 
Viarme  ,  identifiée au SIREN sous  le nu-
méro 949 281 398 et immatriculée au Re-
gistre du Commerce et des Sociétés de 
NANTES.

Désignation du fonds : fonds de com-
merce de RESTAURANT sis à NANTES 
(44000), 28 place Viarme, connu sous le 
nom commercial «L’ORGANIKA».

La cession est consentie et accep-
tée moyennant le prix principal de CENT 
SOIXANTE-DIX MILLE EUROS (170 
000,00 EUR).

Les oppositions, s’il y a lieu, seront re-
çues en la forme légale dans les dix jours 
de la dernière en date des insertions pré-
vues par la loi, en l’office notarial où domi-
cile a été élu à cet effet.

Les oppositions, s’il y a lieu, seront 
reçues en la forme légale dans les dix 
jours de la publication de la cession au 
BODACC, en l’étude de Me BENASLI, 
notaire.

Pour avis,
Le notaire.

L23IJ07366 
 

Aux termes d’un acte électronique en 
date du 31 mars 2023, enregistré à : SER-
VICE DE LA PUBLICITE FONCIERE ET DE 
L’ENREGISTREMENT SAINT - NAZAIRE 1, 
le 14/04/2023 Dossier 2023 00031946, 
référence 4404P04 2023 A 00656, la 
société HÉLÉMENT a cédé à la socié-
té SAGGESE HUTEAU, SAS au capital 
de 1 000 euros, sise à LE POULIGUEN 
(44510) 8 Quai Jules Sandeau, immatricu-
lée au Registre du Commerce et des So-
ciétés de SAINT NAZAIRE sous le numéro 
949 890 917, son fonds de commerce de 
bar, restauration sur place ou à empor-
ter, exploité à LE POULIGUEN (44510) 8 
quai Jules Sandeau, lui appartenant et 
pour lequel la société HÉLÉMENT est im-
matriculée au Registre du Commerce et 
des Sociétés de SAINTNAZAIRE sous  le 
numéro 881 308 753 (SIRET : 881 308 753 
00014  -  Code APE : 56 - 10A  -  Restauration 
traditionnelle), moyennant un prix de 170 
000 €. L’entrée en  jouissance a été fixée 
au 1er avril 2023. Les oppositions s’il y a 
lieu seront reçues dans les dix jours de 
la dernière publication légale au siège 
de l’Etude Notariale ENTRE LOIRE ET VI-
LAINE à CAMPBON (44750) 2 Avenue des 
Sports., où domicile a été élu à cet effet 
par les parties.

Cession négociée par le Cabinet HBC 
TRANSACTIONS situé 8 rue Mercoeur  -  
44000 NANTES.

L23IJ07367 
 

CESSION DE FONDS DE 
COMMERCE

Suivant acte reçu par Me Mathieu BO-
HUON, Notaire Associé à GUERANDE 
(44350) 2, rue du Pavé de Beaulieu, le 
14 avril 2023, enregistré au SPFE SAINT 
NAZAIRE,  le  18  avril  2023,  n°4404P04 
2023N518 , a été cédé un fonds de com-
merce par :

La Société dénommée HB, dont le 
siège est à LA BAULE - ESCOUBLAC 
(44500) 78 avenue des Noëlles, identifiée 
au SIREN sous le numéro 843628686 et 
immatriculée au Registre du Commerce 
et des Sociétés de SAINT - NAZAIRE.

A  la Société dénommée LE HANGAR 
A BIERES, dont le siège est à LA BAULE 

- ESCOUBLAC (44500) 78 avenue des 
Noëlles,  identifiée  au SIREN  sous  le  nu-
méro 951087659 et immatriculée au Re-
gistre du Commerce et des Sociétés de 
SAINT - NAZAIRE,

Désignation du fonds : fonds de com-
merce de BAR RESTAURANT VENTE 
A EMPORTER, CAVE sis à LA BAULE 
ESCOUBLAC (44500)  -  78, avenue des 
Noëlles, connu sous le nom commercial 
LE  HANGAR  A  BIERES  identifiée  au  SI-
REN sous le numéro 843 628 686 et au 
Répertoire SIREN sous le numéro 843 628 
686 00019, code activité 56.30Z.

La cession est consentie et accep-
tée moyennant le prix principal de DEUX 
CENT MILLE EUROS (200 000,00 EUR), 
s’appliquant aux éléments incorporels 
pour CENT SOIXANTE - DIX - SEPT MILLE 
CENT SOIXANTE - QUATRE EUROS (177 
164,00 EUR), et au matériel pour VINGT 

- DEUX MILLE HUIT CENT TRENTE - SIX 
EUROS (22 836,00 EUR).

L’ensemble payé comptant.
La propriété et la jouissance ont été 

fixées au jour de l’acte.
Les oppositions, s’il y a lieu, seront re-

çues en la forme légale dans les dix jours 
de la dernière en date des insertions pré-
vues par  la  loi,  en  l’office notarial de Me 
Mathieu BOHUON à GUERANDE (44350)  
-  2, rue du Pavé de Beaulieu où domicile a 
été élu à cet effet.

Pour insertion, le notaire
L23IJ07441 

 

Suivant acte reçu par Me. Frédérick 
DUVERT, Notaire à PORNIC (44210) le 31 
mars  2023,  enregistré  à  ST  NAZAIRE  le 
11 avril 2023 référence 2023N 479, a été 
cédé un fonds de commerce de RESTAU-
RANT BAR BRASSERIE sis à PORNIC 
(44210) 12 rue Jean Monet, connu sous 
l’enseigne  «CHEZ PEPONE»  (495069296 
RCS SAINT NAZAIRE),

Par la société dénommée «RDP», so-
ciété à responsabilité limitée au capital de 
15000€ ayant son siège social à PORNIC 
(44210)  12  rue  Jean  Monnet,  identifiée 
au SIREN sous le n° 495069296 RCS ST 
NAZAIRE

A la société dénommée «KAMILLE», 
société à responsabilité limitée au capi-
tal de 50000€ ayant son siège social à 
PORNIC (44210) 17 rue du Traité de Paris, 
idenitifiée au SIREN sous le n° 949488274 
RCS ST NAZAIRE.

Moyennant le prix principal de CENT 
SOIXANTE DIX MILLE EUROS (170000€).

Jouissance : 31 mars 2023.
Les oppositions en la forme légale 

dans les dix jours de la dernière en date 
des insertions prévues par la loi, seront 
reçues en l’Etude de Me. Frédérick DU-
VERT, Notaire à PORNIC (44210) Route 
de Saint Michel, où domicile est élu à cet 
effet.

Pour insertion.
Le notaire L23IJ07460

REGIMES MATRIMONIAUX

 

AMENAGEMENT DE 
REGIME MATRIMONIAL
Suivant acte reçu par Me NICOLAS 

Notaire à ORVAULT (44) le 6 avril 2023 a 
été conclu l’acte contenant aménagement 
de régime matrimonial.

M. Paul BONNEL né à BEUVRY (62) le 
22/05/1987 et Mme Natalia LIMONOVA 
née à DZERJINSK (Russie) le 16/11/1988 
dt à NANTES (44) 9 imp Charles Chassin.

Mariés à la mairie de NANTES (44) le 
12/11/2021 sous le régime de la sépara-
tion de biens pure et simple  -  contrat de 
mariage reçu par Me NICOLAS notaire à 
ORVAULT (44) le 27/09/2021.

Oppositions seront reçues dans les 3 
mois  de  la  présente  insertion  en  l’office 
notarial où domicile a été élu à cet effet.

Pour insertion, le notaire

L23IJ06945 
 

INFORMATION DES 
CREANCIERS

 
INSERTION CHANGEMENT DE RE-

GIME MATRIMONIAL
Suivant acte reçu par Maître Thierry 

THOMAS, Notaire  associé,  à REZE,  le  5 
avril 2023.

Monsieur Jean Yves CASPAR, Re-
traité, et Madame Véronique Suzanne 
LE BRIZE,  demeurant  ensemble  à REZE 
(44400) 12 rue du Baco, précédemment et 
désormais à BRETIGNOLLES SUR MER 
(85470), 30 ter avenue du Parc des Sports. 
Monsieur né à INGWILLER (67340) le 12 
juillet 1962. Madame née à CHERBOURG 
(50100) le 7 mai 1958. Mariés à la mairie 
de SAINT-PIERRE-QUIBERON (56510) le 
29 août 1986 sous le régime de la parti-
cipation  aux  acquêts,  tel  qu’il  est  défini 
par les articles 1569 et suivants du Code 
civil, en vertu du contrat de mariage reçu 
par Maître Christian LE GLUHER, notaire 
à LORIENT (56100), le 27 août 1986. Ce 
régime matrimonial n’a pas fait l’objet de 
modification conventionnelle ou judiciaire 
depuis.

Ont adopté, pour l’avenir, le régime de 
la COMMUNAUTE UNIVERSELLE.

Les oppositions des créanciers à ce 
changement, s’il y a lieu, pourront être 
faites dans un délai de TROIS MOIS et de-
vront être notifiées par  lettre recomman-
dée avec demande d’avis de réception ou 
par acte d’Huissier de Justice, à Maître 
THOMAS, Notaire à REZE.

En cas d’opposition, les époux peuvent 
demander l’homologation du changement 
de Régime matrimonial au Tribunal Judi-
ciaire.

Pour insertion
Le Notaire.

L23IJ06981 
 

Suivant acte reçu par Maître Antoine 
BIRGAND, Notaire Associé de la SARL 
« OFFICE NOTARIAL 1803 «, Avenue du 
Housseau, le 12 avril 2023, a été conclu le 
changement de régime matrimonial por-
tant adoption de la séparation de biens 
entre :

Monsieur Benoît Marie Joseph BRU-
NETIERE, Responsable de production, 
et Madame Sandra Nicole Marthe BLO-
QUET, professeur des écoles, demeurant 
ensemble à SUCE-SUR-ERDRE (44240) 
10 impasse Alphonse de Lamartine .

Monsieur est né à BEAUPREAU-EN-
MAUGES (49600) le 16 juin 1976, Madame 
est née à BLOIS (41000) le 28 octobre 
1981.

Mariés à la mairie de ORCHAISE 
(41190) le 12 juin 2010 sous le régime de 
la communauté d’acquêts à défaut de 
contrat de mariage préalable. Ce régime 
matrimonial n’a pas fait l’objet de modi-
fication.

Monsieur et Madame sont de nationa-
lité française.

Résidents au sens de la réglementa-
tion fiscale.

Les oppositions des créanciers à ce 
changement partiel, s’il y a lieu, seront 
reçues dans les trois mois de la présente 
insertion, en l’office notarial où domicile a 
été élu à cet effet.

Pour insertion
Le notaire.

L23IJ07008 
 

INFORMATION DES 
CREANCIERS

 
INSERTION CHANGEMENT DE RE-

GIME MATRIMONIAL
Suivant acte reçu par Maître Arnaud 

GIRARD, Notaire  associé,  à REZE,  le  11 
avril 2023.

Monsieur Daniel Jean Pierre Marie 
Joseph POIROUX, retraité, et Madame 
Micheline Jacqueline Raymonde ANDRE, 
retraitée, demeurant à BOUGUENAIS 
(44340) 3 rue des Enfants d’Izieu. Mon-
sieur est né à LA ROCHE-BLANCHE 
(44522) le 10 octobre 1944. Madame est 
née  à  SAINT-NAZAIRE  (44600)  le  9  dé-
cembre 1948. Mariés à la mairie de CAN-
DÉ (49440) le 6 avril 1968 sous le régime 
de la communauté d’acquêts à défaut de 
contrat de mariage préalable. Ce régime 
matrimonial n’a pas fait l’objet de modi-
fication conventionnelle ou  judiciaire de-
puis.

Ont adopté, pour l’avenir, le régime de 
la COMMUNAUTE UNIVERSELLE.

Les oppositions des créanciers à ce 
changement, s’il y a lieu, pourront être 
faites dans un délai de TROIS MOIS et de-
vront être notifiées par  lettre recomman-
dée avec demande d’avis de réception ou 
par acte d’Huissier de Justice, à Maître 
GIRARD, Notaire à REZE.

En cas d’opposition, les époux peuvent 
demander l’homologation du changement 
de Régime matrimonial au Tribunal Judi-
ciaire.

Pour insertion
Le Notaire.

L23IJ07091 
 

SERVICE
ANNONCES LÉGALES

TÉL. : 02 40 47 00 28
annonces-legales@informateurjudiciaire.fr

Journal d'annonces légales,  
habilité sur les départements  
de la Loire-Atlantique et Vendée
TÉL. : 02 40 47 00 28
abonnement@informateurjudiciaire.fr



A
N

N
O

N
C

E
S

 L
ÉG

A
L

E
S

53IJ - N˚ 7144 - Vendredi 21 avril 2023

CHANGEMENT DE 
RÉGIME MATRIMONIAL
Suivant acte reçu par Maître Jean - 

Vincent LUCAS, Notaire Associé de la So-
ciété «Notaires Presqu’ile Associés, So-
ciété Civile Professionnelle Titulaire d’un 
Office  Notarial»,  dont  le  siège  est  à  LA 
BAULE - ESCOUBLAC (Loire Atlantique), 
20 Avenue Jean de Neyman, Résidence 
«Avant Scène», CRPCEN 44117, le 14 avril 
2023, a été conclu le changement de ré-
gime matrimonial portant adoption de la 
Communauté universelle avec convention 
de l’attribution de la communauté entre :

Monsieur William John Cloyd 
AMOURET, retraité, et Madame Danielle 
Marcelle AMÉ, retraitée, demeurant en-
semble à LE POULIGUEN (44510) 9 allée 
du Bercail .

Monsieur est né à PARIS 14ÈME AR-
RONDISSEMENT (75014) le 4 août 1947, 
Madame est née à ELOYES (88510) le 8 
septembre 1946.

Mariés à la mairie de ELOYES (88510) le 
15 février 1965 sous le régime de la com-
munauté de biens meubles et acquêts à 
défaut de contrat de mariage préalable.

Ce régime matrimonial n’a pas fait l’ob-
jet de modification.

Monsieur est de nationalité française.
Madame est de nationalité française.
Résidents au sens de la réglementa-

tion fiscale.
Les oppositions des créanciers à ce 

changement, s’il y a lieu, seront reçues 
dans les trois mois de la présente inser-
tion, en  l’office notarial où domicile a été 
élu à cet effet.

Pour insertion, le notaire
L23IJ07108 

 

AMENAGEMENT DE 
REGIME MATRIMONIAL
Suivant acte reçu par Maître Mickaël  

LAINÉ, Notaire Associé membre de la 
SARL « Mickaël LAINÉ et Hélène CHE-
VESTRIER, Notaires associés «, titulaire 
d’un  Office  Notarial  à  NANTES,  30  rue 
Général Buat, CRPCEN 44176, le 14 avril 
2023, a été effectué un apport d’un bien 
propre à Madame Chantal NYFFENEG-
GER à la communauté aménageant le 
régime matrimonial.

ENTRE : Monsieur Patrick Jean - Mi-
chel NYFFENEGGER, ingénieur retrai-
té, et Madame Chantal Odette Marie 

- France MARÉCHAL, retraitée, demeu-
rant ensemble à NANTES (44300) 9 rue 
de la Michaudière. Monsieur est né à 
BLAINCOURT - SUR - AUBE (10500) le 10 
juillet 1956, Madame est née à JOIGNY 
(89300) le 24 avril 1953. Mariés à la mai-
rie de NANTES (44000) le 17 septembre 
1988 sous le régime de la communauté 
d’acquêts à défaut de contrat de mariage 
préalable. Ce régime matrimonial n’a pas 
fait l’objet de modification.

Les oppositions des créanciers pou-
vant exister sur le bien apporté, seront 
reçues dans les trois mois de la présente 
insertion, en l’office notarial où domicile a 
été élu à cet effet.

Pour insertion, le notaire
L23IJ07111 

 

CHANGEMENT DE 
REGIME MATRIMONIAL

 
Suivant acte reçu par Maître Yann KE-

RAMBRUN, notaire à PONTCHATEAU, le 
17 avril 2023,

Monsieur Pierre Denis François 
Marie BERNARD, et Madame Hélène 
Marie Françoise TAVENEAU, demeurant 
ensemble à BATZ SUR MER (44740), 102 
route de Kerlan, nés Monsieur à VIENNE 
(38200), le 28 juin 1954, et Madame à LA 
ROCHELLE (17000), le 15 octobre 1959,

Initialement mariés sous le régime lé-
gal de la communauté de biens réduite 
aux acquêts à défaut de contrat de ma-
riage préalable à leur union célébrée à la 
Mairie de LA ROCHE SUR YON (85000), 
le 21 août 1982,

Ont décidé le changement complet 
de leur régime matrimonial, afin d’adopter 
le régime de la communauté universelle 
de biens meubles et immeubles, présents 
et à venir, avec clause d’attribution op-
tionnelle au profit du conjoint survivant.

Les oppositions éventuelles à cette 
modification  seront  reçues  en  l’Etude 
de Maître Yann KERAMBRUN, notaire 
à PONTCHATEAU (44160), 2 bis rue du 
Commandant Henri Charbonnier, où do-
micile  a  été  élu  à  cet  effet,  pendant 
un délai de trois mois à compter de la pré-
sente insertion, par lettre recommandée 
avec demande d’avis de réception ou par 
acte d’huissier de justice.

En cas d’opposition, les époux 
peuvent demander l’homologation du 
changement de régime matrimonial au 
Tribunal.

Pour avis.
L23IJ07161 

 

CHANGEMENT DE 
RÉGIME MATRIMONIAL
Information préalable (article 1397 al 

3 du c.civ.) Suivant acte reçu par Maître 
Clément CHEVALIER notaire associé 
membre de la SELARL « Joël PENET, Fan-
ny NEVEUBOURDEAU, Clément CHEVA-
LIER,  Notaires  associés,  Office  Notarial 
du Val d’Erdre, Société d’Exercice Libéral 
à Responsabilité Limitée titulaire d’un Of-
fice Notarial » à NORT SUR ERDRE (Loire 

- Atlantique),  2  rue d’Ancenis office nota-
rial n° 44066, le QUATORZE AVRIL DEUX 
MILLE VINGT - TROIS

Monsieur Jean - Marc Roger Henri 
BRIFFAUT et Madame Anne - Claude An-
drée SANSOUCY, demeurant ensemble à 
TREILLIERES (LoireAtlantique) 8 rue Jean 
de la Fontaine mariés sous le régime de la 
communauté légale de biens réduite aux 
acquêts à défaut de contrat préalable à 
leur union célébrée à la mairie de TREIL-
LIERES (LoireAtlantique) le 10 octobre 
2014, ont adopté pour l’avenir le régime 
de la séparation de biens. Les opposi-
tions pourront être faîtes dans un délai 
de trois mois et devront être notifiées par 
lettre recommandé avec demande d’avis 
de réception ou par acte de commissaire 
de justice à Maître Clément CHEVALIER 2 
rue d’Ancenis, 44390 NORT SUR ERDRE 
où il est fait élection de domicile. En cas 
d’opposition, les époux peuvent deman-
der l’homologation du changement de 
régime matrimonial au Tribunal judiciaire.

Pour avis
L23IJ07172 

 

AMÉNAGEMENT DE 
RÉGIME MATRIMONIAL

 
M. Claude André Louis CHIRON et 

Mme Chantal Eliane Marie Josèphe SE-
GAUD, demeurant 27 rue des Primevères, 
44220 COUERON, mariés à SAINT-
HERBLAIN (44800), le 02 août 1969, sans 
contrat, sous le régime légal de la com-
munauté de biens réduite aux acquêts,

Ont adjoint à leur communauté une 
clause d’attribution intégrale des biens 
communs à l’époux survivant, suivant 
acte reçu par Me Pascal MOREAU, no-
taire associé à COUERON, 1 rue de la 
Salle, en date du 11 avril 2023.

Élection de domicile pour les oppo-
sitions : en l’étude de Me MOREAU sus-
nommé.

L23IJ07216 
 

CHANGEMENT DE REGIME MATRI-
MONIAL

Suivant acte reçu par Maître François 
GUYODO Notaire au sein de la SELARL 
«Antoine MAURICE, notaire associé», 

titulaire  d’un  Office  Notarial  à  SAINT-
HERBLAIN (44800) 123, route de Vannes, 
le 16 décembre 2022

a été reçu le changement de régime 
matrimonial portant adoption pour l’ave-
nir du régime de la séparation de biens.

PAR Monsieur Houlam Abdellah BOU-
HDAYD et Madame Yamina MERAI son 
épouse demeurant ensemble à NANTES 
44100, 1 Rue de Tharon.

Monsieur Né à ALBI (81000) le 9 juillet 
1993.

Madame Née à NANTES (44000) le 27 
juillet 1992.

Mariés à la mairie de NANTES (44000) 
le 27 mars 2021 sous le régime de la com-
munauté d’acquêts à défaut de contrat de 
mariage préalable.

Les oppositions des créanciers à ce 
changement s’il y a lieu, seront reçues 
dans les trois mois de la présente inser-
tion, en  l’office notarial où domicile a été 
élu à cet effet.

Pour insertion
Le notaire.

L23IJ07352 
 

AMENAGEMENT DE REGIME MATRI-
MONIAL

Suivant acte reçu par Maître François 
GUYODO Notaire au sein de la SELARL 
«Antoine MAURICE, notaire associé», 
titulaire  d’un  Office  Notarial  à  SAINT-
HERBLAIN (44800) 123, route de Vannes, 
le 22 août 2022

Monsieur Bernard Henri Eugène DELA-
LANDE, et Madame Françoise Irène Au-
gustine GUERRY, demeurant ensemble à 
NANTES (44100) 14 avenue des cottages.

Monsieur est né à CHERBOURG 
(50100) le 18 mars 1942,

Madame est née à BRICQUEBEC 
(50260) le 5 juillet 1942.

Mariés à la mairie de CHERBOURG 
(50100) le 14 août 1970 sous le régime 
de la communauté d’acquêts à défaut de 
contrat de mariage préalable.

a été conclu un aménagement de ré-
gime matrimonial par ajout d’une clause 
de préciput en faveur du survivant des 
époux, d’une convention entre époux 
pour le reste des biens, et d’un article 
concernant les récompenses et créances 
entre époux.

Les oppositions des créanciers à ce 
changement s’il y a lieu, seront reçues 
dans les trois mois de la présente inser-
tion, en  l’office notarial où domicile a été 
élu à cet effet.

Pour insertion
Le notaire.

L23IJ07360 
 

AMENAGEMENT DE REGIME MATRI-
MONIAL

Suivant acte reçu par Maître François 
GUYODO Notaire au sein de la SELARL 
«Antoine MAURICE, notaire associé», 
titulaire  d’un  Office  Notarial  à  SAINT-
HERBLAIN (44800) 123, route de Vannes, 
le 30 décembre 2022.

Monsieur Christopher Franck Roger 
Guy ORDRONNEAU, et Madame Pauline 
Valérie Pascale PELTIER, demeurant en-
semble à SAINT-HERBLAIN (44800) 4, rue 
Jean Marie Desbrosses.

Monsieur est né à NANTES (44000) le 
27 août 1986,

Madame est née à NANTES (44000) le 
12 septembre 1985.

Mariés à la mairie de SAINT-HERBLAIN 
(44800) le 21 juin 2014 sous le régime de la 
séparation de biens pure et simple défini 
par les articles 1536 et suivants du Code 
civil aux termes du contrat de mariage 
reçu  par  Maître  Didier  THOUZEAU,  no-
taire à NANTES, le 22 avril 2014.

Ont  modifié  pour  l’avenir  leur  régime 
matrimonial concernant la contribution 
aux charges du mariage.

Les oppositions des créanciers à ce 
changement s’il y a lieu, seront reçues 
dans les trois mois de la présente inser-
tion, en  l’office notarial où domicile a été 
élu à cet effet.

Pour insertion
Le notaire.

L23IJ07363 
 

CHANGEMENT DE 
REGIME MATRIMONIAL
Suivant acte reçu par Maître Delphine 

GERARD - MOREL, Notaire Associé, 
membre de la société d’exercice libéral 
par  actions  simplifiée  «ENTRE  LOIRE 
ET  VILAINE»  titulaire  d’un  Office  Nota-
rial à SAVENAY, 19, avenue du Parc des 
Sports., CRPCEN 44111, le 19 avril 2023, a 
été conclu le changement de régime ma-
trimonial portant adoption de la commu-
nauté universelle avec clause d’attribution 
intégrale  au  profit  du  conjoint  survivant 

entre :
Monsieur Bernard Maurice Michel 

BRETÉCHER, retraité, et Madame Bri-
gitte Huguette Marie Juliette DULAIS, 
retraitée, demeurant ensemble à PORNI-
CHET (44380) 62 route de Guérande.

Monsieur est né à SAINT - NAZAIRE 
(44600) le 22 mai 1960,

Madame est née à BLAIN (44130) le 5 
février 1958.

Mariés à la mairie de BLAIN (44130) le 
15 octobre 1983 sous le régime de la com-
munauté d’acquêts à défaut de contrat de 
mariage préalable.

Ce régime matrimonial n’a pas fait l’ob-
jet de modification.

Monsieur est de nationalité française.
Madame est de nationalité française.
Résidents au sens de la réglementa-

tion fiscale.
Les oppositions des créanciers à ce 

changement, s’il y a lieu, seront reçues 
dans les trois mois de la présente inser-
tion, en  l’office notarial où domicile a été 
élu à cet effet.

Pour insertion, le notaire
L23IJ07388 

 

Aux termes d’un acte reçu par Maître 
Loïc DEIN, notaire à NANTES (44000), le 
6 avril 2023 Monsieur Roland Armand 
MARTIGNAC, retraité né à SAINT - JEAN - 

LAGINESTE (46400) le 13 juin 1957,et Ma-
dame Marie - Christine Joëlle LANDRY, 
retraitée, née à LA FLECHE (72200) le 18 
décembre 1953, de nationalité française, 
demeurant ensemble à NANTES (44100) 
29 rue Jean Baptiste Corot Mariés à la 
mairie de VITRY - SUR - SEINE (94400) le 
7 février 1981 sous le régime de la par-
ticipation aux acquêts aux termes d un 
contrat de mariage reçu par Maître GA-
CHIGNARD, notaire à NANTES, le 4 février 
1981, ont décidé de changer entièrement 
de régime matrimonial et d’adopter le ré-
gime de la communauté universelle avec 
clause  de  préciput  au  profit  du  conjoint 
survivant, en cas de dissolution de la 
communauté par décès. Oppositions 
dans les trois mois en l’Etude de Maître 
Loïc DEIN, notaire à NANTES (44000), 3 
rue Porte Neuve.

Pour avis
L23IJ07394 

 

CHANGEMENT DE 
REGIME MATRIMONIAL
Suivant acte reçu par Maître Anne 

GUEDÉ, Notaire associée de la Socié-
té « Anne GUEDÉ, Anne MOAT - POTET, 
Notaires, associées d’une Société civile 
professionnelle  titulaire  d’un  office  nota-
rial » à VIGNEUX DE BRETAGNE (Loire 
Atlantique), 11 rue de Choizeau, CRPCEN 
44106, le 18 avril 2023, a été conclu le 
changement de régime matrimonial por-
tant adoption de la communauté uni-
verselle avec apport de biens propres à 
la communauté par les époux et clause 
d’attribution intégrale de la communauté 
à l’époux survivant, entre :

Monsieur Gérard Louis CORLER, re-
traité, et Madame Madeleine Emilienne 
Renée PERROCHAUD, retraitée, demeu-
rant ensemble à SAUTRON (44880) 33 rue 
du Doussais. Monsieur est né à LE COU-
DRAY - SAINT - GERMER (60850) le 28 dé-
cembre 1941, Madame est née à SAINTE 

- PAZANNE (44680) le 18 juillet 1944. Ma-
riés à la mairie de ANCENIS - SAINT - GE-
REON (44150) le 3 juillet 1964 sous le ré-
gime de la communauté de biens meubles 
et acquêts à défaut de contrat de mariage 
préalable.

Les oppositions des créanciers à ce 
changement, s’il y a lieu, seront reçues 
dans les trois mois de la présente inser-
tion, en  l’office notarial où domicile a été 
élu à cet effet.

Pour insertion, le notaire
L23IJ07429 
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AMÉNAGEMENT DE 
RÉGIME MATRIMONIAL

 
Suivant acte reçu par Maître Bertrand 

MARTIN, Notaire Associé membre de la 
Société d’Exercice Libéral à Responsa-
bilité Limitée « OFFICE NOTARIAL 1803 
«, titulaire d’un office notarial à CARQUE-
FOU (Loire-Atlantique), Avenue du Hous-
seau, CRPCEN 44026, le 19 avril 2023, a 
été reçu le changement partiel de régime 
matrimonial avec apports de parts so-
ciales de différentes sociétés à la société 
d’acquêts :

PAR :
Monsieur Thierry Raymond Jacques 

René GICQUEL, chef d’entreprise, et 
Madame Isabelle Jacqueline LANDOIS, 
secrétaire, demeurant ensemble à VER-
TOU (44120) 5 quai de la Chaussée des 
Moines .

Monsieur est né à NANTES (44000) le 
1er septembre 1959, Madame est née à 
LE LOROUX-BOTTEREAU (44430) le 13 
décembre 1970.

Mariés à la mairie de NANTES (44000) 
le 22 juin 2002 sous le régime de la sé-
paration  de  biens  défini  par  les  articles 
1536 et suivants du Code civil contenant 
société d’acquêts, aux termes du contrat 
de mariage reçu par Maître TRICHEREAU, 
notaire à NANTES, le 12 juin 2002.

Ce régime matrimonial n’a pas fait l’ob-
jet de modification.

Les oppositions des créanciers à ce 
changement partiel, s’il y a lieu, seront 
reçues dans les trois mois de la présente 
insertion, en l’office notarial où domicile a 
été élu à cet effet.

Pour insertion
L23IJ07445

RECTIFICATIFS

 

MIGP
Société à responsabilité limitée transfor-
mée en société par actions simplifiée

Au capital de 2 000 euros
Siège social : 47 rue René Dumont 44220 

COUERON
885 326 660 RCS NANTES

 

RECTIFICATIF
 

Rectificatif  de  l’annonce  parue  dans 
l’Informateur Judiciaire sous le n° 
L23IJ04664 le 17/03/2023.

Il s’agissait d’une délibération de l’as-
sociée unique.

Par  ailleurs,  il  convient  de  rectifier 
l’information suivante :  sous sa nouvelle 
forme de société par actions simplfiée, la 
Société est dirigée par :

PRESIDENT DE LA SOCIÉTÉ :
La société ANGP, société à responsa-

bilité limitée au capital de 500 000 euros, 
immatriculée au RCS de NANTES sous le 
numéro 948 784 780 dont le siège se situe 
47 rue René Dumont 44220 COUERON.

Aucun Directeur Général n’est nommé.
Pour avis
Le Président

L23IJ06254 
 

CESSION DE FONDS DE 
COMMERCE

 
Rectificatif  de  l’annonce  parue 

sous le n°L23IJ06795 dans l’édition du 
14/04/2023.

Il fallait lire : Aux termes d’un ASSP 
en date du 17/03/2023, enregistré au SIE 
SAINT NAZAIRE, le 03/04/2023, dossier : 

2023 00028223, bordereau : 4404P04 
2023 A 00568, BURGER HOUSE, SAS au 
capital de 1 000 euros, ayant son siège 
social 1 boulevard René COTY, 44600 
SAINT NAZAIRE, immatriculé au RCS de 
SAINT - NAZAIRE  sous  le  n°820 309 458, 
a cédé à B.H., SARL au capital de 5 000 
euros, ayant son siège social 1 Boulevard 
René COTY, 44600 SAINT NAZAIRE, im-
matriculé au RCS de SAINT - NAZAIRE, un 
fonds de commerce : Restauration rapide 
de type traditionnel américain, exploité 
sis 1 Avenue René COTY, 44600 SAINT 
NAZAIRE,  moyennant  le  prix  de  80  000 
euros.La date d’entrée en jouissance est 
fixée au 17/03/2023.Pour la réception des 
oppositions, domicile est élu au siège du 
Fonds pour la validité, soit au 1 boulevard 
René  COTY,  44600  SAINT  NAZAIRE  et 
pour la correspondance chez Maître Mé-
laine TANGUY - HARDY, SARL LAWIS & 
CO, 3 rue marceau 44000 NANTES.

L23IJ07063 
 

RECTIFICATIF
Rectificatif à l’annonce parue dans 

l’INFORMTEUR JUDICIAIRE du 3 mars 
2023 concernant la société OENO-
BOOK (L23IJ03350). Bien vouloir lire : 
L’assemblée générale extraordinaire 
du 31/03/2021 a décidé la dissolution 
volontaire de la société à compter du 
31/03/2021

et non : L’assemblée générale extraor-
dinaire du 31/03/2021 a décidé la disso-
lution volontaire de la société à compter 
du 30/09/2020. Le reste de l’annonce est 
inchangé.

L23IJ07084 
 

Rectificatif  à  l’annonce  publiée  dans 
L’Informateur Judiciaire du 03/03/2023 
concernant KMK Technologie. Il fallait 
lire :l’associé unique décide d’étendre 
l’objet social à l’activité de formation non 
professionnelle, Assistance et Mainte-
nance Informatique, Logistique, Livraison 
de repas à vélo, Service de nettoyage 
courant des bâtiments

L23IJ07426

ADDITIFS

 

Additif à l’annonce parue dans le 
présent journal du 14 avril 2023 relatif 
à la constitution de la société SEIGLE-
RIE FINANCES, il convient de rajouter la 
nomination en qualité de directeur gé-
néral, pour une durée indéterminée, de 
Monsieur Sébastien LAIR, demeurant à 
SAINTE  PAZANNE  (44680)  8  avenue  de 
la Source.

L23IJ07209

AUTRES ANNONCES

 

DEPOT DE TESTAMENT
Article 1007 du Code civil
Article 1378 - 1 Code de procédure ci-

vile
Loi n°2016 - 1547 du 28 novembre 2016
Suivant testament olographe en date 

du 27 février 2007,
Monsieur Emile Jules Marie Fran-

çois SAULNIER, en son vivant retraité, 
veuf de Madame Yvette Marie Ernestine 
JOUSSET, demeurant à PIRIAC - SUR - 

MER (44420) 6 Chemin de Ferline. Né à 
NOTRE - DAME - DES - LANDES (44130), le 

12 juillet 1925.
Décédé à PIRIAC - SUR - MER (44420), le 

31 mai 2022.
A consenti un legs universel.
Consécutivement à son décès, ce tes-

tament a fait l’objet d’un dépôt aux termes 
du procès - verbal d’ouverture et de des-
cription de testament reçu par Maître 
Catherine GUIHARD, Notaire Associé à 
HERBIGNAC (44410) le 6 septembre 2022,

Opposition à l’exercice de ses droits 
pourra être formée par tout intéressé 
auprès du notaire chargé du règlement 
de la succession : Maître Loïc DEIN, no-
taire associé à Société d’Exercice Libéral 
à Responsabilité Limitée «Loïc DEIN et 
Xavier RICARD, Notaires SELARL», ti-
tulaire  d’un Office Notarial  dont  le  siège 
est à NANTES (LoireAtlantique), 3 rue 
Porte Neuve, référence CRPCEN : 44015, 
ayant constaté que le légataire remplit les 
conditions de sa saisine, dans le mois sui-
vant la présente publication, la réception 
par  le  greffe  du  tribunal  de  grande  ins-
tance de SAINT NAZAIRE de l’expédition 
du procès - verbal d’ouverture du testa-
ment et copie de ce testament ayant eu 
lieu le 3 octobre 2022

En cas d’opposition, le légataire sera 
soumis à la procédure d’envoi en pos-
session.

L23IJ07047

 

TRIBUNAL DE 
COMMERCE NANTES

PROCEDURES NOUVELLES

OUVERTURE D’UNE PROCÉDURE DE 
LIQUIDATION JUDICIAIRE

(Jugement du 12 avril 2023)
 

SARL ASAP PROTECTION, 77 allée 
de la Plée, 44115 Basse - Goulaine, RCS 
Nantes 418 048 468. Activités liées aux 
systèmes de sécurité. Date de cessation 
des paiements le 31 janvier 2023. Liqui-
dateur : Selarl Cécile Jouin 6 place Viarme 
44000 Nantes. Les déclarations des 
créances sont à adresser au mandataire 
judiciaire ou sur le portail électronique 
prévu par les articles L. 814 - 2 et L. 814 - 13 
du code de commerce dans les deux mois 
à compter de la publication au Bodacc.

4401JAL20230000000487 
 

SARL OSMOSE CONSULTANTS, 24 
allée du Fregonnay, 44120 Vertou, RCS 
Nantes 529 431 009. Conseil pour les af-
faires et autres conseils de gestion. Date 
de cessation des paiements le 31 mars 
2023. Liquidateur : Selarl Cécile Jouin 
6 place Viarme 44000 Nantes. Les dé-
clarations des créances sont à adresser 
au mandataire judiciaire ou sur le portail 
électronique prévu par les articles L. 814 - 

2 et L. 814 - 13 du code de commerce dans 
les deux mois à compter de la publication 
au Bodacc.

4401JAL20230000000488 
 

SAS KM’S AUTO, 47 rue du 8 Mai 
1945, 44110 Soudan, RCS Nantes 893 573 
808. Entretien et réparation de véhicules 
automobiles légers. Date de cessation 
des paiements le 1er juin 2022. Liquida-
teur : Maître Blanc de la Selarl Blanc Mj - O 
8 rue d’Auvours Bp 72209 44022 Nantes 
cedex 1. Les déclarations des créances 
sont à adresser au mandataire judiciaire 
ou sur le portail électronique prévu par les 
articles L. 814 - 2 et L. 814 - 13 du code de 
commerce dans les deux mois à compter 
de la publication au Bodacc.

4401JAL20230000000489 
 

SARL RCG GASTRONOMIA, 16 le 
Petit Bois, 44270 Machecoul Saint Meme, 
RCS Nantes 829 064 880. Restauration 
traditionnelle. Date de cessation des 
paiements le 28 février 2023. Liquidateur : 
Selarl Delaere et associés 20 rue Mer-
coeur 44000 Nantes. Les déclarations 
des créances sont à adresser au man-
dataire judiciaire ou sur le portail électro-
nique prévu par les articles L. 814 - 2 et L. 
814 - 13 du code de commerce dans les 
deux mois à compter de la publication au 
Bodacc.

4401JAL20230000000490 
 

SARL MAEV,  ZAC  des  Relandières, 
44850 Le Cellier, RCS Nantes 488 648 
825. Activités des sociétés holding. Date 
de cessation des paiements le 31 mars 
2023. Liquidateur : SCP Mjuris Représen-
tée par Maître Aude Pelloquin 5 rue Cré-
billon 44000 Nantes. Les déclarations des 
créances sont à adresser au mandataire 
judiciaire ou sur le portail électronique 
prévu par les articles L. 814 - 2 et L. 814 - 13 
du code de commerce dans les deux mois 
à compter de la publication au Bodacc.

4401JAL20230000000491 
 

SARL BRIAL Sébastien, 22 impasse 
du Malvoisie, 44150 Ancenis, RCS Nantes 
803 953 215. Travaux de revêtement des 
sols et des murs. Date de cessation des 
paiements le 12 octobre 2021. Liquida-
teur : Maître Blanc de la Selarl Blanc Mj - O 
8 rue d’Auvours Bp 72209 44022 Nantes 
cedex 1. Les déclarations des créances 
sont à adresser au mandataire judiciaire 
ou sur le portail électronique prévu par les 
articles L. 814 - 2 et L. 814 - 13 du code de 
commerce dans les deux mois à compter 
de la publication au Bodacc.

4401JAL20230000000492 
 

SARL AQUATLANTIC, 5 avenue 
de l’Europe, 44620 La Montagne, RCS 
Nantes 890 661 408. Commerce de détail 
de quincaillerie, peintures et verres en pe-
tites surfaces (moins de 400 M²). Date de 
cessation des paiements le 6 avril 2023. 
Liquidateur : Selarl Cécile Jouin 6 place 
Viarme 44000 Nantes. Les déclarations 
des créances sont à adresser au man-
dataire judiciaire ou sur le portail électro-
nique prévu par les articles L. 814 - 2 et L. 
814 - 13 du code de commerce dans les 
deux mois à compter de la publication au 
Bodacc.

4401JAL20230000000493 
 

SARL STARS AUTO, 8 rue de la Paix, 
44140 La Planche, RCS Nantes 821 567 
054. Carrosserie - peinture - mécanique - 

vente de véhicules neufs et d’occasion. 
Date de cessation des paiements le 31 
mars 2023. Liquidateur : Selarl Cécile 
Jouin 6 place Viarme 44000 Nantes. 
L’activité est maintenue jusqu’au 15 avril 
2023. Les déclarations des créances sont 
à adresser au mandataire judiciaire ou 
sur le portail électronique prévu par les 
articles L. 814 - 2 et L. 814 - 13 du code de 
commerce dans les deux mois à compter 
de la publication au Bodacc.

4401JAL20230000000494 
 

SAS CAMPING DU CHÊNE, 1 route 
du Lac, 44450 Saint Julien de Concelles, 
RCS Nantes 799 544 754. Camping - ca-
ravaning, restauration rapide sur place 
et à emporter, jeux, commerce de détails 
alimentaires ou non, location de vélos 
et d’équipements de loisirs de plein - air, 
vente de boissons à consommer sur 
place et à emporter (licence Iv), négoce 
de matériels et matériaux ; location et 
vente de Mobil - home, gestion et location 
d’immeubles, ainsi que toutes prestations 
de services annexes aux activités préci-
tées. Date de cessation des paiements le 
1er mars 2022. Liquidateur: Maître Blanc 
de la Selarl Blanc Mj - O 8 rue d’Auvours 
Bp 72209 44022 Nantes cedex 1. Les dé-
clarations des créances sont à adresser 
au mandataire judiciaire ou sur le portail 
électronique prévu par les articles L. 814 - 

2 et L. 814 - 13 du code de commerce dans 
les deux mois à compter de la publication 
au Bodacc.

4401JAL20230000000495 

OUVERTURE D’UNE PROCÉDURE DE 
REDRESSEMENT JUDICIAIRE

(Jugement du 12 avril 2023)
 

SAS RESEAU NATIONAL ADN 
SANTE, 8 rue de Fionie, 44240 La Cha-
pelle - sur - Erdre, RCS Nantes 879 577 906. 
Gestion de fonds. Date de cessation des 
paiements le 3 janvier 2023. Mandataire 
Judiciaire : Selarl Delaere et associés 
20 rue Mercoeur 44000 Nantes. Les dé-
clarations des créances sont à adresser 
au mandataire judiciaire ou sur le portail 
électronique prévu par les articles L. 814 - 

2 et L. 814 - 13 du code de commerce dans 
les deux mois à compter de la publication 
au Bodacc.

4401JAL20230000000483 
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SAS ATLANTIC ISOLATION, 75 rue 
des Hauts Pavés, 44000 Nantes, RCS 
Nantes 824 340 673. Travaux de plâtrerie. 
Date de cessation des paiements le 27 
janvier 2023. Mandataire Judiciaire : SCP 
Mjuris Représentée par Maître Aude Pel-
loquin 5 rue Crébillon 44000 Nantes. Les 
déclarations des créances sont à adres-
ser au mandataire judiciaire ou sur le por-
tail électronique prévu par les articles L. 
814 - 2 et L. 814 - 13 du code de commerce 
dans les deux mois à compter de la publi-
cation au Bodacc.

4401JAL20230000000484 
 

SAS BIO NANT’TALENSAC, 29 - 31 rue 
de Verdun, 44000 Nantes, RCS Nantes 
812 342 301. Commerce de détail ali-
mentaire sur éventaires et marchés. Date 
de cessation des paiements le 13 février 
2023. Mandataire Judiciaire : SCP Mjuris 
Représentée par Maître Aude Pelloquin 
5 rue Crébillon 44000 Nantes. Les dé-
clarations des créances sont à adresser 
au mandataire judiciaire ou sur le portail 
électronique prévu par les articles L. 814 - 

2 et L. 814 - 13 du code de commerce dans 
les deux mois à compter de la publication 
au Bodacc.

4401JAL20230000000485 
 

SAS BENYOUCEF, 47 rue Littré, 44100 
Nantes, RCS Nantes 823 046 727. Com-
merce d’alimentation générale. Date de 
cessation des paiements le 13 février 
2023. Mandataire Judiciaire : Maître Blanc 
de la Selarl Blanc Mj - O 8 rue D’Auvours 
Bp 72209 44022 Nantes cedex 1. Les dé-
clarations des créances sont à adresser 
au mandataire judiciaire ou sur le portail 
électronique prévu par les articles L. 814 - 

2 et L. 814 - 13 du code de commerce dans 
les deux mois à compter de la publication 
au Bodacc.

4401JAL20230000000486 
 

SARL MALOVALREST, 4 rue San-
teuil, 44000 Nantes, RCS Nantes 841 
678 675. Restaurant. Date de cessation 
des paiements le 31 mars 2023. Manda-
taire Judiciaire : SCP Mjuris Représentée 
par Maître Aude Pelloquin 5 rue Crébil-
lon 44000 Nantes. Les déclarations des 
créances sont à adresser au mandataire 
judiciaire ou sur le portail électronique 
prévu par les articles L. 814 - 2 et L. 814 - 13 
du code de commerce dans les deux mois 
à compter de la publication au Bodacc.

4401JAL20230000000496 

PROCEDURES EN COURS

CONVERSION EN LIQUIDATION 
JUDICIAIRE

(Jugement du 12 avril 2023)
 

DOUILLARD Pascal Claude, 2 place 
de l’Eglise, 44450 La Chapelle - Basse 

- Mer, RCS Nantes 512 988 957. Boulan-
gerie et boulangerie - pâtisserie. Liquida-
teur : Selarl Delaere et associés 20 rue 
Mercoeur 44000 Nantes.

4401JAL20230000000497 
 

SARL Nantes Restauration, 42 
route de Paris le Chemin Nantais, 44470 
Thouare - Sur - Loire, RCS Nantes 800 075 
574. Restauration traditionnelle. Liquida-
teur : Maître Delaere de la SCP Delaere 20 
rue Mercoeur 44000 Nantes.

4401JAL20230000000498 

DÉPÔT DU PROJET DE RÉPARTITION

(Dépôt du 01 mars 2023)
 

VERLAC Grégory Rodolphe, 780 
boulevard Pasteur, 44150 Ancenis, RCS 
Nantes 491 330 429. Café  -  Bar  -  Res-
taurant. Le projet de répartition prévu par 
l’article L 644 - 4 du code de Commerce a 
été déposé au greffe le 1er mars 2023. Les 
contestations sont recevables dans un 
délai d’un mois à compter de la date de 
publication au Bodacc.

4401JAL20230000000482 

(Dépôt du 12 avril 2023)
 

SARL ESPACES PAYSAGES, route de 
Gauchoux, 44860 Saint - Aignan de Grand 
Lieu, RCS Nantes 499 861 979. Services 
d’aménagement paysager. Le projet de 
répartition prévu par l’article L 644 - 4 
du code de Commerce a été déposé au 
greffe  le 12 avril 2023. Les contestations 
sont recevables dans un délai d’un mois 

à compter de la date de publication au 
Bodacc.

4401JAL20230000000499 

GREFFES EXTÉRIEURS

CLÔTURES

CLÔTURE POUR INSUFFISANCE D’ACTIF

(Jugement du 21 mars 2023)
 

SARL LOW CODE FACTORY, 46 rue 
Chanzy, 75011 Paris, RCS Paris 831 647 
011.

4401JAL20230000000480 

TRIBUNAL 
DE  COMMERCE 
SAINT NAZAIRE

PROCEDURES NOUVELLES

OUVERTURE D’UNE PROCÉDURE DE 
LIQUIDATION JUDICIAIRE

(Jugement du 12 avril 2023)
 

SAS POOL IMMOBILIER, 6 place 
Aristide Briand, Villa Aristide, 44380 Por-
nichet, RCS Saint - Nazaire 793 427 105. 
Agences immobilières. Date de cessation 
des paiements le 28 février 2023. Liqui-
dateur : Selas Cleoval en la personne 
de Me Virginie Scelles 14 Bd de la Paix 
Cs 22173 56005 Vannes Cedex. Les dé-
clarations des créances sont à adresser 
au mandataire judiciaire ou sur le portail 
électronique prévu par les articles L. 814 - 

2 et L. 814 - 13 du code de commerce dans 
les deux mois à compter de la publication 
au Bodacc.

4402JAL20230000000133 
 

SARL CABI’, 57 bis avenue de la Ré-
publique, 44600 Saint - Nazaire, RCS Saint 

- Nazaire 843 540 758. Commerce de dé-
tail d’autres équipements du foyer. Date 
de cessation des paiements le 21 janvier 
2023. Liquidateur : Selarl Philippe Delaere 
et associés en la personne de Me Philippe 
Delaere «Le Constens» bd Docteur Chev-
rel Cs 30105 44502 La Baule cedex. Les 
déclarations des créances sont à adres-
ser au mandataire judiciaire ou sur le por-
tail électronique prévu par les articles L. 
814 - 2 et L. 814 - 13 du code de commerce 
dans les deux mois à compter de la publi-
cation au Bodacc.

4402JAL20230000000134 

PROCEDURES EN COURS

AUTRE JUGEMENT PRONONÇANT

(Jugement du 12 avril 2023)
 

SARL EDITH PATRIMOINE, 8 rue Al-
phonse Daudet, 44350 Guérande, RCS 
Saint - Nazaire 487 524 654. Location 
de logements. Par jugement en date du 
12/04/2023, le Tribunal de Commerce de 
Grasse a modifié le plan de continuation.

4402JAL20230000000135

LÉGALES EN VENDÉE
LES ANNONCES 

CONSTITUTIONS

 

AVIS DE CONSTITUTION
Il a été constitué une société par 

acte sous signatures privées en date du 
13.04.2023 à Mouilleron - Le - Captif. Déno-
mination : YG - Services. Forme : SASU. 
Objet : Activité de saisie de plans et d’in-
fographie, ainsi que toutes prestations s’y 
rattachant directement ou indirectement 
et accessoirement diverses prestations 
de services à l’exclusion de toutes opé-
rations de prescriptions et de mise en 
exécution. L’acquisition, la souscription, 
la détention, la gestion et la cession, sous 
toute forme, de toutes parts sociales ou 
actions et de toutes valeurs mobilières 
dans toutes sociétés ou entités juridiques, 
créées ou à créer. Et plus généralement, 
toutes opérations mobilières ou immo-
bilières, industrielles, commerciales ou 
financières, pouvant se rattacher à l’objet 
social ou à tous objets connexes et sus-
ceptibles d’en faciliter le développement 
ou la réalisation.t se rattacher à l’objet so-
cial ou à tous objets connexes et suscep-
tibles d’en faciliter le développement ou la 
réalisation. Durée de la société : 99 ans. 
Capital social fixe : 1000 € divisé en 1000 
actions d’1 € chacune attribuées à l’as-
socié unique. Cession d’actions et agré-
ment : Agrément même entre associés. 
Siège social : 14 Rue Printanière, 85000 
Mouilleron - Le - Captif. La société sera im-
matriculée au RCS de La Roche - sur - Yon. 
Admission aux assemblées générales et 
exercice du droit de vote : Dans les condi-
tions statutaires et légales. Président : 
Monsieur Yves Girard demeurant 14 Rue 
Printanière, 85000 Mouilleron - Le - Captif.

Pour avis

L23IJ07079 
 

LTOA INVEST 
Société par actions simplifiée  

à associé unique 
Au capital de 1 000 euros  

Siège social : 15, place Jeanne dArc 
85110 CHANTONNAY 

RCS LA ROCHE SUR YON
 

AVIS DE CONSTITUTION
 

Aux termes d’un acte sous signature 
privée du 18/04/2023, il a été constitué 
une société présentant les caractéris-
tiques suivantes :

Forme sociale: société par actions sim-
plifiée

Dénomination: LTOA INVEST
Siège: 15, place Jeanne d’Arc, 85110 

CHANTONNAY
Objet: L’acquisition, la gestion, l’ex-

ploitation par bail ou autrement de tous 
immeubles, biens et droits immobiliers ; 
La construction, l’agencement, la mise 
en valeur de ces mêmes immeubles, la 
souscription d’emprunts nécessaires au 
financement  de  ces  activités  sociales  et 
la constitution de toutes hypothèques 
ou autres sûretés réelles sur les biens 
sociaux ; Éventuellement et exception-
nellement, l’aliénation de ceux de ses 
immeubles, biens et droits immobiliers 
inutiles à la Société ;

Durée: 99 ans à compter de son imma-
triculation au Registre du commerce et 
des sociétés

Capital: 1 000 euros
Président: Monsieur Lionel HERBRE-

TEAU, demeurant au 15, place Jeanne 

d’Arc, 85110 CHANTONNAY
Immatriculation au RCS de LA ROCHE 

SUR YON.

L23IJ07255 
 

HOLDING RIGAUDEAU
Société à responsabilité limitée à associé 

unique
Au capital de 237 410 euros

Siège social : 18, le Coudreau
La Verrie

85130 CHANVERRIE
RCS LA ROCHE SUR YON

 

AVIS DE CONSTITUTION
 

Aux termes d’un acte sous seing pri-
vé du 18/04/2023, il a été constitué une 
société dont les caractéristiques sont les 
suivantes :

Forme : société à responsabilité limitée
Dénomination: HOLDING RIGAUDEAU
Siège: 18, le Coudreau, la Verrie, 85130 

CHANVERRIE
Objet: La prise de participation dans 

toutes entités juridiques avec ou sans 
personnalité morale, par tous moyens, 
directement ou indirectement, par voie de 
création de sociétés nouvelles, d’apport, 
de souscription ou d’achat de valeurs 
mobilières ou parts sociales, de fusion 
ou autrement, de création, d’acquisition, 
de location, de prise en location-gé-
rance de tous fonds de commerce ou 
établissements, ainsi que la prise, l’ac-
quisition, l’exploitation ou la cession de 
tous procédés et brevets concernant ces 
activités. L’acquisition, l’administration 
et la gestion par location ou autrement 
de tous immeubles et biens immobiliers. 
La transformation et l’aménagement des 
immeubles sus visés, dans l’optique de 
mise en location. L’activité de gestion 
financière  et  notamment  le  placement, 
l’investissement  en  produits  financiers 
et la gestion des fonds. La direction des 
filiales du groupe : participation active au 
contrôle  des  filiales,  définition  et  anima-
tion de la stratégie et de la conduite de 
la politique générale du groupe constitué 
par  la  société et  ses filiales, ou de  toute 
autre entreprise, notamment dans tous 
les domaines de gestion d’entreprise 
(finances,  gestion  de  trésorerie,  comp-
tabilité, ressources humaines, droit, in-
formatique, ingénierie, ventes et achats, 
marketing, facturation, etc); La fourniture 
de prestations de services, de conseil 
et d’assistance en matière commerciale, 
financière,  comptable,  de  ressources 
humaines, technique, administrative, in-
formatique, en matière de négociation 
de tout type de contrats et de gestion et 
la fourniture de toute autre prestation de 
services  au  profit  de  ses  filiales  et  des 
sociétés de son groupe ; Le placement, 
la gestion et la cession des titres et des 
fonds lui appartenant ou appartenant 
aux entreprises qu’elle contrôle, l’octroi 
d’avances de trésoreries, de cautions, 
avals et garanties qu’il sera jugé utile 
d’apporter à des sociétés dans lesquelles 
la société détiendra une participation; 
L’emprunt de tous les fonds nécessaires 
à la réalisation de cet objet et la mise en 
place de toutes sûretés réelles ou autres 
garanties nécessaires ; Et généralement, 
toutes opérations industrielles, commer-
ciales,  financières,  civiles, mobilières  ou 
immobilières, pouvant se rattacher direc-
tement ou indirectement à l’objet social 
ou à tout objet similaire ou connexe.

Durée : 99 ans à compter de son im-
matriculation au Registre du Commerce 
et des Sociétés

Capital : 237 410 euros,
Gérance : M. Gwénaël RIGAUDEAU, 

demeurant au 18, le Coudreau, la Verrie, 
85130 CHANVERRIE

Immatriculation au RCS de LA ROCHE 
SUR YON.

L23IJ07288 
 

RELECTURE 
CONTRÔLE 

CONFORMITÉ
DE TOUS LES AVIS
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G LOC 
Société à responsabilité limitée 

au capital de 2 000 euros 
Siège social :

7 Rue Flandre Dunkerque 1940 
85800 ST GILLES CROIX DE VIE

 
Aux termes d’un acte sous seing pri-

vé signé électroniquement à ST GILLES 
CROIX DE VIE le 18 avril 2023, il a été 
constitué une société présentant les ca-
ractéristiques suivantes :

Forme sociale : Société à responsabi-
lité limitée

Dénomination sociale : G LOC
Siège social : 7 Rue Flandre Dunkerque 

1940, 85800 ST GILLES CROIX DE VIE
Objet social : L’achat, la revente, la 

mise en valeur, l’administration, l’ex-
ploitation, par location ou autrement, 
de tous immeubles et droits immobiliers 
dont elle pourrait devenir propriétaire par 
voie d’acquisition, d’échange, d’apport 
ou autrement ; La gestion de portefeuille 
de valeurs mobilières, droits sociaux ou 
autres titres détenus en pleine propriété, 
nue - propriété, usufruit, quasi - usufruit, 
par voie d’achats, d’échanges, d’apports, 
de souscriptions, donations et d’une 
manière générale de tous placements y 
compris contrats de capitalisation, ins-
truments financiers à terme et opérations 
assimilées ; La participation directe ou 
indirecte dans toutes les opérations com-
merciales, industrielles ou de services 
quel qu’en soit le domaine ou la nature, 
notamment par voie de création de so-
ciété nouvelle, d’apport, de commandite, 
de souscription ou d’achat de titres ou de 
droits sociaux, de fusion, association en 
participation ou autrement ; la gestion de 
ces participations,

Durée de la Société : 99 ans à compter 
de la date de l’immatriculation de la So-
ciété au RCS

Capital social : 2 000 euros
Gérance : Monsieur Lionel GUILBAUD 

et Madame Stéphanie GUILBAUD, de-
meurant 7 rue Flandre Dunkerque 1940, 
85800 ST GILLES CROIX DE VIE

Immatriculation de la Société au RCS 
de LA ROCHE SUR YON.

Pour avis
La Gérance

L23IJ07289 
 

QUAI 13 
Société à responsabilité limitée 

au capital de 10 000 euros 
Siège social : 13 quai de la Mairie 

85350 L’ILE - D’YEU
 

Aux termes d’un acte sous signature 
privée signé électroniquement le 19 avril 
2023, il a été constitué une société pré-
sentant les caractéristiques suivantes :

Forme sociale : Société à responsabi-
lité limitée

Dénomination sociale : QUAI 13
Siège social : 13 quai de la Mairie, 

85350 L’ILE - D’YEU
Objet social : Exploitation d’un fonds 

de commerce de restauration sur place et 
à emporter et de débit de boisson.

Durée de la Société : 99 ans à comp-
ter de la date de l’immatriculation de la 
Société au Registre du commerce et des 
sociétés

Capital social : 10 000 euros
Gérance : Madame Aurianne GAURAT 

APELLI domiciliée 28 A rue Jean Yole, 
85350 L’ILE - D’YEU et Madame Sandrine 
COUBARD domiciliée 53 Rue Jean Yole, 
85350 L’ILE - D’YEU

Immatriculation de la Société au Re-
gistre du commerce et des sociétés de LA 
ROCHE SUR YON.

Pour avis
La Gérance

L23IJ07413 
 

SELARL DUPHIL-PRUVOST AVOCATS
127, Rue de la Croix de Seguey,  

33000 BORDEAUX
www.duphil-pruvost-avocats.com

AVIS DE CONSTITUTION
Aux termes d’un acte sous - seing privé 

en date du 19 avril 2023, il a été constitué 
une Société à responsabilité limitée pré-
sentant les caractéristiques suivantes :

• Dénomination : NOON

•  Siège  social  :  3  Place  des  Halles, 
85470 BRETIGNOLLES - SUR - MER

• Forme sociale  : Société à  responsa-
bilité limitée

• Durée : 99 ans
• Capital : 1 000 euros
•  Objet  :  L’exploitation  d’un  fonds  de 

commerce  d’épicerie  fine,  vente  de  pro-
duits régionaux, vente d’alcools à empor-
ter

• Durée : 99 ans
• Gérant : Madame Laëtitia MATTERA, 

épouse  GHIAZZA,  née  le  14  mars  1980 
à Grenoble, demeurant 102 impasse du 
Haut Boyet, 38620 SAINT - GEOIRE - EN - 

VALDAINE
La société sera immatriculée au RCS 

de LA ROCHE - SUR - YON.
Pour avis,

L23IJ07425

MODIFICATIONS

 

RACAUD NETTOYAGE 
SARL au capital de 105 550 €

2 bis rue de la Versenne, 85130 SAINT 
AUBIN DES ORMEAUX

838 153 583 RCS LA ROCHE SUR YON
 

AVIS DE 
TRANSFORMATION 

 
Aux termes d’un PV du 31 mars 2023, 

l’AGE a décidé la transformation de la 
Société en société par actions simplifiée 
à compter du même jour, sans création 
d’un être moral nouveau et a adopté le 
texte des statuts qui régiront désormais 
la Société. La dénomination sociale de la 
Société est RACAUD NETTOYAGE.

Sa dénomination, son objet, son siège, 
sa durée et les dates d’ouverture et clô-
ture de son exercice social demeurent 
inchangés.  Le  capital  social  reste  fixé  à 
la somme de 105 550 € divisé en 10 000 
actions.

Sous son ancienne forme, la Société 
était gérée par Monsieur Patrice RA-
CAUD, gérant.

Sous sa nouvelle forme de SAS, la So-
ciété est dirigée, en qualité de Présidente 
par la Société Rako JMC, SARL au capital 
de 2 000 € située 3 rue du Stade, 85130 
SAINT AUBIN DES ORMEAUX immatri-
culée sous le numéro 949 732 549 RCS 
LA ROCHE SUR YON, représentée par 
son gérant Cédric RACAUD. La société a 
pour Directeur Général, la Société RAKO 
5, SAS au capital de 178 400 €, située 6 
rue de Ridolet, 85130 SAINT AUBIN DES 
ORMEAUX, immatriculée sous le numéro 
891 800 625 RCS LA ROCHE SUR YON, 
représentée par son gérant Patrice RA-
CAUD.

Transmission des actions : La cession 
des actions de l’associé unique est libre.

Mention sera faite au RCS de LA 
ROCHE SUR YON

L23IJ03481 
 

MSE-MULTI SERVICES EQUIPEMENTS
SASU au capital de 3 000 €

Siège social : 5 RUE HYACINTHE RIGAUD
85180 LES SABLES D OLONNE

RCS de LA ROCHE-SUR-YON n°899 630 
305

 

TRANSFORMATION EN 
EURL

 
En date du 04/04/2023, l’associé 

unique a décidé de transformer la société 
en Entreprise Unipersonnelle à Respon-
sabilité Limitée, sans création d’un être 
moral nouveau, à compter du 04/04/2023 
et a nommé en qualité de gérant M. FA-

VENNEC Johann, demeurant 5 RUE HYA-
CINTHE RIGAUD, 85180 LES SABLES D 
OLONNE. Du fait de la transformation, il 
est mis fin aux fonctions du président.

Modification  au  RCS  de  LA  ROCHE-
SUR-YON

L23IJ06302 
 

DSAM 
Société civile immobilière 

au capital de 1 000 € 
7 rue du Marché, 85500 LES HERBIERS 
884 734 922 RCS LA ROCHE SUR YON

 
Aux termes d’une AGE du 31/03/2023, 

il a été décidé de transférer le siège so-
cial du 7 rue du Marché, 85500 LES HER-
BIERS, au 1 rue Basse des Halles, 85500  
LES HERBIERS et ce à compter de ce jour 
et  de  modifier  en  conséquence  l’article 
5  des Statuts. Modification  sera  faite  au 
Greffe  du  Tribunal  de  commerce  de  LA 
ROCHE SUR YON. La Gérance.

L23IJ06634 
 

DUBBY’S
SARL au capital de 4 000 €

7 rue du Marché, 85500 LES HERBIERS
839 432 663 RCS LA ROCHE SUR YON

 

AVIS DE TRANSFERT 
 

Aux termes d’une AGE du 31/03/2023, 
il a été décidé de transférer le siège so-
cial du 7 rue du Marché, 85500 LES HER-
BIERS, au 1 rue Basse des Halles, 85500 
LES HERBIERS et ce à compter de ce jour 
et  de  modifier  en  conséquence  l’article 
4  des Statuts. Modification  sera  faite  au 
Greffe  du  Tribunal  de  commerce  de  LA 
ROCHE SUR YON. La Gérance.

L23IJ06669 
 

SK3P CHANTONNAY
Société par actions simplifiée

au capital de 15 000 euros
Siège social : 45 bis avenue Georges 

Clémenceau, 
85110 CHANTONNAY

853 674 810 RCS LA ROCHE SUR YON
 

Aux termes d’une décision unanime 
des associés en date du 4 avril 2023, il 
résulte que :

La société NEKUIA, SARL au capital 
de 1 500 euros, dont le siège social est 
47 avenue Georges Clémenceau - 85110 
CHANTONNAY, immatriculée au RCS de 
LA ROCHE SUR YON sous le numéro 951 
072 685, a été nommée Directeur Général, 
à compter du 4 avril 2023, pour une durée 
illimitée.

POUR AVIS
Le Président

L23IJ06980 
 

SCI NEED
 

CHANGEMENT DE 
FORME JURIDIQUE ET DE 

DENOMINATION
Suivant procès verbal d’assemblée gé-

nérale extraordinaire en date du 30 mars 

2023 il a été décidé la transformation de 
la la SOCIETE CIVILE dénommée « EURL 
NEED « en SOCIETE CIVILE IMMOBI-
LIERE dénommée « SCI NEED « dont les 
nouvelles caractéristiques sont les sui-
vantes :

Dénomination : SCI NEED.
Siège social : 2 rue des Jonquilles 

85150 LA CHAPELLE - ACHARD.
Objet : Acquisition, location, gestion 

immobilière.
Durée : 99 ans à compter du jour de 

l’immatriculation au RCS de la société 
transformée.

Capital : cinq mille euros (5.000,00 €).
Instance dirigeantes : Madame Natha-

lie MASSE, demeurant à LA CHAPELLE 
ACHARD (85150) 2 rue des Jonquilles.

Cession des parts : agrément néces-
saire sauf entre associés.

La transformation sera portée au RCS 
de LA ROCHE SUR YON.

Pour avis, le notaire
L23IJ07056 

 

A.D.G. ENVIRONNEMENT 
SARL au capital de 10 000 euros 

Siège social :  
1 Village artisanal de la Mothe  

Rue Saint Gabriel 
85140 CHAUCHE 

524 347 960 RCS LA ROCHE SUR YON
 

CAPITAL SOCIAL
 

Par décision du 14/04/2023, l’associé 
unique a décidé d’augmenter le capital 
social de 150 000 euros par incorporation 
de réserves, ce qui entraîne la publication 
des mentions suivantes :

Ancienne mention :
Capital social : 10 000 euros
Nouvelle mention :
Capital social : 160 000 euros

L23IJ07082 
 

ASKELIA
Forme : SASU

Capital social : 1000 euros
Siège social : 10 square des Gobelins 

85300 CHALLANS
880675921 RCS de La Roche sur Yon

 

TRANSFERT DE SIEGE 
SOCIAL

Aux termes d’une décision en date du 
3 avril 2023, l’associé unique a décidé, à 
compter du 2 mai 2023, de transférer le 
siège social à 22 impasse du Petit Bran-
deau, 85300 Le Perrier.

Mention sera portée au RCS de La 
Roche sur Yon.

L23IJ07150 
 

Un journal  
spécialisé pour vos  
annonces légales

c'est plus sûr !

S.N.P.J.
Syndicat National de la Presse Judiciaire



A
N

N
O

N
C

E
S

 L
ÉG

A
L

E
S

57IJ - N˚ 7144 - Vendredi 21 avril 2023

MODIFICATIONS
 

GROSSEAU - SALAUD
SARL au capital de 7 000 €
Siège social : 5 route de la Papinerie
85710 BOIS DE CENE
RCS LA ROCHE SUR YON 829 271 766
Aux termes du procès - verbal de l’as-

semblée générale extraordinaire du 
18/01/2023 et du procès - verbal de la 
gérance du 31/03/2023, le capital social 
a été réduit de 1.400 € pour le porter de 
7.000 € à 5.600 € par voie de rachat et 
d’annulation de 200 parts sociales appar-
tenant à Anthony QUEBAUD.

Les articles 7 et 8 des statuts ont été 
modifiés en conséquence :

 -  Ancienne mention : 7.000 €
 -  Nouvelle mention : 5.600 €
Aux termes des décisions de la gé-

rance du 31/03/2023, il a été pris acte 
de la démission des fonctions de co - gé-
rant de M Anthony QUEBAUD, à effet du 
même jour.

Mention au RCS de LA ROCHE SUR 
YON

Pour avis,
L23IJ07158 

 

ATLANTEN
Société par actions simplifiée
au capital de 250.000 euros

Siège Social : 77, rue de la Croisée
(85000) MOUILLERON - LE - CAPTIF

532 339 074 RCS LA ROCHE - SUR - YON
 

Suivant décisions de l’associée unique 
du 12 avril 2023, il a été :

 - pris acte de la démission de la SO-
CIETE D’INVESTISSEMENTS PESLERBE, 
société  par  actions  simplifiée  au  capital 
de 1.196.085 euros, dont le siège social 
est situé rue des Charmettes  -   ZAC  de 
Beaupuy 3 (85000) MOUILLERON - LE - 

CAPTIF, laquelle est inscrite sous le nu-
méro unique 430 301 655 RCS LA ROCHE 

- SUR - YON, de ses fonctions de prési-
dente de la société ATLANTEN avec effet 
au 12 avril 2023 ;

 - décidé de nommer la société SO-
FILIO,  société  par  actions  simplifiée  au 
capital de 3.865.084 euros, dont le siège 
social est situé 45, rue Victor Hugo  -  Saint 
Macaire en Mauges (49450) SEVRE-
MOINE, laquelle est inscrite sous le nu-
méro unique 533 924 429 RCS ANGERS, 
en qualité de nouvelle présidente de la 
société ATLANTEN à compter du 12 avril 
2023.

Pour avis, la présidente
L23IJ07214 

 

SOCIETE CIVILE 
FAMILIALE ULYSSE

Société civile au capital de 877 000 € 
Siège social : 14 route d’Anchais 

85420 MAILLEZAIS 
530 447 556 RCS LA ROCHE SUR YON

 

CHANGEMENT DE 
GERANCE

En date du 7 avril 2023, les associés 
ont nommé Madame Colette GUILLE-
BEAUD, demeurant à MAILLEZAIS  (Ven-
dée), 14 route d’Anchais, en qualité de 
gérante, pour une durée illimitée, en rem-

placement de Monsieur Jean - Philippe 
GUILLEBEAUD, décédé le 19 octobre 
2022 et ce, à compter rétroactivement de 
la même date.

La modification sera faite au Greffe du 
Tribunal de commerce de LA ROCHE SUR 
YON.

Pour avis, Me DUPUIS  -  Avocate
L23IJ07335 

 

TRANSFERT DE SIEGE
 

MI EVIDENCIA
SARL au capital de 5 000€
Siège social : 31 bis, rue de Joalland, 

44770 LA PLAINE-SUR-MER
891 500 795 RCS ST-NAZAIRE
Suivant décisions du 14/04/2023, l’as-

sociée unique a décidé de transférer à 
compter du 14/04/2023 le siège social du 
31 bis, rue de Joalland, 44770 LA PLAINE-
SUR-MER au Rue de la Gare, Résidence 
Plein Sud, appartement 17A, 85330 
NOIRMOUTIER-EN-L’ÎLE,  et  de  modifier 
en conséquence l’article 4 des statuts. La 
Société est gérée par M. Aurélien CRO-
CHET et Mme Amélie CROCHET demeu-
rant ensemble 8, rue des Tamariniers, 
44730 SAINT-MICHEL-CHEF-CHEF. La 
Société est désormais immatriculée au 
RCS de LA ROCHE-SUR-YON. Pour avis, 
la cogérance.

L23IJ07444 
 

DIMITTIS
 SAS au capital de 1 000 euros

Siège social : Les Clouzils
85300 CHALLANS

907 697 692 RCS LA ROCHE SUR YON
 

TRANSFERT DU SIEGE 
SOCIAL

 
Aux termes et à compter d’une AGE du 

01/04/2023, il a été décidé de transférer 
le siège social au 45 Rue Jacques Cartier 
85300 CHALLANS, et de modifier l’article 
4 des statuts.

L23IJ07468 
 

VIOLLEAU YOHANN TP
SARL au capital de 196 500 euros

Siège social : Les Clouzils
85300 CHALLANS

898 730 619 RCS LA ROCHE SUR YON
 

 TRANSFERT DE SIEGE 
SOCIAL

 
Aux termes et à compter de décisions 

du 01/04/2023, l’associé unique a décidé 
de transférer le siège au 45 Rue Jacques 
Cartier 85300 CHALLANS, et de modifier 
l’article 4 des statuts

L23IJ07470

DISSOLUTIONS

 

R2VENTE CONSULTING
  Société à Responsabilité Limitée en 

liquidation
Au capital de 1 000 euros

  Siège social et de liquidation : 23 bis rue 
de la Rive

85300 CHALLANS
517 624 839 RCS LA ROCHE SUR YON

 
Aux termes d’une décision en date du 

30 décembre 2022, l’associé unique a 
décidé la dissolution anticipée de la So-
ciété à compter du 30 décembre 2022 et 
sa mise en liquidation amiable sous le ré-
gime conventionnel.

Monsieur Eric POMMERON, demeu-
rant 23 bis rue de la Rive 85300 CHAL-
LANS, associé unique, exercera les 
fonctions de liquidateur pour réaliser les 
opérations de liquidation et parvenir à la 
clôture de celle-ci.

Le siège de la liquidation est fixé 23 bis 
rue de la Rive 85300 CHALLANS. C’est à 
cette adresse que la correspondance de-
vra être envoyée et que les actes et docu-
ments concernant la liquidation devront 
être notifiés.

Les actes et pièces relatifs à la liquida-
tion seront déposés au Greffe du Tribunal 
de commerce de LA ROCHE SUR YON, 
en annexe au Registre du commerce et 
des sociétés.

Pour avis
Le Liquidateur

L23IJ02222

CLÔTURES

 

SCI GUILE 
Société civile immobilière en liquidation 

Au capital de 1 000 euros 
Siège social : LA ROCHE - SUR - YON 

85000 199 Rue Roger Salengro 
Siège de liquidation : 

199 rue Roger Salengro 
85000 LA ROCHE SUR YON 

449 352 301 RCS LA ROCHE SUR YON
 

AVIS DE CLOTURE DE 
LIQUIDATION

 
L’Assemblée Générale Ordinaire réu-

nie le 23 Mars 2023 au siège social a ap-
prouvé  le  compte définitif  de  liquidation, 
déchargé Madame Sylvie GUILLE, de-
meurant 199 Rue Roger Salengro 85000 
LA ROCHE SUR YON, de son mandat de 
liquidateur, donné à ce dernier quitus de 
sa gestion et constaté la clôture de la li-
quidation à compter du jour de ladite as-
semblée.

Les comptes de liquidation seront dé-
posés au greffe du Tribunal de commerce 
de LA ROCHE SUR YON, en annexe au 
Registre du commerce et des sociétés.

Pour avis
Le Liquidateur

L23IJ06989 
 

LE CLOS DU GRAND VIEIL
SCCV au capital de 1 000 €

Siège social : 31 rue de la Prée aux Ducs
85330 NOIRMOUTIER EN L ILE
RCS de LA ROCHE - SUR - YON 

n°912 470 002
 

L’assemblée générale ordinaire du 
28/02/2023 a approuvé les comptes de 
liquidation, déchargé le liquidateur M. 
PICOT François de son mandat, lui a don-
né quitus de sa gestion et a constaté la 
clôture des opérations de liquidation à 
compter du 28/02/2023.

Les comptes de la liquidation seront 
déposés  au  greffe  du  Tribunal  de  com-
merce de LA ROCHE - SUR - YON.

Pour avis
Le Liquidateur

L23IJ07073 
 

P.G.F.G. 
Société civile immobilière en liquidation 

Au capital de 1 000 euros 
Siège social de liquidation : 

Le Sacré Coeur 
85220 APREMONT 

494 405 251 RCS LA ROCHE SUR YON
 

AVIS DE CLOTURE DE 
LIQUIDATION

 
L’Assemblée Générale réunie le 

29/03/2023  a  approuvé  le  compte  défi-
nitif de liquidation, déchargé M. Pierre 
GRELIER, demeurant 9 rue du Docteur 
Dorion 85220 APREMONT de son mandat 
de liquidateur, donné à ce dernier quitus 
de sa gestion et constaté la clôture de 
la liquidation à compter du jour de ladite 
assemblée.

Les comptes de liquidation seront dé-
posés au greffe du Tribunal de commerce 
de LA ROCHE SUR YON, en annexe au 
Registre du commerce et des sociétés.

L23IJ07370

Service 
en ligne

Attestation 
de parution 
immédiate Relecture 

assurée

ABONNEMENT
TÉL. : 02 40 47 00 28

abonnement@informateurjudiciaire.fr
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FONDS DE COMMERCE

 

CESSION DE FONDS DE 
COMMERCE

Suivant acte reçu par Maître Mercédès 
BERNIER, Notaire associé de la Société 
par  Actions  Simplifiée  dénommée  «  OF-
FICE NOTARIAL DE MAITRE MERCEDES 
BERNIER  »  titulaire  d’un  Office  Notarial 
à LES ACHARDS, 23 avenue Georges 
Clemenceau, le 31 mars 2023, enregis-
tré au Service de l’enregistrement de 
LA ROCHE SUR YON (85), le 13 avril 
2023 Dossier 2023 00038322, référence 
8504P01 2023 N 00802, a été cédé un 
fonds de commerce ci - après désigné 
par la Société dénommée SARL DELGE-
RY, Société à responsabilité limitée au 
capital de 10000,00 €, dont le siège est 
à SAINT - JULIEN - DES - LANDES (85150), 
3 Place Simone Veil,  identifiée au SIREN 
sous le numéro 801000167 et immatri-
culée au Registre du Commerce et des 
Sociétés de LA ROCHE SUR YON à la 
société dénommée SUPER’AIR ETRES, 
Société à responsabilité limitée au capital 
de 1000,00 €, dont le siège est à SAINT 

- JULIEN - DES - LANDES (85150), 3 Place 
Simone Veil,  identifiée au SIREN sous  le 
numéro 949377923 et immatriculée au 
Registre du Commerce et des Sociétés 
de LA ROCHE - SUR - YON (85) Désigna-
tion du fonds : Le fonds de commerce 
de PRESSE, DEPOT PRESSING, DE-
POT DE COORDONNERIE, GLACES, 
CONFISERIE, PAPETERIE, RELAIS 
POSTE, ALIMENTATION GENERALE, 
SNACK, LOTO, FRANCAISE DES JEUX, 
sis et exploité à SAINT JULIEN DES 
LANDES (85150) 3 Place Simone Veil, ap-
partenant à la société dénommée « SARL 
DELGERY » connu sous l’enseigne : an-
ciennement LE MARCHE DES LANDES 
(nom indiqué sur le KBIS de ladite société) 
et actuellement connu sous l’enseigne : « 
HALLES DIS »

Et pour lequel ladite société est imma-
triculée, pour l’exploitation de ce fonds, 
au registre du commerce et des sociétés 
de LA ROCHE SUR YON (85), sous le nu-
méro 801 000 167, (SIREN) et également 
au Répertoire des entreprises et des éta-
blissements des études économiques 
sous le numéro SIRET 80100016700024 
(Codes NAF ou APE : 4711 C (SUPE-
RETTES) et sur le KBIS de ladite société 
CEDANTE  4762Z).  LE  CEDANT  a  décla-
ré que les activités de PRESSE, DEPOT 
PRESSING, DEPOT DE CORDONNERIE, 
SNACK, LOTO, FRANCAISE des JEUX 
n’existent plus. La cession est consentie 
et acceptée moyennant le prix princi-
pal de SOIXANTE - CINQ MILLE EUROS 
(65 000,00 EUR), s’appliquant :  -  aux 
éléments incorporels pour : SOIXANTE - 

DEUX MILLE SEPT CENT QUATRE - VINGT 

- SEPT EUROS (62 787,00 EUR),  -  aux élé-
ments corporels pour : DEUX MILLE DEUX 
CENT TREIZE EUROS (2 213,00 EUR). Le 
cessionnaire est propriétaire du fonds 
cédé à compter du jour de la signature de 
l’acte authentique. L’entrée en jouissance 
a été fixée au jour de la signature de l’acte 
authentique. Les oppositions, s’il y a lieu, 
seront reçues en la forme légale dans les 
dix jours de la dernière en date des inser-
tions prévues par la loi, en l’office notarial 
en tête des présentes où domicile a été 
élu à cet effet.

Pour insertion, le notaire
L23IJ07146

REGIMES MATRIMONIAUX

 

CHANGEMENT DE 
REGIME MATRIMONIAL
Suivant acte reçu par Maître Phi-

lippe CAILLEAUD, Notaire à MONTAIGU 

- VENDÉE, 1 rue de la Brèche, le 11 avril 
2023, a été conclu le changement de ré-

gime matrimonial portant adoption de 
la communauté universelle avec clause 
d’attribution intégrale de la communauté 
et apports immobiliers entre Monsieur 
Daniel Henri Pierre MOINET, retraité, et 
Madame Annick Juliette Pierrette LE-
BRETON, retraitée, demeurant ensemble 
à L’HERBERGEMENT (85260), 19 rue des 
Hirondelles, Monsieur est né à SAINT-
SULPICE -  LE - VERDON (85260) le 27 juin 
1949 et Madame est née à SAINT - ANDRE 

- TREIZE - VOIES (85260) le 20 septembre 
1950. Mariés à la mairie de SAINT - ANDRE 

- TREIZE - VOIES (85260) le 26 novembre 
1971 sous le régime de la communauté 
de biens réduites aux acquêts à défaut de 
contrat de mariage préalable. Ce régime 
matrimonial n’a pas fait l’objet de modifi-
cation. Les oppositions des créanciers à 
ce changement, s’il y a lieu, seront reçues 
dans les trois mois de la présente inser-
tion, en  l’office notarial où domicile a été 
élu à cet effet.

Pour insertion, le notaire
L23IJ07339 

 

AMENAGEMENT DE 
REGIME MATRIMONIAL
Aux termes d’un acte notarié reçu 

par Maître Hugo THOMAS - TEMPLIER, 
notaire à LES SABLES D’OLONNE, le 
19 avril 2023, il résulte que Monsieur 
Laurent Michel Pierre BOURIAUD, né à 
MACHECOUL (44270) le 26 août 1968, et 
Madame Corinne Claire Marie ROBIN, 
son épouse, née à NANTES (44000) le 6 
juin 1970 demeurant ensemble à LACS 
(36400) 58 rue des Petits Margois, ma-
riés à la mairie de CHEMERE (44680), 
le 29 avril 1995 sans contrat de mariage 
préalable, ont aménagé pour l’avenir leur 
régime matrimonial consistant en l’ajout 
d’un préciput en faveur du survivant des 
époux, à la communauté d’acquêts.

Conformément à l’article 1397 alinéa 3 
du Code civil, les oppositions des créan-
ciers pourront être faites dans un délai 
de  trois mois  et  devront  être  notifiées  à 
Maître Hugo THOMAS - TEMPLIER, no-
taire à LES SABLES D’OLONNE (85180), 
1 rue Amédée Gordini.

L23IJ07452

AUTRES ANNONCES

 

DISSOLUTION
MANED SAS au capital de 2000 €, 

dont le siège est 29T,rue des Halles 85100 
Les Sables d’Olonne immatriculée au 
RCS de La Roche s/ Yon n°887910255 Le 
21/12/2022, l’Associé Unique a décidé la 
dissolution, sans liquidation, de la socié-
té, entraînant la transmission universelle 
du patrimoine à celui - ci, savoir la socié-
té MAHÔ ÉDITIONS SAS au capital de 
10000 €, dont le siège est 24,rue Albert 
Joly 78000 Versailles, immatriculée au 
RCS de Versailles n°878690007, confor-
mément aux termes de l’article 1844 - 5 al. 
3 du Code civil et de l’instruction fiscal 4 
I - 1 - 03 n° 118 du 07.07.03. Les créanciers 
peuvent former opposition dans les 30 
jours de la présente publication au Tribu-
nal de Commerce de La Roche s/Yon.

Pour avis
L23IJ07419
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CONTACT
Lisa COUREAUD
Responsable développement commercial 
l.coureaud@stadenantais.fr . Tél. 07 69 56 61 51

Votre programme clé en main de cohésion d’équipe
et de relationnel avec vos partenaires commerciaux 
autour du rugby.

Programme : jusqu’à 2 heures de découverte et 
pratique du rugby pour tout pro� l, encadrées par les 
joueurs du Stade Nantais.

vivez

coupe du monde
2023

rugby inside

Pendant la
de rugby

Choisissez votre journée !

FORMULE DIFFUSION MATCH
Mardi 12 septembre Privatisation

Jeudi 14 septembre Rugby Training Club France / Uruguay à 21h

Mardi 19 septembre Privatisation

Jeudi 21 septembre Rugby Training Club France / Namibie à 21h

Mardi 26 septembre Privatisation

Jeudi 28 septembre Rugby Training Club Japon / Samoa à 21h

FORMULE DIFFUSION MATCH
Mardi 3 octobre Privatisation

Jeudi 5 octobre Rugby Training Club NZL / Uruguay à 21h

Mardi 10 octobre Privatisation

Jeudi 12 octobre Privatisation

Mardi 17 octobre Privatisation

Jeudi 19 octobre Privatisation

Mardi 24 octobre Privatisation

Jeudi 26 octobre Privatisation

RÉSERVÉ
RÉSERVÉ

RÉSERVÉ RÉSERVÉ RÉSERVÉ RÉSERVÉ




